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Official Report of Debates. Second Session, 34th 
Parliament. Toronto: Legislative Assembly of 
Ontario, 1989. 

Sellar, Watson. «A Century of Commissions of Inquiry" 
(1947), 25 R. du B. can. 1. 

POURVOI contre un arrêt de la Cour d'appel 
de l'Ontario (1990), 71 O.R. (2d) 161, 64 D.L.R. 
(4th) 285, rejetant l'appel d'un jugement de la 
Cour divisionnaire (1989), 70 O.R. (2d) 408, 62 
D.L.R. (4th) 702. Pourvoi accueilli, le juge 
L'Heureux-Dubé est dissidente. 

A. M. Cooper, c.r., et Peter West, pour 
l'appelante Patricia Starr. 

Earl A. Cherniak, c.r., Mary Anne Sanderson et 
Martin I. Applebaum, c.r., pour l'appelante Tridel 
Corporation Inc. 

Alan D. Gold, pour l'appelant Mario 
Giampietri. 

Gina S. Brannan, pour l'appelant Gordon 
Ashworth. 

John W. Brown, c.r., Kathryn N. Feldman et J. 
A. Prestage, pour l'intimé l'honorable juge Lloyd 
W. Houlden, commissaire. 

Dennis R. O'Connor, c.r., et Freya J. 
g Kristjanson, pour l'intimé le gouvernement de 

l'Ontario. 

d 

e 

f 

The judgment of Dickson C.J. and Lamer, 	Version française du jugement du juge en chef 
La Forest, Sopinka, Gonthier and, Cory JJ. was 	Dickson et des juges Lamer, La Forest, Sopinka, 
delivered by 	 h  Gonthier et Cory rendu par 

J 

LAMER J.— 

I. Facts 

This appeal raises constitutional issues dealing 
with both the division of powers between the feder-
al and provincial levels of government and with the 
rights of individuals under the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms in the context of a public 
inquiry established by the province of Ontario. 

LE JUGE LAMER— 

I. Les faits  

Le présent pourvoi soulève des questions consti-
tutionnelles touchant le partage des pouvoirs entre 
les ordres de gouvernement fédéral et provincial et 
les droits de certaines personnes en vertu de la 
Charte canadienne des droits et libertés, dans le 
contexte d'une enquête publique instituée par la 
province de l'Ontario. 
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Patricia Starr was the President and Chairper-
son of the Board of the Toronto section of the 
National Council of Jewish Women in Canada, a 
registered charitable organization. A number of 
newspaper articles, specifically one appearing in a 

the Globe & Mail on February 15, 1989, alleged 
that Ms. Starr made contributions from the coffers 
of the charity to political parties. The article also 
referred to an association between Ms. Starr and 
Tridel Corporation Inc., a real estate development b 

corporation. Allegations and speculation about the 
relationship between Ms. Starr, the charity and 
various public officials, elected and unelected, con-
tinued to mount both in the media and in the 

C 

Legislative Assembly. As a result, a number of 
investigations were instituted by the province, 
including ones by the Commission on Election 
Finances to look into possible breaches of the 
Election Finances Reform Act, R.S.O. 1980, c. d 

134, the Conflict of Interest Commissioner to look 
into conflicts of interest regarding members of the 
Legislature and one by the Ontario Provincial 
Police into possible breaches of the criminal law or 
any other provincial statute. These were e 

announced by the Attorney General, as acting 
Solicitor General, on June 12, 1989. 

f 

On June 22, 1989, Gordon Ashworth, the 
Executive Director of the . Premier's Office, 
resigned his position after revealing that in Sep-
tember of 1987 Ms. Starr had arranged for his g 
family to receive a new refrigerator and to have 
their house painted at no cost to himself. The next 
day, June 23, 1989, the Premier announced that he 
ordered a public inquiry into the facts surrounding 
the relationships between Patricia Starr, any h 

person or corporation she may have acted for, 
including Tridel, and any elected and appointed 
officials, including Gordon Ashworth. I quote the 
following excerpts from the Premier's statement on 
that day: 

The recent allegations are deeply disturbing and pro-
foundly worrisome. I am very troubled by this situation 
and I think that it is essential that there be an immedi-  J 
ate and independent public inquiry to get to the bottom 
of it. 

Patricia Starr était présidente du conseil d'ad-
ministration de la section de Toronto du Conseil 
national des femmes juives du Canada, un orga-
nisme de charité enregistré. Un certain nombre 
d'articles de journaux, particulièrement celui paru 
dans le Globe & Mail du 15 février 1989, ont 
allégué que Mme  Starr avait fait des contributions 
à des partis politiques sur les fonds de l'organisme 
de charité. L'article mentionnait également des 
liens entre Mme Starr et Tridel Corporation Inc., 
une société de promotion immobilière. Les alléga-
tions et les spéculations concernant les rapports 
entre Mme Starr, l'organisme de charité et divers 
fonctionnaires publics, élus et non élus, se sont 
faites de plus en plus nombreuses dans les médias 
et à l'Assemblée législative. C'est pour cela que la 
province a institué plusieurs enquêtes, dont celle de 
la Commission sur le financement des élections 
pour examiner les violations possibles à l'Election 
Finances Reform Act, R.S.O. 1980, ch. 134, celle 
du commissaire sur les conflits d'intérêt pour exa-
miner des conflits d'intérêt relatifs aux députés de 
l'Assemblée législative et celle de la Police provin-
ciale de l'Ontario sur des infractions possibles au 
droit criminel ou à toute autre loi provinciale. Elles 
ont été annoncées le 12 juin 1989 par le procureur 
général agissant à titre de solliciteur général par 
intérim. 

Le 22 juin 1989, Gordon Ashworth, directeur 
général du bureau du premier ministre, a démis-
sionné de son poste après avoir révélé que, en 
septembre 1987, Mme Starr avait pris des disposi-
tions pour que sa famille reçoive un réfrigérateur 
neuf et que leur maison soit repeinte gratuitement. 
Le lendemain, le 23 juin 1989, le premier ministre 
a annoncé qu'il avait ordonné la tenue d'une 
enquête publique sur les faits entourant les rap-
ports entre Patricia Starr, toute personne ou 
société dont elle a pu être mandataire, y compris 
Tridel, et tout fonctionnaire public élu et nommé, 
y compris Gordon Ashworth. Je cite les extraits 
suivants de la déclaration que le premier ministre a 
prononcée ce jour-là: 

[TRADUCTION] Les récentes allégations sont extrême-
ment troublantes et profondément inquiétantes. Cette 
situation me préoccupe beaucoup et je crois qu'il est 
essentiel qu'une enquête publique indépendante fasse 
immédiatement toute la lumière. 
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c 

I am determined that in the carrying out of this 
inquiry, that no stone be left unturned, that every lead 
be followed up on, that every allegation be thoroughly 
and exhaustively investigated until all of the facts have 
been laid bare before us. 

Nothing is more important than the public trust. I 
will do everything in my power to ensure that it is 
protected. 

I believe very strongly that the democratic system 
depends on the public's trust and faith in the integrity of 
their public officials. 

Most importantly, public officials must be open to 
public scrutiny, and in doing so must be found to be 
beyond reproach, and acting in accordance with the 
highest ethical standards. 

I am confident that this judicial inquiry will uncover 
those who have not functioned in this manner. 

I give you my personal assurance that those whose 
performance has been found wanting will be discovered, 
those who have erred will be punished, and those who 
have broken the law will be prosecuted. 

By Order in Council dated July 6, 1989, a 
commission of inquiry was appointed pursuant to 
the Public Inquiries Act, R.S.O. 1980, c. 411. The 
Order in Council provided for the appointment of 
the Honourable Mr. Justice Lloyd W. Houlden as 
Commissioner under the following terms of 
reference: 

WHEREAS by an Act entitled the Public Inquiries Act, 
R.S.O. 1980, Chapter 411, it is enacted that whenever 
the Lieutenant Governor in Council considers it expedi-
ent to cause inquiry to be made concerning any matter 
that he declares to be of public concern and such inquiry 
is not regulated by any special law, he may, by commis-
sion appoint one or more persons to conduct such inqui-
ry and may confer the power of summoning any person 
and requiring him or her to give evidence [under] ... 
oath and to produce such documents and things as the 
Commissioner or Commissioners deems requisite for the 
full investigation of the matters into which he or they 
are appointed to examine; 

AND WHEREAS the Lieutenant Governor in Council 
considers it expedient to cause inquiry to be made into 
the matter hereinafter set out which he declares to be of 
public concern; 

J'estime essentiel, dans le cadre de cette enquête, que 
tout soit fait, que toutes les pistes soient suivies, que 
toute allégation soit minutieusement examinée jusqu'à 
ce que tous les faits nous aient été présentés de façon 

a claire. 

Rien n'est plus important que la confiance du public. 
Je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour veiller à ce 

h qu'elle soit protégée. 

Je crois très fermement que le système démocratique 
dépend de la confiance et de la foi du public dans 
l'intégrité des fonctionnaires publics. 

Il est extrêmement important que les fonctionnaires 
publics puissent faire l'objet d'un examen public, et 
démontrer ainsi qu'ils sont sans reproche et qu'ils agis-
sent conformément aux normes de conduite les plus 
élevées. 

d 
Je suis convaincu que cette enquête judiciaire permet-

tra de démasquer ceux qui ne l'ont pas fait. 

Je vous assure personnellement que ceux dont la 
conduite sera jugée insatisfaisante seront découverts, 

e ceux qui ont commis des erreurs seront punis et ceux qui 
n'ont pas respecté la loi seront poursuivis. 

Par décret du 6 juillet 1989, une commission 
d'enquête a été établie en application de la Loi sur 

f les enquêtes publiques, L.R.O 1980, ch. 411. Le 
décret prévoyait la nomination de l'honorable juge 
Lloyd W. Houlden à titre de commissaire ayant le 
mandat suivant: 

g 
[TRADUCTION] ATTENDU que la Loi sur les enquêtes 
publiques, L.R.O. 1980, ch. 411, prévoit que lorsque le 
lieutenant-gouverneur en conseil juge qu'il y a lieu 
d'ordonner la tenue d'une enquête sur toute question 
qu'il déclare sujet d'intérêt public et que cette enquête 
n'est régie par aucune loi spéciale, il peut, par commis-
sion, nommer une ou plusieurs personnes pour effectuer 
cette enquête et peut conférer les pouvoirs d'assigner 
toute personne à témoigner sous serment et à produire 
les documents et les objets que le ou les commissaires 
jugent nécessaires à l'examen complet des questions 
qu'ils sont chargés d'examiner; 

ATTENDU que le lieutenant-gouverneur en conseil 
juge qu'il y a lieu d'ordonner la tenue d'une enquête sur 
la question mentionnée ci-après qu'il déclare sujet d'in-
térêt public; 

h 

J 



Rien de ce qui a été énoncé précédemment ne doit être 
i  interprété de manière à limiter le droit du commissaire 

de demander au lieutenant-gouverneur en conseil d'élar-
gir son mandat à toute question qu'il pourrait juger 
nécessaire d'examiner par suite d'un renseignement 
porté à son attention au cours de l'enquête. 

Tous les ministères du gouvernement, les organismes, les 
agences et les commissions doivent fournir toute l'aide 

J 
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PAR CONSÉQUENT, aux termes de ladite Loi sur les 
enquêtes publiques, L.R.O. 1980, ch. 411, une commis-
sion est délivrée pour nommer le juge Lloyd W. Houlden 
qui devra, sans formuler de conclusion de droit concer-
nant la responsabilité civile ou criminelle d'une personne 
ou d'un organisme: 

1) 	enquêter sur les questions suivantes: 

(i) 

c 

AND THEREFORE, pursuant to the said Public In-
quiries Act, R.S.O. 1980, Chapter 411, a Commission 
be issued appointing the Honourable Justice Lloyd W. 
Houlden who is, without expressing any conclusion of 
law regarding the civil or criminal responsibility of any 
individual or organization: 

1) 	to investigate: 

(i) the nature and extent of the dealings between 
Patricia Starr and elected and unelected public 
officials; 

(ii) the nature and extent of the dealings between 
Patricia Starr and private individuals, corporations, 
unincorporated bodies and charities in relation to 
elected and unelected public officials; 

(iii) the nature and extent of the dealings between 
Tridel Corporation; companies related to Tridel 
Corporation; representatives, officers, employees or 
officials of Tridel Corporation; representatives, 
officers, employees or officials of companies related 
to Tridel Corporation, and elected and unelected 
public officials; 

(iv) the nature and extent of the dealings between 
Tridel Corporation; companies related to Tridel 
Corporation; representatives, officers, employees or 
officials of Tridel Corporation; representatives, offi-
cers, employees or officials of companies related to 
Tridel Corporation and private individuals, corpo-
rations, unincorporated bodies and charities in rela-
tion to elected and unelected public officials. 

2) 	to inquire into and report upon any such circum-
stances or dealings where, in the opinion of the 
Commissioner, there is sufficient evidence that a 
benefit, advantage or reward of any kind was con-
ferred upon an elected or unelected public official 
or upon any member of the family of any elected or 
unelected public official, or where, in the opinion of 
the Commissioner, there is sufficient evidence that 
there was [an] ... agreement or attempt to confer 
a benefit, advantage or reward of any kind upon an 
elected or unelected public official or upon any 
member of the family of an elected or unelected 
public official. 

AND THAT nothing set out above shall be taken as in 
any way limiting the right of the Commissioner to 
petition the Lieutenant Governor in Council to expand 
the terms of reference to cover any matter that he may 
deem necessary as a result of information coming to his 
attention during the course of the investigation or 
inquiry, 

AND THAT all Government Ministries, Boards, Agen-
cies and Commissions shall assist the Commissioner to 

a 

la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Patricia Starr et des fonctionnaires publics élus et 

b 	non élus; 

(ii) la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Patricia Starr et des personnes, sociétés, personnes 
morales et organismes de charité en rapport avec 
des fonctionnaires publics élus et non élus; 

(iii) la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Tridel Corporation, les sociétés liées à Tridel Cor-
poration, les représentants, dirigeants, employés ou 
cadres de Tridel Corporation, les représentants, 
dirigeants, employés ou cadres des sociétés liées à 
Tridel Corporation et des fonctionnaires publics 
élus et non élus; 

la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Tridel Corporation, les sociétés liées à Tridel Cor-
poration, les représentants, dirigeants, employés ou 
cadres de Tridel Corporation, les représentants, 
dirigeants, employés ou cadres des sociétés liées à 
Tridel Corporation et les personnes, sociétés, per-
sonnes morales et organismes de charité en relation 
avec des fonctionnaires publics élus et non élus. 

2) 	faire enquête et rapport sur toutes ces circonstances 
ou relations d'affaires si, à son avis, il est établi 
qu'un bénéfice, avantage ou récompense quelcon-
que a été accordé à un fonctionnaire public élu ou 
non élu ou à un membre de sa famille ou si, à son 
avis, il est établi qu'il existait une entente ou une 
tentative visant à conférer un bénéfice, un avantage 
ou une récompense quelconque à un fonctionnaire 
public élu ou non élu ou à un membre de sa famille. 

h 

f 

g 

d 

(iv) 

e 
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the fullest extent in order that he may carry out his 
duties and functions, and that he shall have authority to 
engage such counsel, investigators and other staff as he 
deems it proper at rates of remuneration and reimburse-
ment to be approved by the Management Board of 
Cabinet in order that a complete and comprehensive 
report may be prepared and submitted to the 
Government, 

AND THAT the Ministry of the Attorney General will 
be responsible for providing administrative support to 
the Inquiry, 

AND THAT Part III of the said Public Inquiries Act 
be declared to apply to the aforementioned Inquiry. 

The inquiry started on September 18, 1989. An 
application by Rogers Cable Television to broad-
cast the proceedings in their entirety was granted, 
although it was opposed by the appellants. After 
an opening statement by the Commissioner, he 
was asked, but refused, to state a case dealing with 
the competence of the province to establish the 
inquiry and its potential effects on individual 
rights at common law and under the Charter. The 
Divisional Court of Ontario was asked by the 
appellants, pursuant to s. 6 of the Public Inquiries 
Act, to direct the Commissioner to state a case. 
The Divisional Court heard the application and 
determined the case on its merits, dismissing the 
application. Leave to appeal was granted by the 
Court of Appeal for Ontario. The Commissioner 
stayed the proceedings of the inquiry after leave to 
appeal to the Court of Appeal was granted. The 
Court of Appeal dismissed the appeal. Leave to 
appeal was granted by this Court on January 26, 
1990. 

II. Legislation  

Public Inquiries Act, R.S.O. 1980, c. 411, ss. 1 to 
11 

1. In this Act, 

(a) "commission" means the one or more persons 
appointed to conduct an inquiry under this Act; 

(b) "inquiry" means an inquiry under this Act. 

a 

possible au commissaire dans l'exercice de ses fonctions 
et l'accomplissement de son mandat; le commissaire a le 
pouvoir d'engager les avocats, enquêteurs et autres 
employés qu'il juge à propos, au taux de rémunération et 
de remboursement autorisé par le Bureau de gestion du 
Cabinet, afin de préparer et de présenter au gouverne-
ment un rapport complet et détaillé. 

Le ministère du Procureur général est chargé de fournir 
b le soutien administratif à l'enquête. 

La partie III de la Loi sur les enquêtes publiques est 
déclarée s'appliquer à l'enquête mentionnée précédem-
ment. 

c 
L'enquête a débuté le 18 septembre 1989. Malgré 
l'opposition des appelants, la demande de télédiffu-
sion de l'ensemble des procédures, présentée par 
Rogers Cable Television, a été accueillie. Après la 
déclaration d'ouverture du commissaire, on lui a 
demandé de soumettre un exposé de cause sur la 
compétence de la province d'instituer l'enquête et 
ses effets possibles sur les droits de la personne en 
common law et aux termes de la Charte; le com-
missaire a refusé. Les appelants ont demandé à la 
Cour divisionnaire de l'Ontario, en vertu de l'art. 6 
de la Loi sur les enquêtes publiques, d'ordonner au 
commissaire de soumettre un exposé de cause. La 
Cour divisionnaire a entendu la demande et a 
rendu sa décision sur le fond, rejetant la demande. 
L'autorisation d'interjeter appel a été accordée par 
la Cour d'appel de l'Ontario. Le commissaire a 
suspendu les procédures de l'enquête après que 
l'autorisation d'appel à la Cour d'appel eut été 
accordée. La Cour d'appel a rejeté l'appel. Notre 
Cour a autorisé le pourvoi le 26 janvier 1990. 

II. Les textes législatifs  

Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. 1980, ch. 
411, art. 1 à 11 

1 Les définitions qui suivent s'appliquent à la pré-
sente loi. 

«commission» La personne ou les personnes nommées 
pour effectuer une enquête en vertu de la présente loi. 
(«commission») 

«enquête» Enquête effectuée en vertu de la présente loi. 
j («inquiry») 

d 

e 

f 

S 

h 
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a 

f 

h 

PART I 

2. Whenever the Lieutenant Governor in Council 
considers it expedient to cause inquiry to be made 
concerning any matter connected with or affecting the 
good government of Ontario or the conduct of any part 
of the public business thereof or of the administration of 
justice therein or that he declares to be a matter of 
public concern and the inquiry is not regulated by any 
special law, he may, by commission, appoint one or more 
persons to conduct the inquiry. 

3. Subject to sections 4 and 5, the conduct of and the 
procedure to be followed on an inquiry is under the 
control and direction of the commission conducting the 
inquiry. 

4. All hearings on an inquiry are open to the public 
except where the commission conducting the inquiry is 
of the opinion that, 

(a) matters involving public security may be dis-
closed at the hearing; or 

(b) intimate financial or personal matters or other 
matters may be disclosed at the hearing that are 
of such a nature, having regard to the circum-
stances, that the desirability of avoiding disclo-
sure thereof in the interest of any person affected 
or in the public interest outweighs the desirability 
of adhering to the principle that hearings be open 
to the public, 

in which case the commission may hold the hearing 
concerning any such matters in camera. 

5.—(1) A commission shall accord to any person who 
satisfies it that he has a substantial and direct interest in 
the subject-matter of its inquiry an opportunity during 
the inquiry to give evidence and to call and examine or 
to cross-examine witnesses personally or by his counsel 
on evidence relevant to his interest. 

(2) No finding of misconduct on the part of any 
person shall be made against him in any report of a 
commission after such an inquiry unless that person had 
reasonable notice of the substance of the misconduct 
alleged against him and was allowed full opportunity 
during the inquiry to be heard in person or by counsel. 

6.—(1) Where the authority to appoint a commission 
under this Act or the authority of a commission to do 
any act or thing proposed to be done or done by the 
commission in the course of its inquiry is called into 
question by a person affected, the commission may of its 
own motion or upon the request of such person state a 
case in writing to the Divisional Court setting forth the 
material facts and the grounds upon which the authority 
to appoint the commission or the authority of the com-
mission to do the act or thing are questioned. 

PARTIE I 

2 Lorsque le lieutenant-gouverneur en conseil juge 
qu'il y a lieu d'ordonner la tenue d'une enquête sur une 
question intéressant la bonne administration de l'Onta-
rio, la conduite des affaires publiques ou l'administra-
tion de la justice dans la province, ou sur une question 
qu'il déclare sujet d'intérêt public, et lorsqu'une telle 
enquête n'est régie par aucune loi spéciale, il peut, par 
commission, nommer une ou plusieurs personnes pour 
effectuer cette enquête. 

b 	3 Sous réserve des articles 4 et 5, la commission 
chargée de l'enquête en fixe elle-même le déroulement 
ainsi que la procédure. 

4 Toutes les audiences tenues dans le cadre de l'en- 
c quête sont ouvertes au public, sauf lorsque, de l'avis de 

la commission: 
a) des questions intéressant la sécurité publique 

pourraient être révélées à l'audience; 
b) des questions financières ou personnelles de 

d 	nature intime ou d'autres questions pourraient 
être révélées à l'audience, qui sont telles qu'eu 
égard aux circonstances, l'avantage qu'il y a à ne 
pas les révéler dans l'intérêt de la personne con-
cernée ou dans l'intérêt public l'emporte sur le 

e 	principe de la publicité des audiences. 

Dans l'un ou l'autre cas, la commission peut entendre 
ces questions à huis clos. 

5 (1) La commission donne à la personne qui la 
convainc qu'elle a un intérêt important et direct dans 
l'objet de l'enquête, la possibilité, au cours de celle-ci, de 
témoigner, d'appeler, d'interroger ou de contre-interro-
ger des témoins, soit personnellement, soit par l'intermé-
diaire d'un avocat, sur les dépositions se rapportant à 

g son intérêt. 

(2) La commission ne doit pas constater, dans son 
rapport, l'inconduite d'une personne sans que celle-ci ait 
reçu un avis suffisant de la nature de l'inconduite qui lui 
est reprochée et sans qu'elle ait eu pleinement la possibi-
lité d'être entendue au cours de l'enquête, en personne 
ou par l'intermédiaire d'un avocat. 

6 (1) Si une personne concernée conteste la compé-
tence de l'autorité qui constitue une commission en vertu 
de la présente loi, ou la compétence de la commission 
pour accomplir un acte qu'elle a accompli ou se propose 
d'accomplir dans le cours de l'enquête, la commission 
peut, de sa propre initiative ou à la demande de cette 
personne, soumettre à la Cour divisionnaire un exposé 
de cause portant sur les faits substantiels et sur les 
motifs de contestation de la compétence de l'autorité qui 
constitue la commission ou de la compétence de la 
commission pour accomplir cet acte. 
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(2) If the commission refuses to state a case under 
subsection (1), the person requesting it may apply to the 
Divisional Court for an order directing the commission 
to state such a case. 

(3) Where a case is stated under this section, the 
Divisional Court shall hear and determine in a summary 
manner the question raised. 

(4) Pending the decision of the Divisional Court on a 
case stated under this section, no further proceedings 
shall be taken by the commission with respect to the 
subject-matter of the stated case but it may continue its 
inquiry into matters not in issue in the stated case. 

PART II 

7.—(1) A commission may require any person by 
summons, 

(a) to give evidence on oath or affirmation at an 
inquiry; or 

(b) to produce in evidence at an inquiry such docu-
ments and things as the commission may specify, 

relevant to the subject-matter of the inquiry and not 
inadmissible in evidence at the inquiry under section 11. 

(2) A summons issued under subsection (1) shall be 
in Form 1 and shall be served personally on the person 
summoned and he shall be paid at the time of service the 
like fees and allowances for his attendance as a witness 
before the commission as are paid for the attendance of 
a witness summoned to attend before the Supreme 
Court. 

8. Where any person without lawful excuse, 
(a) on being duly summoned under section 7 as a 

witness at an inquiry, makes default in attending 
at the inquiry; or 

(b) being in attendance as a witness at an inquiry, 
refuses to take an oath or to make an affirmation 
legally required by the commission to be taken or 
made, or to produce any document or thing in his 
power or control legally required by the commis-
sion to be produced to it, or to answer any 
question to which the commission may legally 
require an answer; or 

(c) does any other thing that would, if the commis-
sion had been a court of law having power to 
commit for contempt, have been contempt of that 
court, .. 

9.—(1) A witness at an . inquiry shall be deemed to 
have objected to answer any question asked him upon 

(2) Si la commission refuse de soumettre un exposé 
de cause dans les conditions prévues au paragraphe (1), 
la personne qui en fait la demande peut présenter à la 
Cour divisionnaire une requête en vue d'obliger, par 
ordonnance, la commission à le faire. 

(3) En cas d'exposé de cause soumis en vertu du 
présent article, la Cour divisionnaire instruit le point 
litigieux selon une procédure sommaire. 

(4) En attendant la décision de la Cour divisionnaire 
b sur l'exposé de cause soumis en vertu du présent article, 

la commission suspend tous les travaux se rapportant à 
la question faisant l'objet de l'exposé de cause, mais elle 
peut poursuivre son enquête à l'égard des questions qui 
n'intéressent pas celui-ci. 

c 

PARTIE II 

7 (1) La commission peut, par assignation, sommer 
toute personne: 

a) de donner, sous serment ou par affirmation solen-
nelle, des témoignages à l'enquête; 

b) de produire en preuve à l'enquête les documents 
et objets que la commission peut préciser, 

qui sont connexes à l'objet de l'enquête et ne sont pas 
e inadmissibles en preuve à l'enquête en vertu de l'article 

11. 

(2) L'assignation prévue au paragraphe (1) est rédi-
gée selon la formule 1 et signifiée à personne à son 
destinataire, qui reçoit au même moment les indemnités 

f de témoin au même titre qu'un témoin assigné à compa-
raître devant la Cour suprême. 

8 Lorsqu'une personne, sans justification légitime: 

a) ne comparaît pas à l'enquête, après avoir reçu, en 
bonne et due forme, l'assignation prévue à l'arti-
cle 7; 

b) assistant comme témoin à l'enquête, refuse de 
prêter le serment ou de faire l'affirmation solen-
nelle que la commission est en droit d'exiger, de 
produire tout document ou objet sous sa garde ou 
sous son contrôle et dont la commission est en 
droit d'exiger la production, ou de répondre à 
toute question à laquelle la commission est en 
droit d'exiger une réponse; 

c) fait quelque chose qui constituerait, si la commis-
sion était un tribunal judiciaire investi du pouvoir 
d'incarcération pour outrage au tribunal, un 
outrage à ce tribunal, ... 

9 (1) Un témoin à une enquête est réputé s'être 
opposé à répondre à toute question qu'on lui pose, pour 

g 

h 

i 
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the ground that his answer may tend to criminate him or 
may tend to establish his liability to civil proceedings at 
the instance of the Crown or of any person, and no 
answer given by a witness at an inquiry shall be used or 
be receivable in evidence against him in any trial or 
other proceedings against him thereafter taking place, 
other than a prosecution for perjury in giving such 
evidence. 

(2) A witness shall be informed by the commission of 
his right to object to answer any question under section 
5 of the Canada Evidence Act. 

10. A commission may admit at an inquiry evidence 
not given under oath or affirmation. 

11. Nothing is admissible in evidence at an inquiry 
that would be inadmissible in a court by reason of any 
privilege under the law of evidence. 

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 121(1)(6) 

121. (1) Every one commits an offence who 

(b) having dealings of any kind with the government, 
pays a commission or reward to or confers an advan-
tage or benefit of any kind on an employee or official 
of the government with which he deals, or to any 
member of his family, or to any one for the benefit of 
the employee or official, with respect to those deal-
ings, unless he has the consent in writing of the head 
of the branch of government with which he deals, the 
proof of which lies on him; 

le motif que sa réponse pourrait tendre à l'incriminer ou 
à établir sa responsabilité dans une procédure civile, 
notamment à la demande de la Couronne. Nulle réponse 
donnée par un témoin au cours d'une enquête ne doit 

a être utilisée ni être recevable en preuve contre lui dans 
un procès ou une instance subséquents où il sera le 
défendeur, sauf le cas de poursuite pour parjure relative-
ment à cette réponse. 

(2) La commission informe le témoin de son droit de 
b s'opposer à répondre à n'importe quelle question, en 

vertu de l'article 5 de la Loi sur la preuve au Canada. 

10 La commission peut, au cours de l'enquête, admet-
tre des témoignages qui n'ont pas été faits sous serment 
ou par affirmation solennelle. 

11 Est inadmissible en preuve au cours d'une enquête 
ce qui serait inadmissible en preuve devant un tribunal 
judiciaire en raison d'un privilège reconnu en droit de la 
preuve. 

d 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, al. 
121(1)b) 

121. (1) Commet une infraction quiconque, selon le 
cas: 

b) traitant d'affaires avec le gouvernement, paye une 
commission ou récompense ou confère un avantage ou 
un bénéfice de quelque nature à un employé ou fonc-
tionnaire du gouvernement avec lequel il traite, ou à 
un membre de sa famille ou à toute personne au profit 
de l'employé ou du fonctionnaire, à l'égard de ces 
relations d'affaires, à moins d'avoir obtenu, du chef de 
la division de gouvernement avec laquelle il traite, un 
consentement écrit dont la preuve lui incombe; 

e 

I 

S 

h 

Constitution Act, 1867, ss. 91(27), 92(4), (7), (13) 
and (16) 

91. It shall be lawful for the Queen, by and with the 
Advice and Consent of the Senate and House of Com-
mons, to make Laws for the Peace, Order, and good 
Government of Canada, in relation to all Matters not 
coming within the Classes of Subjects by this Act 
assigned exclusively to the Legislatures of the Provinces; i 
and for greater Certainty, but not so as to restrict the 
Generality of the foregoing Terms of this Section, it is 
hereby declared that (notwithstanding anything in this 
Act) the exclusive Legislative Authority of the Parlia-
ment of Canada extends to all Matters coming within 
the Classes of Subjects next hereinafter enumerated; 
that is to say,— 

Loi constitutionnelle de 1867, par. 91(27), 92(4), 
(7), (13) et (16) 

91. Il sera loisible à la Reine, sur l'avis et avec le 
consentement du Sénat et de la Chambre des commu-
nes, de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon 
gouvernement du Canada, relativement à toutes les 
matières ne tombant pas dans les catégories de sujets 
exclusivement assignés aux législatures des provinces par 
la présente loi mais, pour plus de certitude, sans toute-
fois restreindre la généralité des termes employés plus 
haut dans le présent article, il est par les présentes 
déclaré que (nonobstant toute disposition de la présente 
loi) l'autorité législative exclusive du Parlement du 
Canada s'étend à toutes les matières tombant dans les 
catégories de sujets énumérés ci-dessous, à savoir: 
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27. The Criminal Law, except the Constitution of 
Courts of Criminal Jurisdiction, but including the 
Procedure in Criminal Matters. 

92. In each Province the Legislature may exclusively 
make Laws in relation to Matters coming within the 
Classes of Subject next hereinafter enumerated; that is 
to say,- 

4. The Establishment and Tenure of Provincial 
Offices and the Appointment and Payment of Provin-
cial Officers. 

7. The Establishment, Maintenance, and Manage-
ment of Hospitals, Asylums, Charities, and Eleemosy-
nary Institutions in and for the Province, other than 
Marine Hospitals. 

13. Property and Civil Rights in the Province. 

16. Generally all Matters of a merely local or private 
Nature in the Province. 

Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 1, 
7, 8, 11(c) and (d) and 13 

1. The Canadian Charter of Rights and Freedoms 
guarantees the rights and freedoms set out in it subject 
only to such reasonable limits prescribed by law as can 
be demonstrably justified in a free and democratic 
society. 

7. Everyone has the right to life, liberty and security 
of the person and the right not to be deprived thereof 
except in accordance with the principles of fundamental 
justice. 

8. Everyone has the right to be secure against unrea-
sonable search or seizure. 

11. Any person charged with an offence has the right 

(c) not to be compelled to be a witness in proceedings 
against that person in respect of the offence; 

(d) to be presumed innocent until proven guilty 
according to law in a fair and public hearing by an 
independent and impartial tribunal; 

13. A witness who testifies in any proceedings has the 
right not to have any incriminating evidence so given 
used to incriminate that witness in any other proceed-
ings, except in a prosecution for perjury or for the giving 
of contradictory evidence.  

27. le droit criminel, sauf la constitution des tribu-
naux de juridiction criminelle, mais y compris la 
procédure en matière criminelle; 
92. Dans chaque province, la législature pourra exclu- 

a  sivement légiférer relativement aux matières entrant 
dans les catégories de sujets ci-dessous énumérés, à 
savoir; 

4. la création et la durée des charges provinciales, 
b 	ainsi que la nomination et le paiement des fonction- 

naires provinciaux; 

7. l'établissement, l'entretien et l'administration des 
hôpitaux, asiles, institutions et hospices de charité 
dans la province, autres que les hôpitaux de marine; 

13. la propriété et les droits civils dans la province; 

d 

16. généralement, toutes les matières d'une nature 
purement locale ou privée dans la province. 

Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 7, 
8, 11c) et d) et 13 

1. La Charte canadienne des droits et libertés garan-
tit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent 
être restreints que par une règle de droit, dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification 
puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et 
démocratique. 

7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de sa personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit 
qu'en conformité avec les principes de justice fondamen-
tale. 

8. Chacun a droit à la protection contre les fouilles, 
les perquisitions ou les saisies abusives. 

11. Tout inculpé a le droit: 

h 
c) de ne pas être contraint de témoigner contre lui-
même dans toute poursuite intentée contre lui pour 
l'infraction qu'on lui reproche; 
d) d'être présumé innocent tant qu'il n'est pas déclaré 
coupable, conformément à la loi, par un tribunal 
indépendant et impartial à l'issue d'un procès public 
et équitable; 
13. Chacun a droit à ce qu'aucun témoignage incri-

minant qu'il donne ne soit utilisé pour l'incriminer dans 
d'autres procédures, sauf lors de poursuites pour parjure 
ou pour témoignages contradictoires. 

e 

f 

g 

J 
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1. Do the Terms of Reference violate the principles 
enunciated in the decision of the Ontario Court of 
Appeal in Re Nelles and Grange (1984), 46 O.R. 
(2d) 210? 

2. Are the terms of reference unconstitutional as ultra 
vires the province and contrary to the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms? 

3. Can the investigation proceed as part of the inquiry 
or is a two-stage procedure required? 

The Court began by noting that while the issues 
were framed in terms of the jurisdiction of the 
Commissioner to conduct a public inquiry under 
the provincial act, the underlying concern of the 
applicants was the balancing of the public's inter-
est in the disclosure and exposure to the public of 
the conduct relevant to the good government of the 
province, and the due protection of the constitu-
tional rights of the individual which might be 
prejudiced by the public nature of the inquiry. 

The first issue required the Court to consider 
the principles laid down in Re Nelles and Grange 
(1984), 46 O.R. (2d) 210. That case dealt with a 
Royal Commission of Inquiry into certain mysteri-
ous baby deaths at the Hospital for Sick Children 
in Toronto between July 1980 and March 1981. 
The terms of reference of the Commission author-
ized the Commissioner, Grange J., without 
expressing "any conclusion of law regarding civil 
or criminal responsibility" to inquire into, report 
on, and make recommendations with respect to 
how and by what means the children died, and to 
inquire into, determine and report on the circum-
stances surrounding the investigation and prosecu-
tion of the nurse who was discharged after a 
preliminary inquiry. In the course of the inquiry, 
the Commissioner stated the following question:  

III. Les jugements  

La Cour suprême de l'Ontario, Cour divisionnaire 

La Cour divisionnaire (1989), 70 O.R. (2d) 408, 
a choisi d'entendre en même temps la demande 
d'ordonnance d'exposé de cause et les arguments 
sur le fond. Trois questions étaient soumises à la 
Cour divisionnaire. La cour les a examinées dans 
l'ordre suivant, aux pp. 411, 418 et 420: 
[TRADUCTION] 

1. Le mandat viole-t-il les principes énoncés dans l'arrêt 
de la Cour d'appel de l'Ontario Re Nelles and 
Grange (1984), 46 O.R. (d) 210? 

c 
2. Le mandat est-il inconstitutionnel parce qu'il est 

ultra vires de la province et contraire à la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

3. La recherche peut-elle se faire dans le cadre de 
d 	l'enquête publique ou faut-il une procédure en deux 

étapes? 

La cour a d'abord souligné que, si les questions 
visaient la compétence du commissaire de tenir 
une enquête publique en vertu d'une loi provin-
ciale, la préoccupation sous-jacente des requérants 
concernait l'équilibre entre, d'une part, l'intérêt du 
public dans la divulgation et la révélation de la 
conduite qui se rattache au bon gouvernement de 
la province et, d'autre part, la juste protection des 
droits constitutionnels de la personne qui pourrait 
subir un préjudice en raison de la nature publique 
de l'enquête. 

Pour répondre à la première question, la cour 
devait examiner les principes énoncés dans l'arrêt 
Re Nelles and Grange (1984), 46 O.R. (2d) 210. 
Cette affaire traitait de l'enquête d'une commis-
sion royale sur des décès mystérieux d'enfants 

h entre juillet 1980 et mars 1981 à l'Hôpital des 
Enfants malades de Toronto. Le mandat de la 
Commission autorisait le commissaire, le juge 
Grange, sans qu'il formule [TRADUCTION] «de 
conclusion de droit concernant la responsabilité 
civile ou criminelle», à enquêter, à faire un rapport 
et des recommandations sur le décès des enfants, et 
à étudier et déterminer les circonstances entourant 
l'enquête et la poursuite visant l'infirmière qui 
avait été libérée après une enquête préliminaire, 
pour faire rapport sur celles-ci. Au cours de l'en-
quête, le commissaire a formulé la question sui- 

III. The Judgments 

The Supreme Court of Ontario, Divisional Court 

The Divisional Court (1989), 70 O.R. (2d) 408, 
chose to hear the application for the Order direct- a 
ing a stated case as well as the merits of the stated 
case. There were three issues before the Divisional 
Court. They were considered by the Court in the 
following order, at pp. 411, 418 and 420: 	

b 
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"Was I right in determining that I am entitled in 
my Report ... to express my opinion upon whether 
the death of any child was a result of the action, 
accidental or otherwise, of any named person or 
persons?" The Court of Appeal held that the 
commissioner was prohibited from naming the 
person or persons responsible for causing the death 
of any of the children. 

In the case at bar, the Divisional Court con-
sidered the reasoning of the Court of Appeal in Re 
Nelles and Grange and concluded, at p. 416, that 
the case stood for the following proposition: 

The ratio of this decision is not that it would be 
improper to identify persons whose conduct the Com-
mission was inquiring into or to criticize or absolve the 
conduct of a named person; what was prohibited was 
making findings of fact in the Commission's report that 
disclosed the elements of a criminal offence and in 
addition to name the person concerned because that 
would constitute an expression of the forbidden conclu-
sion as to responsibility. 

The Divisional Court rejected the appellants' argu-
ment that the Commission could not comply with 
the prohibition on the expression of conclusions of 
law on criminal responsibility of any individual or 
organization for the offences under ss. 119 or 121 
of the Criminal Code, supra. In this regard the 
court stated, at p. 417, that: 

It is not correct to say that the Commission will be 
unable to make findings of fact without disclosing the 
elements of such an offence. The conferring of a benefit 
on an elected or unelected public official is not of itself 
an offence. Those sections provide narrow definitions of 
what constitutes criminal conduct. For example, the 
donor must act "corruptly" and the element of mens rea 
must be established; or the benefit must be conferred as 
consideration for an unlawful or improper act. 

While recognizing that the Commissioner may find 
difficulty in complying with the prohibition against 
drawing conclusions as to responsibility, criminal or 
civil, we do not at present see the task as impossible. To 
attempt to assess that factor without any evidence upon 
which the Commission may report, is in our opinion 
premature. [Emphasis in original.]  

vante: [TRADUCTION] «Ai-je eu raison de décider 
que j'avais le droit dans mon rapport [...] d'expri-
mer mon opinion quant à savoir si le décès d'un 
enfant avait résulté de l'action, accidentelle ou 

a non, d'une ou plusieurs personnes nommées?» La 
Cour d'appel a conclu que le commissaire n'avait 
pas le droit de nommer la ou les personnes respon-
sables du décès d'un des enfants. 

h 	En l'espèce, la Cour divisionnaire a pris en 
considération les motifs de la Cour d'appel dans 
l'arrêt Re Nelles and Grange et a conclu que 
l'affaire se résumait dans la proposition suivante (à 
la p. 416): 

[TRADUCTION] Cet arrêt n'a pas décidé qu'il ne 
fallait pas identifier des personnes dont la conduite 
faisait l'objet d'une enquête de la Commission ni criti-
quer ou absoudre une personne nommée relativement à 
sa conduite; ce qui était interdit dans le rapport de la 
Commission, c'était de formuler des conclusions de fait 
qui divulgueraient des éléments d'une infraction crimi-
nelle et, en plus, de nommer les personnes visées, parce 
que cela constituerait une expression de la conclusion 
interdite quant à la responsabilité. 

La Cour divisionnaire a rejeté l'argument des 
appelants selon lequel la Commission ne pouvait se 
conformer à l'interdiction d'exprimer des conclu- 
sions de droit quant à la responsabilité criminelle 

f d'une personne ou d'un organisme en ce qui a trait 
aux infractions visées aux art. 119 ou 121 du Code 
criminel, précité. À cet égard, la cour a dit (à la 
p. 417): 

[TRADUCTION] Il n'est pas juste de dire que la Com-
mission ne sera pas en mesure d'arriver à des conclu-
sions de fait sans divulguer les éléments d'une telle 
infraction. L'attribution d'un avantage à un fonction-
naire public élu ou non élu ne constitue pas en soi une 
infraction. Ces articles donnent des définitions restrein-
tes de la conduite criminelle. Par exemple, celui qui 
accorde l'avantage doit agir «par corruption» et la mens 
rea doit être démontrée; ou l'avantage doit être accordé 
à titre de contrepartie d'un acte illégal ou incorrect. 

i 	Tout en reconnaissant que le commissaire peut avoir 
de la difficulté à se conformer à l'interdiction de tirer 
des conclusions quant à la responsabilité, criminelle ou 
civile, nous ne considérons pas à l'heure actuelle qu'il 
s'agit d'une tâche impossible. Il est à notre avis préma-
turé de tenter d'évaluer ce facteur sans aucun élément 
de preuve sur lequel la Commission peut faire un rap-
port. [Italique dans l'original.] 

c 
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On the second issue, the court had little difficul-
ty in concluding that the inquiry was in relation to 
a valid provincial matter, namely the relationship 
between provincial government officials, both 
elected and unelected and other named individuals 
and corporations. Specifically, the court stated, at 
p. 418: 
... it relates to matters of undoubted provincial concern 
and competence, namely the conduct of provincial 
public officials and persons dealing with them and the 
integrity of those officials and the process of provincial 
government itself. 

The court was of the view that the inquiry was not c 
an attempt to invade the federal field of criminal 
law and criminal procedure. The inquiry was not 
rendered unconstitutional merely because it may 
incidentally embrace conduct that may be criminal 
or may lead to criminal charges. As support for 
this conclusion, the Divisional Court cited a 
number of decisions including three from this 
Court: Di Iorio v. Warden of the Montreal Jail, 
[1978] 1 S.C.R. 152; Attorney General (Que.) and 
Keable v. Attorney General (Can.), [1979] 1 
S.C.R. 218 and O'Hara v. British Columbia, 
[1987] 2 S.C.R. 591. 

The Divisional Court went on to hold that the 
establishment of the inquiry did not infringe upon 
any of the rights guaranteed by the Charter. The 
court noted that situations may arise during the 
course of the inquiry where the Charter rights of a 
party or a witness would require protection. The 
court held that these situations could be dealt with 
by the Commissioner as they arose. 

h 

The third issue before the Divisional Court 
required an interpretation of the Order in Council 
itself. The appellants argued that the terms of 
reference contemplated a two-stage process: first, 
an investigation to determine whether there is 
sufficient evidence to proceed to an inquiry and 
second, only where the evidence placed before the 
Commissioner as a result of the investigation is 
such that he can form the opinion that sufficient 
evidence exists to warrant the entering into of the 
inquiry and report stage, can he then embark on 

Relativement à la deuxième question, la cour a 
eu peu de difficulté à conclure que l'enquête por-
tait sur une matière provinciale valide, savoir le 
rapport entre des fonctionnaires publics du gouver-
nement provincial, élus et non élus, et d'autres 
personnes et sociétés nommées. Plus précisément, 
la cour a dit (à la p. 418): 
[TRADUCTION] ... elle se rapporte à des questions 
d'intérêt et de compétence relevant indubitablement de 
la province, savoir la conduite de fonctionnaires publics 
provinciaux et de personnes qui ont traité avec eux, et 
l'intégrité de ces fonctionnaires et le fonctionnement du 
gouvernement provincial lui-même. 

La cour était d'avis que l'enquête ne tentait pas de 
s'immiscer dans le domaine fédéral du droit crimi-
nel et de la procédure en matière criminelle. L'en-
quête ne devenait pas inconstitutionnelle simple-
ment parce qu'elle pouvait accessoirement porter 
sur une conduite qui pouvait être criminelle ou qui 
pouvait entraîner des accusations criminelles. À 
l'appui de cette conclusion, la Cour divisionnaire a 
cité un certain nombre de décisions dont trois 
arrêts de notre Cour: Di Iorio c. Gardien de la 
prison de Montréal, [1978] 1 R.C.S. 152, Procu-
reur général (Qué.) et Keable c. Procureur général 
(Can.), [1979] 1 R.C.S. 218 et O'Hara c. Colom-
bie-Britannique, [1987] 2 R.C.S. 591. 

La Cour divisionnaire a ensuite conclu que l'ins-
titution de l'enquête publique ne portait atteinte à 
aucun droit garanti par la Charte. La cour a 
souligné que pendant l'enquête, il pourrait survenir 
des situations dans lesquelles les droits d'une partie 
ou d'un témoin, en vertu de la Charte, devraient 
être protégés. La cour a conclu que le commissaire 
pouvait régler ces questions au moment où elles 
surviendraient. 

Pour répondre à la troisième question, la Cour 
divisionnaire a dû interpréter le décret lui-même. 
Les appelants soutenaient que le mandat prévoyait 
une procédure en deux étapes: premièrement, des 
recherches préparatoires pour déterminer s'il y a 
suffisamment de preuves pour mener une enquête 
et, deuxièmement, et seulement si les éléments de 
preuve présentés par suite des recherches prépara-
toires sont tels que le commissaire peut estimer la 
preuve suffisante pour passer à l'étape de l'enquête 
et du rapport, l'enquête proprement dite sur les 
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c 

the inquiry into such circumstances as he has 
decided warrant such inquiry. This process would 
require a private, preliminary "screening" of the 
evidence before it is introduced in the public hear-
ings. The Divisional Court concluded that the 
suggested process was misconceived. 

First, it held that the process suggested by the 
appellants depends on the view that the statute, 
the Public Inquiries Act, creates three stages of 
operation—investigation, inquiry and report. This, 
according to the Divisional Court, is an untenable 
interpretation of the Act. Section 2 of the Act 
authorizes the Lieutenant Governor in Council 
only to commission an inquiry. An "inquiry" by 
definition includes the notion of an investigation 
and the statute implicitly contemplates that the 
Commissioner will report the findings of his inves-
tigation and inquiry. The reference to "sufficient 
evidence" in the terms of reference is intended to 
make clear that evidence tendered in the inquiry 
must be cogent and not mere rumour or conjec-
ture. The decision whether the evidence is suffi-
cient in this sense is to be made when it is tendered 
by counsel in the public inquiry. That is different 
from requiring the Commissioner to undertake a 
review of the evidence in private before disclosing 
it in the public hearing. 

Second, to interpret the terms of reference as 
requiring a two-stage process would deprive the 
inquiry of its essentially public character. The 
Divisional Court was of the view that the two-
stage process would be subversive of the whole 
policy underlying the Public Inquiries Act, and 
would lead to a loss of public confidence in the 
procedure. The court did concede that the lan-
guage in the Order in Council was confusing. The 
court, however, held that it should not strike it 
down if reasonable meaning can be given to it 
within the policy of the statute. The Commissioner 
will have difficulty in some cases in making 
individual decisions as to admitting evidence ten-
dered, but he must be left free to make his deci-
sions on a case by case basis within the guidelines 
of the Act and the terms of reference. If he 
exceeds his jurisdiction, then an aggrieved party  

circonstances qui selon le commissaire justifient 
une telle enquête. Cette procédure exigerait un 
«examen» privé et préliminaire des éléments de 
preuve avant de les présenter en audience publi- 

a que. La Cour divisionnaire a conclu que cette 
description de la procédure était erronée. 

Premièrement, elle a conclu que la procédure 
décrite par les appelants reposait sur l'opinion que 

b  la loi, la Loi sur les enquêtes publiques, créait 
trois étapes d'application—la recherche, l'enquête 
et le rapport. Selon la Cour divisionnaire, il s'agis-
sait d'une interprétation insoutenable de la Loi. 
L'article 2 de la Loi autorise seulement le lieute-
nant-gouverneur en conseil à ordonner la tenue 
d'une enquête. Par définition, le terme «enquête» 
comprend la notion de recherche et la loi prévoit 
implicitement que le commissaire fera un rapport 

d sur les conclusions de sa recherche et de son 
enquête. La mention de l'expression «preuve suffi-
sante» dans le mandat est destinée à établir claire-
ment que les éléments de preuve présentés lors de 
l'enquête doivent être convaincants et non de sim- 

e pies rumeurs ou hypothèses. La décision quant au 
caractère suffisant de la preuve, dans ce sens, doit 
être prise au moment où elle est présentée par 
l'avocat à l'enquête. Cela ne revient pas à exiger 
que le commissaire examine les éléments de preuve 
en privé avant de les divulguer à l'audience 
publique. 

Deuxièmement, donner au mandat une interpré-
tation qui exige une procédure en deux étapes 
enlèverait à l'enquête son caractère essentiellement 
public. La Cour divisionnaire était d'avis que la 
procédure en deux étapes serait contraire à l'en-
semble des principes qui sous-tendent la Loi sur 
les enquêtes publiques et entraînerait une perte de 
la confiance du public dans la procédure. La cour 
a reconnu que le texte du décret portait à confu-
sion. Toutefois, la cour a conclu qu'elle ne devait 
pas l'annuler si on pouvait lui donner une significa-
tion raisonnable dans le cadre des principes de la 
loi. Le commissaire aura des difficultés dans cer-
tains cas à rendre des décisions particulières sur 
l'admission des éléments de preuve présentés, mais 
il doit être laissé libre de rendre ses décisions sur 
chaque cas dans le cadre des lignes directrices de 
la Loi et du mandat. S'il excède sa compétence, 
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has recourse to judicial review in the normal 
course. The application, therefore, was dismissed. 

Ontario Court of Appeal 

The Court of Appeal for Ontario (1990), 71 
O.R. (2d) 161, agreed with the Divisional Court 
that in pith and substance the inquiry falls under 
provincial powers under s. 92(4), provincial offi-
cers and offices, s. 92(7), management of charities, 
s. 92(13), property and civil rights and s. 92(16), 
matters of a merely local or private nature in the 
province. The inquiry is not a colourable attempt 
to conduct a police investigation. With respect to 
the allegations of Charter infringements, the Court 
held as follows, at pp. 166-67: 

As, far as s. 7 is concerned, the protection of "the 
principles of fundamental justice" is textually related to 
deprivation of "the right to life, liberty and security of 
the person": Reference re: Section 94(2) B.C. Motor 
Vehicle Act,... [1985] 2 S.C.R. 486 [at p. 500 and pp. 
511-13]. Here, as is the practice with inquiries, the 
commissioner reports and recommends; he does not 
order. As far as the Charter protections of non-compell-
ability and of .the presumption of innocence are con-
cerned, they are both set out in s. 11—paras (c) and (d) 
respectively—and so are available to "any person 
charged with an offence", which is not the case with an 
inquiry, nor can it be. If criminal charges are laid, their 
protections can be claimed at the trial, as can the 
protection of s. 13 against self-incrimination. There is no 
question that the Charter applies to inquiries, but none 
of the allegations made before us involve a Charter 
infringement. 

The more formidable problem, as the Court of 
Appeal saw it, was the form of the Order in 
Council itself, specifically the part that authorizes 
an inquiry into matters that bear a "striking 
resemblance" to s. 121(1) (b) of the Criminal 
Code. The court first noted, however, that the 
Commissioner expressly stated that he was not 
going to allow the proceedings to develop into 
anything akin to a criminal trial. Further, upon an 
examination of the Order in Council, the Court at 
pp. 169-70 saw what it called a "very important  

une partie lésée peut alors recourir normalement 
au contrôle judiciaire. Par conséquent, la demande 
a été rejetée. 

La Cour d'appel de l'Ontario 

La Cour d'appel de l'Ontario (1990), 71 O.R. 
(2d) 161, a convenu avec la Cour divisionnaire 
que, en réalité, l'enquête relevait des pouvoirs de la 
province en vertu du par. 92(4), sur les charges 
provinciales et les fonctionnaires provinciaux, du 
par. 92(7), sur l'administration des institutions de 
charité, du par. 92(13), sur la propriété et les 
droits civils, et du par. 92(16), sur les matières 
d'une nature purement locale ou privée dans la 
province. L'enquête n'est pas une enquête policière 
déguisée. Relativement aux allégations de viola-
tions de la Charte, la cour a conclu de la manière 
suivante (aux pp. 166 et 167): 

[TRADUCTION] En ce qui a trait à l'art. 7, la protection 
des «principes de justice fondamentale» se rapporte tex-
tuellement à l'atteinte au «droit à la vie, à la liberté et à 
la sécurité de la personne»: Renvoi: Motor Vehicle Act 
de la C.-B., [1985] 2 R.C.S. 486 [à la p. 500 et aux pp. 
511 à 513]. En l'espèce, comme c'est la pratique en 
matière d'enquêtes, le commissaire présente un rapport 
et des recommandations; il ne donne pas d'ordre. En ce 
qui a trait aux protections que prévoit la Charte relative-
ment à la non-contraignabilité et à la présomption d'in-
nocence, elles sont énoncées à l'art. 11—al. c) et d) 
respectivement—et elles peuvent être invoquées par 
«tout inculpé», ce qui n'est pas le cas et ne peut l'être 
dans le cadre d'une enquête. Si des accusations criminel-
les sont portées, les protections peuvent être invoquées 
au procès, tout comme la protection que prévoit l'art. 13 
contre l'auto-incrimination. I1 est bien évident que la 
Charte s'applique aux enquêtes, mais aucune des alléga-
tions qui nous ont été présentées n'a trait à une violation 
de la Charte. 

Selon la Cour d'appel, le problème le plus grave 
était la formulation du décret lui-même, particu-
lièrement la partie qui autorise une enquête sur des 
questions qui ressemblent [TRADUCTION] «de 
façon frappante» à l'al. 121(1)b) du Code criminel. 
Toutefois, la cour a d'abord souligné que le com-
missaire avait expressément déclaré qu'il n'allait 
pas permettre que les procédures se transforment 
en une sorte de procès criminel. En outre, après 
avoir examiné le décret, la cour a constaté qu'il 
manquait au mandat un [TRADUCTION] «élément 
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element" of the offence in s. 121 of the Code 
missing from the terms of reference: 
Nowhere in term (2) of the terms of reference is there 
mention of the relationship between the "benefit, advan-
tage or reward" and the "dealings" between the parties. 
The importance of the link in establishing criminal 
responsibility was demonstrated in R. v. Cooper (1977), 
74 D.L.R. (3d) 731, 34 C.C.C. (2d) 18, [1978] 1 S.C.R. 
860 (S.C.C.). It follows that the Commissioner could 
find dealings and a reward involving a named person or 
corporation and still not find facts expressing a conclu-
sion of criminal responsibility. 

Finally, the Court of Appeal rejected the "two-
stage" process that the appellants suggested was 
mandated by the terms of reference. The court 
agreed with the Divisional Court that such a pro-
cess would be a radical departure from the ordi-
nary conduct of commissions of inquiry and would 
be subversive to the policy of the Public Inquiries 
Act. 

très important» de l'infraction visée à l'art. 121 du 
Code (aux pp. 169 et 170): 
[TRADUCTION] La clause 2) du mandat ne mentionne 
nullement le rapport entre le «bénéfice, avantage ou 
récompense» et les «relations d'affaires» entre les parties. 
L'importance du lien pour établir la responsabilité cri-
minelle a été démontrée dans l'arrêt R. v. Cooper 
(1977), 74 D.L.R. (3d) 731, 34 C.C.C. (2d) 18, [1978] 
1 R.C.S. 860 (C.S.C.) Il en découle que le commissaire 
pourrait conclure à l'existence de relations d'affaires et 
d'une récompense mettant en cause une personne ou une 
société nommée et pourtant ne faire aucune constatation 
de fait constituant l'expression d'une conclusion de res-
ponsabilité criminelle. 

Finalement, la Cour d'appel a rejeté l'argument 
des appelants selon lequel le mandat prévoyait une 
procédure en «deux étapes». La cour a convenu 
avec la Cour divisionnaire qu'une telle procédure 
s'écarterait de manière radicale de la tenue nor-
male des enquêtes et serait contraire aux principes 
de la Loi sur les enquêtes publiques. 

IV. Issues 	 e  IV. Les questions en litige 

The following constitutional questions were stated 
by Wilson J. on February 5, 1990: 

1. Is the Order in Council dated July 6, 1989, enacted 
pursuant to s. 2 of the Public Inquiries Act, R.S.O. 
1980, c. 411, ultra vires the Province of Ontario as 
being a matter within the exclusive jurisdiction of the 
Parliament of Canada, pursuant to s. 91(27) of the 
Constitution Act, 1867? 

2. Does the Order in Council dated July 6, 1989 
infringe or deny the rights guaranteed by ss. 7 to 14 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

3. If the Order in Council infringes or denies the rights 
guaranteed by ss. 7 to 14 of the Charter, is the Order 
in Council justified in accordance with s. 1 of the 
Charter and therefore not inconsistent with the Con-
stitution Act, 1982? 

The appellants raise two additional issues: 

1. Do the Terms of Reference violate the principles 
enunciated in the decision of the Ontario Court of 
Appeal in Re Nelles and Grange (1984), 46 O.R. (2d) 
210, because they require the Commissioner to investi-
gate the conduct of named persons as to their civil or 
criminal responsibility while expressly prohibiting him  

Le juge Wilson a formulé les questions constitu-
tionnelles suivantes le 5 février 1990. 

1. Le décret du 6 juillet 1989, pris conformément à 
l'art. 2 de la Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. 
1980, ch. 411, excède-t-il les pouvoirs de la province 
de l'Ontario à titre de matière relevant de la compé-
tence exclusive du Parlement du Canada, en applica-
tion du par. 91(27) de la Loi constitutionnelle de 
1867? 

Le décret du 6 juillet 1989 porte-t-il atteinte aux 
droits garantis par les art. 7 à 14 de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

Si ce décret porte atteinte aux droits garantis par les 
art. 7 à 14 de la Charte, est-il justifié en vertu de 
l'article premier de la Charte, et, par conséquent, 
compatible avec la Loi constitutionnelle de 1982? 

Les appelants ont soulevé deux questions supplé-
mentaires: 
[TRADUCTION] 1. Le mandat viole-t-il les principes 
énoncés dans l'arrêt de la Cour d'appel Re Nelles and 
Grange (1984), 46 O.R. (2d) 210 parce qu'il impose au 
commissaire d'enquêter sur la conduite de personnes qui 
y sont nommées relativement à leur responsabilité civile 
ou criminelle tout en lui interdisant expressément de 
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from expressing any conclusions regarding their civil or 
criminal responsibility? 
2. If the Order in Council is constitutional, can the 
Inquiry proceed in the face of the ongoing police investi-
gation, and if so, what procedure is mandated by the 
Order in Council and the necessity not to interfere with 
rights guaranteed by the Charter? 

V. Analysis  

formuler des conclusions concernant cette responsabilité 
civile ou criminelle? 

2. Si le décret est constitutionnel, l'enquête peut-elle 
être tenue en même temps que l'enquête policière et, 

a dans l'affirmative, quelle procédure est exigée par le 
décret et la nécessité de ne pas porter atteinte aux droits 
que garantit la Charte? 

V. Analyse 

Introduction 
b 

Introduction 

J 

In light of the conclusion I reach on the first 
constitutional question stated by Wilson J., I need 
not pronounce upon the other issues raised in this 
appeal. I am of the view that the province of 
Ontario has exceeded its jurisdiction by the 
manner in which it has framed this public inquiry. 
Although it may not have intended this result, the 
province has created an inquiry that in substance 
serves as a substitute police investigation and pre-
liminary inquiry with compellable accused in 
respect of a specific criminal offence under s. 121 
of the Criminal Code. This inquiry is, therefore, 
ultra vires the province as it is in pith and sub-
stance a matter related to criminal law and crimi-
nal procedure under the exclusive jurisdiction of 
Parliament pursuant to s. 91(27) of the Constitu-
tion Act, 1867. 

I begin with a few general comments on the 
approach to division of powers issues. The first 
step in judicial review in the context of division of 
powers is to identify the "matter" of the law, in 
this case of the Order in Council establishing the 
inquiry. This is done by looking for the dominant 
feature of the law, or to use the term of art, its 
"pith and substance". Professor Hogg in Constitu-
tional Law of Canada (2nd ed. 1985), at pp. 
318-19, notes that pith and substance is deter-
mined by examining both the purpose and effect of 
the law. In undertaking the characterization of a 
law the Court must consider the legislative 
scheme, judicial precedent and what Professor 
Hogg refers to at p. 323 as a "concept of federal-
ism" comprised of the enduring values in the 
allocation of power between the two levels of 
government. Once the matter or pith and sub-
stance of a law has been identified, it is necessary 

Vu ma conclusion sur la première question cons-
titutionnelle formulée par le juge Wilson, je n'ai 

e pas à me prononcer sur les autres questions soule-
vées dans le présent pourvoi. Je suis d'avis que la 
province de l'Ontario a excédé sa compétence par 
la manière dont elle a institué cette enquête publi-
que. Même s'il se peut qu'elle n'ait pas voulu 

d arriver à ce résultat, la province a institué une 
enquête qui, en réalité, remplace une enquête poli-
cière et une enquête préliminaire, dans lesquelles 
les accusés sont contraignables, relativement à une 
infraction criminelle précise visée à l'art. 121 du 

e Code criminel. Par conséquent, cette enquête est 
ultra vires de la province car il s'agit en réalité 
d'un sujet relatif au droit criminel et à la procé-
dure en matière criminelle qui relève de la compé-
tence exclusive du Parlement en vertu du par. 
91(27) de la Loi constitutionnelle de 1867. 

Tout d'abord je tiens à faire quelques observa-
tions d'ordre général sur la question du partage des 
pouvoirs. La première étape du contrôle judiciaire 
dans le contexte du partage des pouvoirs consiste à 
identifier «l'objet» de la loi, en l'espèce du décret 
instituant l'enquête. À cette fin, il convient d'exa-
miner la caractéristique principale de la loi ou, 

h pour utiliser l'expression consacrée, son «caractère 
véritable». Le professeur Hogg dans Constitutional 
Law of Canada (26  éd. 1985), aux pp. 318 et 319, 
souligne que le caractère véritable est déterminé 
par l'examen de l'objet et de l'effet de la loi. Pour 

` caractériser une loi, la cour doit examiner l'esprit 
de la loi, la jurisprudence et ce que le professeur 
Hogg appelle à la p. 323 un [TRADUCTION] «con-
cept de fédéralisme» 'constitué de valeurs stables 
dans la répartition des compétences entre les deux 
ordres de gouvernement. Lorsque le sujet ou carac-
tère véritable de la loi a été identifié, il est néces- 
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to assign it to a specific head of power under either 
s. 91 or s. 92 of the Constitution Act, 1867. 

In this appeal the Court is asked to consider an 
Order in Council establishing a commission of 
inquiry to investigate and report on dealings be-
tween an individual and a corporation, Patricia 
Starr and Tridel Corporation Inc., and public offi-
cials and whether there is sufficient evidence to 
satisfy the Commissioner that a benefit was con-
ferred on a public official. In my view the terms of 
reference seem to envisage a two-step process that 
eventually narrows the scope of the inquiry. In the 
first paragraph of the terms of reference, the 
Commissioner is to investigate the "nature and 
extent" of the dealings between Ms. Starr and 
Tridel Corporation Inc. and elected and unelected 
public officials. This essentially asks the Commis-
sioner to define broadly any dealings, if they exist, 
that the named individuals had with the public 
officials in any circumstances. This task is to be 
completed independently of any consideration of 
whether benefits were conferred. It is a broad 
mandate to locate and identify "dealings". The 
second paragraph of the terms of reference asks 
the Commissioner to inquire into and report upon 
"any such circumstances or dealings", (dealings 
identified in paragraph 1 of the terms of refer-
ence), where, in his opinion, "there is sufficient 
evidence that a benefit ... was conferred upon an 
elected or unelected public official". I note that 
the only two named individuals in the terms of 
reference are Ms. Starr and Tridel Corporation 
Inc., and neither are public officials. 

Division of Powers as it Relates to Commissions 
of Inquiry 

In order to analyze the scheme set up by the 
terms of reference of this inquiry, it is necessary to 
review the fairly extensive body of jurisprudence, 
mainly emanating from this Court, dealing with 
the constitutionality of provincial commissions of 
inquiry. At the outset, it is worth noting that this 
Court has consistently upheld the constitutionality 
of provincial commissions of inquiry and has sanc-
tioned the granting of fairly broad powers of inves-
tigation which may incidentally have an impact  

saire de l'inscrire sous une rubrique des art. 91 ou 
92 de la Loi constitutionnelle de 1867. 

En l'espèce, on demande à la Cour d'examiner 
a un décret qui a établi une commission chargée de 

faire enquête et rapport sur des relations d'affaires 
entre une personne et une société, Patricia Starr et 
Tridel Corporation Inc., et des fonctionnaires 
publics et d'examiner s'il y a suffisamment d'élé- 

b ments de preuve pour convaincre le commissaire 
qu'un avantage a été conféré à un fonctionnaire 
public. À mon avis, le mandat semble prévoir une 
procédure en deux étapes qui finalement restreint 
la portée de l'enquête. Dans le premier paragraphe 

` du mandat, le commissaire doit enquêter sur «la 
nature et l'ampleur» des relations d'affaires entre 
Mme Starr et Tridel Corporation Inc. et des fonc-
tionnaires publics élus et non élus. Essentiellement, 

d  on demande au commissaire de définir de façon 
générale toutes relations d'affaires, s'il en est, que 
les personnes nommées ont eues avec des fonction-
naires publics dans toutes circonstances. Cette 
tâche doit être effectuée indépendamment de toute 

e considération d'avantages qui auraient pu être con-
férés ou non. Il s'agit d'un vaste mandat pour 
trouver et identifier des «relations d'affaires». En 
vertu du deuxième paragraphe du mandat, le com-
missaire doit faire enquête et rapport sur «toutes 

f ces circonstances ou relations d'affaires» (les rela-
tions d'affaires identifiées dans le premier paragra-
phe du mandat), si, à son avis «il est établi qu'un 
[...] avantage [...] a été accordé à un fonction-
naire public élu ou non élu». Je remarque que les 

g 
deux seules personnes nommées dans le mandat 
sont Mme Starr et Tridel Corporation Inc. qui ne 
sont ni l'une ni l'autre des fonctionnaires publics. 

Le partage des pouvoirs en matière de commis- 
h sions d'enquête 

Pour analyser le système établi par le mandat de 
cette commission d'enquête, il faut examiner la 
jurisprudence assez abondante, provenant princi-

` palement de notre Cour, qui traite de la constitu-
tionnalité des commissions d'enquête provinciales. 
D'emblée, il faut souligner que notre Cour a régu-
lièrement confirmé la constitutionnalité des com-
missions d'enquête provinciales et a confirmé l'at-
tribution de pouvoirs d'enquête assez étendus qui 
peuvent accessoirement avoir un effet sur les pou- 

J 
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(c) the care taken by the authorities to inquire into 
the circumstances, every time a death is not clearly 
natural or accidental, reassures the public and makes 
it aware that the government is acting to ensure that h 
the guarantees relating to human life are duly 
respected. 

In this situation, while the investigation of crime is 
important, it is not the determining aspect of the coron-
er's functions, with the result that the "criminal" aspect 
is not predominant. 

Furthermore, the proceeding itself is not as such 
concerned with the investigation of crime. As has been 
indicated on several occasions, 

(a) the inquest is not a trial; 
.i 

upon the federal criminal law and criminal proce-
dure powers. At the same time, however, this 
Court has consistently held that the power of the 
provinces to establish commissions of inquiry is not 
constitutionally unlimited. This appeal requires 
this Court to re-examine what those limits are and 
to decide if this inquiry has ventured beyond the 
sphere of provincial competence. 

The first case that I wish to consider is Faber v. 
The Queen, [1976] 2 S.C.R. 9. That case dealt 
with a coroner's inquest. The appeal turned on the 
rather narrow issue of whether a civil court was 
without jurisdiction to hear the merits of a writ of 
prohibition sought against a coroner on the 
grounds that a coroner's inquest is a hearing into a 
criminal matter. The majority decision of the 
Court was delivered by de Grandpré J. who con-
cluded that the investigation of crime was only 
incidental to the predominant aspects of the 
inquest which were within the jurisdiction of the 
province. At pages 30-31 of the majority decision, 
de Grandpré J. indicated what functions, apart 
from the investigation of crime, the coroner's 
inquest served: 

(a) identification of the exact circumstances sur-
rounding a death serves to check public imagination, 
and prevents it from becoming irresponsible; 

(b) examination of the specific circumstances of a 
death and regular analysis of a number of cases 
enables the community to be aware of the factors 
which put human life at risk in given circumstances; 

voirs du fédéral en matière de droit criminel et de 
procédure criminelle. Toutefois, notre Cour a en 
même temps uniformément conclu que le pouvoir 
des provinces d'établir des commissions d'enquête 

a n'est pas illimité du point de vue constitutionnel. 
Le présent pourvoi oblige la Cour à examiner de 
nouveau quelles sont ces limites et à décider si la 
présente enquête sort de la sphère de compétence 
provinciale. 

Je veux tout d'abord examiner l'arrêt Faber c. 
La Reine, [1976] 2 R.C.S. 9. Cet arrêt traitait de 
l'enquête d'un coroner. Le pourvoi portait sur la 
question assez restreinte de savoir si un tribunal 
civil était sans compétence pour se prononcer sur 
le fond d'un bref de prohibition demandé contre un 
coroner pour le motif que l'enquête du coroner 
constituait une audience en matière criminelle. La 

d décision de la Cour à la majorité a été rendue par 
le juge de Grandpré qui a conclu que la recherche 
du crime n'était qu'accessoire aux aspects prédo-
minants de l'enquête qui relevaient de la compé-
tence de la province. Aux pages 30 et 31 des motifs 

e de la majorité, le juge de Grandpré a indiqué 
quelles étaient, en dehors de la recherche du crime, 
les fonctions de l'enquête du coroner: 

a) la détermination des circonstances exactes entou-
rant un décès met un frein à l'imagination du public, 
empêchant qu'il devienne la folle du logis; 
b) l'examen des circonstances particulières d'un décès 
et l'étude répétée de plusieurs cas permettent à la 
collectivité de prendre conscience des facteurs qui 
mettent en danger la vie humaine dans des circons-
tances données; 
c) le soin pris par les autorités, chaque fois que le 
décès n'est pas évidemment naturel ou accidentel, de 
se pencher sur les circonstances rassure la population 
en lui permettant de constater que l'État veille à ce 
que les garanties entourant la vie humaine soient 
dûment respectées. 

Dans ce contexte, la recherche du crime, tout en étant 
importante, n'est pas l'élément déterminant des fonc-

i tions du coroner, de sorte que l'aspect «criminel» n'est 
pas prédominant. 

La procédure elle-même d'ailleurs ne vise pas en soi la 
recherche du crime. Comme il a été souligné à plusieurs 
reprises, 

a) l'enquête n'est pas un procès; 

b 

c 

f 

g 

(b) there is no accused. [Emphasis added.] 	 b) il n'y a pas d'accusé. [Je souligne.] 
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In my view, the decision of de Grandpré J. demon-
strates the proper approach to division of powers 
adjudication. He correctly examined the coroner's 
inquest both in terms of purpose and effect, and 
concluded that it was not an improper intrusion 
into criminal law and criminal procedure. As I 
read the decision of the majority the case stands 
for the proposition that coroners' inquests have a 
primary purpose other than the investigation of 
whether a specific crime was committed. 

a 

b 

The next significant case is Di brio v. Warden 
of the Montreal Jail, supra. That case dealt with a 
provincial inquiry investigating organized crime in 
Quebec. The appellants were found guilty of con-
tempt for refusing to testify at the inquiry. A 
majority of this Court upheld the constitutionality 
of the inquiry, although a number of judgments 
were delivered, a matter that makes it somewhat 
difficult to discern the ratio of the case. Pigeon J. 
(Martland, Judson and Ritchie JJ. concurring), 
held at p. 192 that the Faber decision was 
determinative: 

In my view, the decision in Faber is conclusive against 
appellants' contention that the matter is "criminal" 
.... The conclusion reached in Faber cannot be viewed 
as proceeding on the basis that the detection of crime 
was not the principal object of the coroner's inquest. The 
fact is that this was the sole object of the inquest at the 
particular time when the proceedings were initiated. 

With the greatest of respect for the reasons of 
Pigeon J., I am of the view, as I stated above, that 
Faber stands for the principle that coroners' 
inquests are in substance concerned with matters 
other than the investigation of whether a specific 
crime was committed. The reasons of Pigeon J. 
seem to suggest that Faber stands for the proposi-
tion that the provinces have the jurisdiction to set 
up an inquiry solely for the purpose of investigat-
ing whether a particular crime was committed. 
That position is, with respect, a broader reading of 
Faber than is necessary, and one that is strictly i 

speaking obiter since, on the facts of Di brio, the 
commission of inquiry was concerned with organ-
ized crime generally and not whether a specific 
crime was committed. 	

J  

À mon avis, les motifs du juge de Grandpré indi-
quent la bonne façon d'aborder la question du 
partage des pouvoirs. Il a correctement examiné 
l'enquête du coroner en fonction de l'objet et de 
l'effet et a conclu qu'il ne s'agissait pas d'une 
intrusion injustifiée dans le droit criminel et dans 
la procédure en matière criminelle. Selon mon 
interprétation de l'avis de la majorité, il signifie 
que les enquêtes du coroner ont un but principal 
autre que celui de rechercher si un crime précis a 
été commis. 

Le prochain arrêt important est Di brio c. 
Gardien de la prison de Montréal, précité. Cet 
arrêt concernait une enquête provinciale sur le 
crime organisé au Québec. Les appelants avaient 
été déclarés coupables d'outrage au tribunal pour 
refus de témoigner à l'enquête. Notre Cour à la 
majorité a confirmé la constitutionnalité de l'en-
quête, mais plusieurs avis ont été rédigés, ce qui ne 
permet pas de dégager facilement la raison déter-
minante de l'arrêt. Le juge Pigeon (avec l'appui 
des juges Martland, Judson et Ritchie) a conclu à 
la p. 192 que l'arrêt Faber était décisif: 

Selon moi, la décision dans Faber est concluante à 
l'encontre de la prétention des appelants qu'il s'agit 
d'une matière «criminelle» [...] On ne peut pas dire que 
la conclusion tirée dans Faber repose sur le motif que la 
recherche du crime n'était pas le but principal de l'en-
quête du coroner. De fait, c'était le seul objet de l'en-
quête au moment où les procédures ont été entamées. 

Avec les plus grands égards pour les motifs du juge 
Pigeon, je suis d'avis, comme je l'ai mentionné 
précédemment, que l'arrêt Faber appuie le prin-
cipe selon lequel les enquêtes du coroner portent en 
réalité sur des questions autres que l'enquête sur la 
perpétration d'un crime précis. Il semble ressortir 
des motifs du juge Pigeon que l'arrêt Faber appuie 
la proposition selon laquelle les provinces ont la 
compétence d'établir une enquête dont le seul but 
est de rechercher si un crime précis a été commis. 
Avec égards, cette position constitue une interpré-
tation de l'arrêt Faber plus large qu'il n'est néces-
saire et qui constitue à proprement parler une 
opinion incidente étant donné que, d'après les faits 
de l'affaire Di brio, la commission d'enquête s'in-
téressait au crime organisé en général et non à la 
question de savoir si un crime précis avait été 
commis. 
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J 

I find support for my position in the reasons of 
Dickson J. (as he then was) in Di brio. The 
reasons of Dickson J. were concurred in by Mart-
land, Judson, Ritchie and Spence JJ., and there-
fore attracted the support of a majority of the 
Court. Dickson J., at p. 217, found the Faber 
decision only "peripherally" helpful: 

Although the constitutionality of the Coroners' Act of 
Quebec was clearly not in issue, Mr. Justice de Grand-
pré did discuss the criminal nature of the inquest so as 
to decide the proper court for judicial review. One 
should not unquestioningly transfer comments on 
"criminal law" in this context to criminal law in the 
constitutional context, although they can be of 
assistance. 

As a result, Dickson J. explicitly addressed the 
central issue of the limits of provincial competence 
to establish commissions of inquiry with specific 
regard for the inquiry into organized crime before 
the Court. At page 201 he stated: 

The Inquiry by its terms is directed into the activities 
of organizations and systems and to the ramifications of 
those organizations and systems and the persons 
involved, to the extent that those organizations or sys-
tems operate in areas notoriously inviting to organized 
crime.... 

The Inquiry does not act as a criminal court or 
exercise criminal jurisdiction. The conduct of the Inqui-
ry is not part of a criminal prosecution under the 
Criminal Code nor is it an investigation into a particular  
crime or transaction which later might be the subject of 
a criminal charge. We are not here concerned with a 
criminal trial, structured as a dispute between two sides, 
the Crown and the accused. The function of the Inquiry 
is merely to investigate and report; no person is accused; 
those who appear do so as witnesses; there is no lis; 
there is no attempt to alter criminal procedure. The 
proceedings of the Commission are not criminal pro-
ceedings in the sense that punishment is their aim. The 
legislation under attack establishes an inquiry into the 
nature and prevalence of certain types of illegal conduct 
within the Province of Quebec .... [Emphasis added.] 

Furthermore, at p. 210 he stated that  

Ma position est appuyée par les motifs du juge 
Dickson (maintenant Juge en chef) dans l'arrêt Di 
brio. Les motifs du juge Dickson ont été appuyés 
par les juges Martland, Judson, Ritchie et Spence 

a et, par conséquent, ont obtenu l'appui de la majo-
rité de la Cour. Le juge Dickson, à la p. 217, a 
conclu que l'arrêt Faber n'était que d'une utilité 
«limitée»: 

Même si la validité constitutionnelle de la Loi des 
coroners du Québec n'était manifestement pas en litige, 
M. le juge de Grandpré a examiné le caractère de 
l'enquête afin de décider quel tribunal avait juridiction 
pour réviser les décisions des coroners. On ne doit pas 
transposer aveuglément des observations sur ce qui est 
«droit criminel» [dans] ce contexte à ce qui est «droit 
criminel» dans le contexte constitutionnel, quoique cela 
puisse être d'une certaine utilité. 

En conséquence, le juge Dickson a examiné de 
façon explicite la question centrale des limites du 
pouvoir provincial de créer des commissions d'en-
quête, surtout en ce qui concerne l'enquête sur le 
crime organisé dont la Cour était saisie. À la p. 
201, il a dit: 

Selon les propres termes de l'arrêté, l'enquête vise les 
activités des organisations et réseaux, les ramifications 
de ces organisations et réseaux et les personnes qui y 
concourent, dans la mesure où ces organisations ou 

f réseaux opèrent dans des domaines qui de façon notoire 
sont reliés au crime organisé ... 

La Commission d'enquête n'agit pas comme une cour 
criminelle et elle n'exerce aucune juridiction en matière 
criminelle. La tenue de l'enquête ne fait pas partie d'une 

g poursuite criminelle en vertu du Code criminel et ne 
constitue pas non plus une recherche d'un crime ou 
d'une infraction spécifique qui pourrait plus tard faire 
l'objet d'une inculpation criminelle. Il ne s'agit pas en 
l'espèce d'un procès criminel, sous la forme d'un litige 

h entre deux parties, le ministère public et l'accusé. Le 
rôle de la Commission d'enquête est simplement de faire 
enquête et de soumettre un rapport; personne n'est 
inculpé; ceux qui comparaissent le font à titre de 
témoins; il n'y a pas litige; on ne vise aucunement à 

i modifier la procédure en matière criminelle. Les procé-
dures devant la Commission ne sont pas des procédures 
criminelles au sens qu'elles auraient pour but l'imposi-
tion de sanctions. La loi contestée institue une enquête 
sur la nature et la fréquence de certaines activités 
illégales dans la province de Québec ... [Je souligne.] 

Puis, à la p. 210: 

b 
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... a valid distinction can be made between criminal 
procedure and an inquiry into criminal acts. What is in 
issue here is an inquiry into specific matters encom-
passed by the term, Administration of Justice in the 
Province. The Inquiry possesses purposes and functions 
which are separate and distinct from the procedures 
which accompany the investigation and prosecution in a 
criminal matter. Accepting that police investigation of 
an individual must comply with federal standards of 
criminal procedure, it is not immediately apparent why  
an investigative overview of crime on a collective basis  
should be open to constitutional attack. [Emphasis 
added.] 

a 

b 

In my view, the decision of Dickson J. in Di brio 
is consistent with and demonstrates a similar con-
ceptual approach as that of de Grandpré J. in 
Faber. In both decisions the focus is on purposes 
and functions of the inquest and inquiry respec-
tively that are distinct from the investigation and 
prosecution of specific crimes. 

This leads me to a consideration of the decision 
of this Court in Attorney General (Que.) and 
Keable v. Attorney General (Can.), supra. That 
case dealt with a commission of inquiry empow-
ered to investigate and report on various illegal 
acts allegedly committed by police forces, includ-
ing the R.C.M.P. It is significant that the Com-
mission was mandated to deal with, not only the 
general issue of R.C.M.P. wrongdoing, but also 
with specific acts including illegal entry, setting a 
fire and theft. No names were mentioned in the 
terms of reference. The Court upheld the constitu-
tionality of the commission of inquiry, with Pigeon 
J. delivering the judgment of the majority. Much 
of the judgment concerned the question of whether 
a provincial commission could investigate the 
administration of the R.C.M.P. The answer of the 
majority was that it could not. The judgment also 
dealt with the more general question of the consti-
tutional limits of the inquiry. In that regard, 
Pigeon J. held at p. 241 that 

On the other hand, it appears to me that the majority 
opinion in Di brio v. Warden of the Montreal Jail, is 
conclusive of the validity of the Commission's mandate 
to the extent that it is for an inquiry into specific J 
criminal activities. I can see no basis for a distinction 
between such an inquiry and an inquiry into "organized  

... on peut établir une distinction valable entre la 
procédure en matière criminelle et une enquête sur des 
actes criminels. Ce qui, en l'espèce, est en litige est une 
enquête sur des sujets donnés compris dans l'expression, 
administration de la justice dans la province. Le but et le 
rôle de l'enquête sont différents et distincts des procédu-
res d'enquête et de poursuite dans une affaire criminelle. 
Même en admettant que toute enquête policière sur un 
citoyen doit respecter les normes fédérales de la procé-
dure criminelle, je ne vois pas bien pourquoi on pourrait 
attaquer la constitutionnalité d'une enquête générale sur 
le crime, faite sur une base collective. [Je souligne.] 

À mon avis, l'avis du juge Dickson dans l'arrêt Di 
brio correspond à celui du juge de Grandpré dans 
l'arrêt Faber et représente une conception sembla-
ble à celui-ci. Les deux arrêts portent principale-
ment sur les objets et les fonctions de l'enquête du 
coroner et de l'enquête publique respectivement 
qui sont différents de la recherche et de la pour-
suite de crimes précis. 

Ceci m'amène à étudier l'arrêt de notre Cour 
Procureur général (Qué.) et Keable c. Procureur 
général (Can.), précité. Cet arrêt portait sur une 
commission d'enquête qui avait le pouvoir d'enquê-
ter et de faire rapport sur divers actes illégaux de 
divers corps policiers, dont la GRC. Il est impor-
tant de souligner que la Commission avait le 
mandat de traiter, non seulement de la question 
générale des actes répréhensibles de la GRC, mais 
également d'actes précis, dont une entrée illégale, 
un incendie et un vol. Le mandat ne mentionnait 
aucun nom. La Cour a confirmé la constitutionna-
lité de la commission d'enquête et c'est le juge 
Pigeon qui a rendu le jugement de la majorité. La 
plus grande partie de l'arrêt porte sur la question 
de savoir si une commission provinciale peut 
enquêter sur l'administration de la GRC. Les juges 
de la majorité ont répondu par la négative. L'arrêt 
traite également de la question plus générale des 
limites constitutionnelles de l'enquête. À cet égard, 
le juge Pigeon a dit à la p. 241: 

D'un autre côté, l'opinion majoritaire dans l'arrêt Di 
brio c. Gardien de la prison commune de Montréal me 
paraît concluante sur la validité du mandat de la Com-
mission dans la mesure où il s'agit d'une enquête sur des 
activités criminelles spécifiées. Je ne vois aucune possibi-
lité de distinction entre ce genre d'enquête et une 
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crime" as in Di brio, or a coroner's inquiry into a 
criminal homicide as in Faber v. The Queen .. .  

enquête sur le «crime organisé» comme dans l'arrêt Di 
lorio, ou une enquête de coroner sur un homicide crimi-
nel, comme dans l'arrêt Faber c. La Reine .. . 

In my view, having regard for my interpretation of a 
Faber and Di brio, this passage from the decision 
of Pigeon J. should not be taken to mean that it is 
within provincial jurisdiction to directly investigate 
particular individuals in respect of their alleged 
commission of specific criminal offences. I repeat 
that in Faber the ratio was that a coroner's inquest 
had purposes and functions that were not related 
to the investigation of crimes. In Di brio, the 
majority position of Dickson J. stands for the view 
that the Commission was not investigating specific 
criminal acts by specific individuals; it was man-
dated to investigate the general issue of organized 
crime in Quebec. While Keable dealt with specific 
allegations of illegal acts by members of the 
R.C.M.P., there were no individuals named in the 
terms of reference and nor was the inquiry empow-
ered to examine one specific crime allegedly com-
mitted by particular persons. I also note that in 
Keable the terms of reference of the Commission 
empowered it to investigate certain specific "illegal 
or reprehensible acts" so that it could make recom-
mendations to ensure that those acts would not be 
repeated by the R.C.M.P. in the future. In that 
light, while the Commission no doubt was empow-
ered to inquire into certain potentially illegal activ-
ity, the inquiry's focus was on the more general 
issue of R.C.M.P. methods of investigation and 
wrongdoing in that context, a matter within pro-
vincial jurisdiction. 

h 

À mon avis, compte tenu de mon interprétation des 
arrêts Faber et Di brio, cet extrait des motifs du 
juge Pigeon ne devrait pas être interprété comme 
signifiant que la province a le pouvoir d'enquêter 
directement sur des particuliers à l'égard d'infrac-
tions criminelles précises qu'ils auraient commises. 
Encore une fois, je tiens à préciser que, dans l'arrêt 
Faber, la raison déterminante était qu'une enquête 
du coroner avait des objets et des fonctions qui 
n'étaient pas reliés à la recherche de crimes. Dans 
l'arrêt Di brio, la position de la majorité qui 
ressort des motifs du juge Dickson signifie que la 
Commission n'enquêtait pas sur des actes crimi-
nels précis commis par des individus en particulier; 
elle avait le mandat d'enquêter sur la question 
générale du crime organisé au Québec. Bien que 
l'arrêt Keable ait traité d'allégations précises d'ac-
tes illégaux commis par des membres de la GRC, 
aucune personne n'était nommée dans le mandat et 
la commission d'enquête n'avait pas le pouvoir 
d'examiner un crime précis qu'auraient commis 
des personnes en particulier. Je remarque égale-
ment que, dans l'arrêt Keable, le mandat de la 
Commission lui donnait le pouvoir d'enquêter sur 
certains «actes illégaux ou répréhensibles» précis 
de manière à faire des recommandations pour 
éviter que ces actes ne soient répétés par la GRC à 
l'avenir. Ainsi, bien que de toute évidence la Com-
mission ait eu le pouvoir d'enquêter sur certaines 
activités qui pouvaient être illégales, l'enquête por-
tait essentiellement sur la question plus générale 
des méthodes d'enquête de la GRC et de méfaits 
commis dans ce contexte, une question qui relevait 
de la compétence provinciale. 
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I cannot leave the discussion of Keable without 
referring to the concurring reasons of Estey J. with 
whom Spence J. agreed. His reasons are important 
since they, in my view, place the discussion of 
division of powers as it relates to provincial in-
quiries into a useful analytical framework, and are 
somewhat reflective of the position taken by Dick-
son J. in Di brio. Estey J. begins with the proposi-
tion that Di brio did not go so far as to permit the 
invasion by provincial action of the sanctity of the 

Je ne peux terminer l'analyse de l'arrêt Keable 
sans mentionner les motifs concordants du juge 
Estey auxquels a souscrit le juge Spence. Ses 
motifs sont importants étant donné que, à mon 
avis, ils placent l'analyse du partage des pouvoirs 
relativement aux commissions d'enquête provincia-
les dans un cadre analytique utile et, d'une cer-
taine manière, correspondent à la position adoptée 
par le juge Dickson dans l'arrêt Di brio. Le juge 
Estey fait remarquer tout d'abord que l'arrêt Di 
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b 

right to remain silent during what is in effect a 
criminal investigation. At pages 254-55 he states: 

The investigation of the incidence of crime or the profile 
and characteristics of crime in a province, or the investi-
gation of the operation of provincial agencies in the field 
of law enforcement, are quite different things from the 
investigation of a precisely defined event or series of 
events with a view to criminal prosecution. The first 
category may involve the investigation of crime general-
ly and may be undertaken by the invocation of the 
provincial, enquiry statutes. The second category entails 
the investigation of specific crime, the procedure for 
which has been established by Parliament and may not 
be circumvented by provincial action under the general 
enquiry legislation any more than the substantive princi-
ples of criminal law may be so circumvented. 

The key, according to Estey J., was where to draw 
the line. While the province is within its jurisdic-
tion to investigate allegations or suspicions of spe-
cific crime with a view to enforcement of the 
criminal law by prosecution of particular individu-
als, it must do so in accordance with federally 
prescribed criminal procedure and not otherwise, 
as for example, by the inquiry process. Estey J. 
fleshed out this position in the following way, at 
p. 258: 

Where the object is in substance a circumvention of the 
prescribed criminal procedure by the use of the enquiry 
technique with all the aforementioned serious conse-
quences to the individuals affected, the provincial action 
will be invalid as being in violation of either the criminal 
procedure validly enacted by authority of s. 91(27), or 
the substantive criminal law, or both. Where, as I 
believe the case to be here, the substance of the provin-
cial action is predominantly and essentially an enquiry 
into some aspects of the criminal law and the operations 
of provincial and municipal police forces in the Province, 
and not a mere prelude to prosecution by the Province of 
specific criminal activities, the provincial action is 
authorized under s. 92(14). 

At this point of the analysis I should like to refer 
to a decision by the Court of Appeal for Ontario 
which provides further insight into the constitu-
tional question raised by this appeal. The case of 
R. v. Hoffmann-La Roche Ltd. (1981), 33 O.R.  

lorio n'est pas allé jusqu'à permettre à une action 
provinciale de porter atteinte à l'inviolabilité du 
droit de garder le silence au cours de ce qui en fait 
est une enquête criminelle. Aux pages 254 et 255, 

a il dit: 

Une enquête sur l'incidence des crimes ou sur l'ensemble 
des caractéristiques des crimes dans une province, ou 
une enquête sur le fonctionnement des forces de l'ordre 
provinciales sont des choses bien différentes d'une 
enquête sur un événement défini de façon précise ou sur 
une série d'événements, en vue d'intenter des poursuites 
criminelles. La première catégorie peut comprendre des 
enquêtes sur les crimes en général et on peut les entre-
prendre aux termes de la législation provinciale sur les 
enquêtes. La seconde catégorie exige qu'on enquête sur 
des crimes précis. Le Parlement a établi la procédure à 
cet égard et l'action provinciale aux termes de la législa- 
tion générale sur les enquêtes ne saurait pas plus y faire 
échec que dans le cas des principes fondamentaux du 

d droit criminel. 

Selon le juge Estey, la solution est de déterminer 
où se situe la limite. Bien que la province soit 
compétente pour enquêter sur des allégations ou 
des soupçons de crime précis en vue d'appliquer le 
droit criminel par la poursuite de particuliers, elle 
doit le faire conformément aux procédures crimi-
nelles prescrites par le fédéral et non d'une autre 
manière, par exemple, par le processus de la com-
mission d'enquête. Le juge Estey a étayé cette 
position de la manière suivante, à la p. 258: 

Lorsque le but fondamental est de contourner la procé-
dure criminelle prescrite par le moyen de l'enquête, 
avec, pour les personnes visées, toutes les graves consé-
quences susmentionnées, l'action provinciale est invalide 
car elle viole soit la procédure criminelle validement 
adoptée en vertu du par. 91(27), soit le droit criminel 
positif, soit les deux. Lorsque, comme je crois que c'est 
le cas en l'espèce, l'action provinciale est de façon 
prédominante et fondamentale une enquête sur des 
aspects du droit criminel et sur les activités des forces 
policières provinciales et municipales, et non un simple 
prélude à des poursuites intentées par la province pour 
activités criminelles précises, l'action provinciale est 
autorisée par le par. 92(14). 

À ce stade de l'analyse, je tiens à mentionner un 
arrêt de la Cour d'appel de l'Ontario qui jette plus 
de lumière sur la question constitutionnelle soule-
vée dans le présent pourvoi. L'arrêt R. v. Hoff-
mann-La Roche Ltd. (1981), 33 O.R. (2d) 694, 
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portait sur une poursuite pour fixation de prix 
déraisonnablement bas, en vertu de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, ch. 
C-23. Le juge Martin a examiné les trois arrêts de 

a notre Cour que je viens d'analyser et a dit à la 
p. 724: 

[TRADUCTION] Il est bien établi qu'une province peut 
créer des agences provinciales comme les coroners, les 
commissaires aux incendies, les commissions des valeurs 
mobilières et les commissions d'enquête et leur accorder 
le pouvoir d'assigner des témoins et de les contraindre à 
déposer sous serment dans le cadre d'une enquête effec-
tuée pour un objectif provincial valide, même si un 
témoin tenu de déposer peut être un défendeur dans une 
procédure criminelle subséquente ... 

b 
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(2d) 694, concerned a prosecution for predatory 
pricing under the Combines Investigation Act, 
R.S.C. 1970, c. C-23. Martin J.A. reviewed the 
three decisions by this Court that I have just 
analyzed and stated the following at p. 724: 

It is well established that a Province may create 
provincial agencies such as coroners, fire marshalls, 
securities commissions and commissions of inquiry and 
endow them with the power to summon witnesses and 
compel them to give evidence under oath in an inquiry 
conducted for a valid provincial purpose, notwithstand-
ing that any witness required to give evidence may 
potentially be a defendant in a subsequent criminal 
proceeding.... 

The investigation of most crime is, however, conduct-
ed by the police acting principally under their common 
law powers and statutory powers of search and seizure 
and electronic surveillance, occasionally assisted in their 
investigation by the fruits of inquiries such as those 
mentioned above. The police are entitled to question any 
person, whether suspected or not, in order to ascertain 
whether a crime has been committed, and if so, to 
discover the person who committed it. The police, while 
they are entitled to question suspects have, in general, 
no power however, to compel answers. 

Notwithstanding the overlapping between s. 91(27)  
and s. 92(14), manifestly it would not be within provin-
cial competence to enact legislation enabling a police  
officer to summon a suspect before an official and  
submit the suspect to compulsory examination under  
oath with respect to his involvement in a crime. Even  
though such legislation might be described as legislation  
in relation to the investigation of offences and thus  
appear to fall within the category of the administration  
of justice, such legislation in pith and substance would 
be legislation in relation to criminal procedure and thus 
within the exclusive competence of Parliament.  
[Emphasis added.] 

Significantly, this overview by Martin J.A. was 
expressly endorsed by a majority of this Court in 
Attorney General of Canada v. Canadian National 
Transportation, Ltd., [1983] 2 S.C.R. 206, at p. 
242. In my view, the interpretation given by 
Martin J.A. to the trilogy of cases I have analyzed 
thus far is consistent with the thread flowing 
throughout all of them: the inquiry process cannot 
be used by a province to investigate the alleged 

Toutefois, l'enquête sur la plupart des crimes est 
menée par des agents de police agissant principalement 
en vertu de leur pouvoir de common law et des pouvoirs 
de fouille, de perquisition et de surveillance électronique 
prévus par la loi, aidés à l'occasion dans leur enquête par 
le résultat de commissions d'enquête comme celles qui 
sont mentionnées précédemment. Les agents de police 
sont autorisés à interroger toute personne, soupçonnée 
ou non, pour vérifier si un crime a été commis et, dans 

e l'affirmative, pour en découvrir l'auteur. Toutefois, bien 
que les agents de police soient, en général, autorisés à 
interroger des suspects, ils n'ont pas le pouvoir de les 
obliger à répondre. 

Malgré le chevauchement des par. 91(27) et 92(14), il 
ne serait manifestement pas de la compétence de la 
province d'adopter une loi qui permettrait à un agent de 
police de convoquer un suspect devant un fonctionnaire 
et de l'obliger à répondre, sous serment, à un interroga-
toire relatif à sa participation à une infraction. Même si 
une telle loi pouvait être décrite comme portant sur les 
enquêtes relatives à des infractions et donc apparem-
ment relever de l'administration de la justice, une telle 
loi porterait en réalité sur la procédure en matière 
criminelle et relèverait donc de la compétence exclusive 
du Parlement. [Je souligne.] 

Il faut signaler que cette vue d'ensemble du juge 
Martin a expressément été adoptée par notre Cour 
à la majorité dans l'arrêt Procureur général du 
Canada c. Transports Nationaux du Canada, 
Ltée, [1983] 2 R.C.S. 206, à la p. 242. À mon avis, 
l'interprétation donnée par le juge Martin aux 
trois arrêts que j'ai analysés jusqu'à maintenant 
correspond à leur principe directeur commun: la 
commission d'enquête ne peut être utilisée par une 
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commission of specific criminal offences by named 
persons. The use of the inquiry process in that 
way, having regard for the ability to coerce those 
named individuals to testify, would in effect be 
circumventing the criminal procedure which is 
within the exclusive jurisdiction of Parliament. 

My interpretation of the interplay between pro-
vincial inquiries and investigation of specific 
crimes has more recently been supported by the 
Ontario Court of Appeal in Re Nelles and Grange, 
supra. This case concerned a provincial inquiry 
into certain baby deaths at a Toronto hospital. 
While the effect of this decision has been raised as 
a separate ground of appeal by the appellants in 
the case at bar, I believe that it is of some note as 
regards the first constitutional question stated by 
this Court. The issue, on a stated case, was wheth-
er the Commissioner, Grange J., could express an 
opinion on who was responsible, whether by intent 
or by accident, for the baby deaths. In other 
words, to use the compendious expression, could he 
"name names"? The court held that he could not. 
In so deciding, the Court made the following 
important observation at pp. 215-16: 

A public inquiry is not the means by which investiga-
tions are carried out with respect to the commission of 
particular crimes ... Such an inquiry is a coercive 
procedure and is quite incompatible with our notion of 
justice in the investigation of a particular crime and the 
determination of actual or probable criminal or civil 
responsibility. 

The court then quoted at length from the decision 
of Martin J.A. in Hoffmann-La Roche Ltd., 
supra, and went on to consider, at pp. 220-21, the 
effect of certain findings of fact, if made by the 
Commissioner: 
What is important is that a finding or conclusion stated 
by the commissioner would be considered by the public 
as a determination and might well be seriously prejudi-
cial if a person named by the commissioner as respon-
sible for the deaths in the circumstances were to face 
such accusations in further proceedings. Of equal impor-
tance, if no charge is subsequently laid, a person found  

province pour enquêter sur la perpétration alléguée 
d'infractions criminelles précises par des personnes 
nommées. Une telle utilisation de la commission 
d'enquête, compte tenu de la possibilité d'obliger 

a ces personnes nommées à témoigner, aurait pour 
effet de contourner la procédure en matière crimi-
nelle qui relève de la compétence exclusive du 
Parlement. 

Mon interprétation de l'interaction des commis-
sions d'enquête provinciales et de la recherche de 
crimes précis a plus récemment reçu l'appui de la 
Cour d'appel de l'Ontario dans l'arrêt Re Nelles 
and Grange, précité. Cette affaire visait une 
enquête publique provinciale sur des décès d'en-
fants survenus dans un hôpital de Toronto. Bien 
que l'effet de cet arrêt ait été soulevé à titre de 
moyen d'appel distinct par les appelants en l'es-
pèce, je crois qu'il est pertinent en ce qui a trait à 
la première question constitutionnelle formulée par 
notre Cour. La question, présentée par voie d'ex-
posé de cause, était de savoir si le commissaire, le 
juge Grange, pouvait exprimer une opinion quant 
à savoir qui était responsable, intentionnellement 
ou accidentellement, du décès des enfants. En 
d'autres termes, pour utiliser l'expression concise, 
pouvait-il «donner des noms»? La cour a conclu 
qu'il ne pouvait le faire. Dans sa décision, la cour a 
fait cette observation importante aux pp. 215 
et 216: 
[TRADUCTION] Une enquête publique n'est pas le 
moyen de mener des enquêtes sur la perpétration de 
crimes précis [.. .1 Une telle enquête est une procédure 
coercitive et elle est incompatible avec notre notion de 
justice dans la recherche d'un crime précis et quant à la 
détermination de la responsabilité civile ou criminelle 
réelle ou probable. 

La cour a ensuite largement cité les motifs du juge 
Martin dans l'arrêt Hoffmann-La Roche Ltd., 
précité, et a examiné, aux pp. 220 et 221, l'effet de 
certaines conclusions de fait que le commissaire 
pourrait tirer: 
[TRADUCTION] Ce qui importe c'est qu'une conclusion 
du commissaire serait considérée comme une décision 
par le public et serait susceptible de causer un préjudice 
grave si une personne nommée par le commissaire 
comme étant responsable du décès dans les circonstances 
devait faire face à des accusations dans d'autres procé-
dures. Ce qui importe tout autant, c'est que, si aucune 
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responsible by the commissioner would have no recourse 
to clear his or her name ... . 

Further, it is a reasonable inference that a person 
intends the natural consequences of his acts and such a 
finding as that referred to against a nurse in this case 
would leave nothing further to be said to amount to a 
conclusion forbidden by the Order in Council. 

Although the constitutional validity of the Order 
in Council was not in issue, the interpretative 
limitations which were imposed by the court were 
designed to ensure that it stayed within provincial 
jurisdiction. 

Finally, my analysis of judicial precedent ends 
with a review of the most recent decision of this 
Court in this area, O'Hara v. British Columbia, 
supra. This case concerned a provincial inquiry 
investigating alleged injuries sustained by a prison-
er while in custody at a police station. A hearing 
under the provincial Police Act, R.S.B.C. 1979, c. 
331, had cleared the police of any wrongdoing, and 
therefore the inquiry was established to investigate 
and report on, among other things, the factors 
surrounding the detention of the prisoner, how he 
sustained the injuries, who inflicted them and 
whether there were any irregularities or wrong-
doing in respect of the hearing under the Police 
Act. The only person named in the terms of refer-
ence was the prisoner. The Chief Justice delivered 
the majority judgment of this Court upholding the 
constitutionality of the inquiry. In so doing, he 
explicitly recognized, at p. 607, that "A province 
must respect federal jurisdiction over criminal law 
and criminal procedure". The Chief Justice agreed 
with the decision of Legg J. of the British 
Columbia Supreme Court who held that s. 92(14) 
authorizes a province to establish an inquiry to 
investigate and report on alleged wrongdoing com-
mitted by members of a police force under its 
jurisdiction. In this respect he went on to hold at 
pp. 607-08 that: 

Section 92(14) not only authorizes the establishment of 
provincial commissions of inquiry in certain circum-
stances, but also grounds provincial jurisdiction over the  

accusation n'était portée par la suite, la personne décla-
rée responsable par le commissaire n'aurait aucun 
recours pour défendre sa réputation ... 

En outre, on peut raisonnablement déduire qu'une per- 
a sonne a l'intention que se réalisent les conséquences 

naturelles de ses actes et une conclusion défavorable à 
une infirmière, comme en l'espèce, équivaudrait sans 
plus à une conclusion interdite par le décret. 

b Bien que la question de la constitutionnalité du 
décret n'ait pas été soulevée, les limites interpréta-
tives imposées par la cour avaient pour but de 
garantir qu'il reste dans les limites de la compé-
tence provinciale. 

c 

Finalement, je termine mon analyse de la juris-
prudence par un examen de l'arrêt le plus récent 
de notre Cour dans ce domaine, O'Hara c. Colom-
bie-Britannique, précité. Il s'agissait d'une 
enquête provinciale sur des blessures qu'aurait 
subies un détenu alors qu'il était sous garde dans 
un poste de police. Une audience tenue en vertu de 
la Police Act, R.S.B.C. 1979, ch. 331, avait blan- 

e chi la police à l'égard de tout méfait et, par 
conséquent, la commission d'enquête était chargée 
d'enquêter et de faire rapport, notamment, sur les 
facteurs entourant la détention du prisonnier, sur 
la manière dont il avait subi les blessures, sur les 

f personnes qui les avaient infligées et sur la ques-
tion de savoir s'il y avait eu des irrégularités ou des 
méfaits relativement à l'audience tenue en vertu de 
la Police Act. Le détenu était la seule personne 
nommée dans le mandat. Le Juge en chef a rendu 
le jugement au nom de la majorité de notre Cour 
confirmant la constitutionnalité de l'enquête. 
Ainsi, il a explicitement reconnu à la p. 607 
qu'«Une province doit respecter la compétence 

h fédérale relative au droit criminel et à la procédure 
en matière criminelle». Le Juge en chef a fait 
sienne la décision du juge Legg de la Cour 
suprême de la Colombie-Britannique qui avait 
conclu que le par. 92(14) autorisait une province à 

i établir une commission pour enquêter et faire rap-
port sur les méfaits allégués de membres d'un 
corps de police relevant de sa compétence: À cet 
égard, il a ensuite conclu aux pp. 607 et 608: 

Le paragraphe 92(14) autorise non seulement la créa-
tion de commissions d'enquête provinciales dans certai-
nes circonstances, mais constitue également le fonde- 



1400 	 STARR V. HOULDEN Lamer J. 	 [1990] 1 S.C.R. 

appointment, control and discipline of municipal and 
provincial police officers. 

Furthermore, at pp. 610-11 the Chief Justice 
expanded on the grounds for holding the inquiry to 
be within provincial competence by placing the 
discussion in the context of general division of 
powers adjudication: 

A matter may well fall within the legitimate concern of 
a provincial legislature as pertaining to the administra-
tion of justice, and may, for another purpose, fall within 
the scope of federal jurisdiction over criminal law and 
criminal procedure .... Such is the case in the present 
appeal .... A province has a valid and legitimate consti-
tutional interest in determining the nature, source and 
reasons for inappropriate and possibly criminal activities 
engaged in by members of police forces under its juris-
diction. At stake is the management of the means by 
which justice is administered in the province. That such 
activity may later form the basis of a criminal charge 
and thus engage federal interests in criminal law and 
criminal procedure, does not, in my view, undermine this 
basic principle .... the present inquiry is aimed at get-
ting to the bottom of an incident of police misconduct 
which has undermined the proper administration of 
justice. The federal authorities have no jurisdiction over 
the discipline of the police officers who are the subject 
of the inquiry .... The inquiry is mandated to investi-
gate alleged acts of wrongdoing for purposes different 
from those which underlie criminal law and criminal 
procedure. The purpose of the inquiry is not to deter-
mine criminal responsibility. As such, it is no different 
from a coroner's inquiry, the constitutionality of which 
was affirmed by this Court in Faber, supra. 

In my view, this passage from the judgment of the 
Chief Justice reconciles to a large extent the cases 
that have gone before in this area, while adhering 
to well established principles of adjudication in the 
context of division of powers. The comments of the 
Chief Justice recognize that there may be a 
"double aspect" to a commission of inquiry. There 
will be cases, however, where the Court is able to 
identify a predominant feature that outweighs the 
competing, incidental aspect. In Keable for exam-
ple, while the Commission was empowered to 
investigate certain alleged criminal acts committed 
by police forces, its focus was on methods of police  

ment du pouvoir provincial en matière de nomination, de 
surveillance et de discipline des agents de police munici-
paux et provinciaux. 

a En outre, aux pp. 610 et 611, le Juge en chef a 
expliqué les motifs qui lui ont permis de conclure 
que l'enquête relevait de la compétence provinciale 
en plaçant la discussion dans le contexte d'une 
décision générale sur le partage des pouvoirs: 

b Une matière peut très bien faire légitimement l'objet de 
mesures législatives provinciales relatives à l'administra-
tion de la justice et, pour d'autres fins, relever de la 
compétence fédérale sur le droit criminel et la procédure 
en matière criminelle. [...] C'est le cas en l'espèce [...] 

c Une province a un intérêt constitutionnel valide et légi-
time pour déterminer la nature, la source et les motifs 
des activités répréhensibles, voire criminelles, exercées 
par les membres des corps de police qui relèvent de sa 
compétence. C'est la gestion des moyens d'administrer 

d la justice dans la province qui est en jeu. À mon avis, le 
fait qu'une telle activité puisse par la suite constituer le 
fondement d'une accusation criminelle et ainsi toucher 
les intérêts du gouvernement fédéral relativement au 
droit criminel et à la procédure en matière criminelle, ne 

e porte pas atteinte à ce principe fondamental. [...] [L]e 
but de la présente enquête est d'aller jusqu'au fond d'un 
cas de mauvaise conduite de la part de la police qui a 
porté atteinte à la bonne administration de la justice. 
Les autorités fédérales n'ont pas compétence pour impo-
ser des mesures disciplinaires aux agents de police visés 

f par l'enquête. [...] La commission d'enquête est char-
gée d'enquêter sur de présumés méfaits pour des fins 
différentes de celles qui sous-tendent le droit criminel et 
la procédure en matière criminelle. L'enquête n'a pas 
pour but de déterminer la responsabilité criminelle. 

g Comme tel, ce but n'est pas différent de celui de l'en-
quête d'un coroner dont la constitutionnalité a été con-
firmée par cette Cour dans l'arrêt Faber, précité. 

À mon avis, cet extrait des motifs du Juge en chef 
permet dans une large mesure de concilier la juris-
prudence antérieure dans ce domaine, tout en 
adhérant aux principes bien établis en matière de 
décisions concernant le partage des pouvoirs. Le 
Juge en chef, dans ses observations, reconnaît 
qu'une commission d'enquête peut avoir un 
«double aspect». Toutefois, il y a des cas dans 
lesquels la Cour est en mesure d'identifier une 
caractéristique prédominante qui prévaut sur l'as-
pect accessoire contraire. Par exemple, dans l'arrêt 
Keable, la Commission avait le pouvoir d'enquêter 
sur certains actes criminels allégués avoir été 
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investigation, improprieties in relation thereto and 
recommendations for ensuring that the reprehen-
sible acts were not repeated. Similarly, in O'Hara 
the Chief Justice identified, at p. 610, the "man-
agement of the means by which justice is adminis-
tered in the province" as the predominant feature 
of the inquiry. 

a 

Additionally, the Chief Justice in O'Hara, while 
upholding an inquiry into a specific incident, the 
conclusions of which may have led to criminal 
charges, explicitly made clear that the inquiry was 
intra vires the province because it did not serve to 
affix criminal responsibility to a particular 
individual. Rather, it was more generally con-
cerned with police misconduct. Of some note is the 
fact that in O'Hara a hearing under the Police Act 
in relation to the incident at issue exonerated the 
police of any wrongdoing. There was no ongoing 
independent police investigation into possible 
criminal charges. Finally, and in my view an ele-
ment of the decision that is of great importance, is 
the following caveat found at pp. 611-12: 

c 

d 

e 

... a province may not interfere with federal interests in 
the enactment of and provision for a uniform system of 
criminal justice in the country as embodied in the 
Criminal Code. An inquiry enacted solely to determine 
criminal liability and to bypass the protection accorded  
to an accused by the Criminal Code would be ultra vires  
of a province, being a matter relating to criminal law  
and criminal procedure.  This limitation on provincial 
jurisdiction is an acknowledgement of the federal nature 
of our system of self-government. [Emphasis added.] 

This limitation is reminiscent of the language used 
by Dickson J. (as he then was) in Di Iorio, and 
that of Estey J. in his concurring reasons in 
Keable. In sum then, the decision in O'Hara 
speaks as much to the limitations on provincial 
commissions of inquiry as it does to their breadth. 
The judgment is a clear affirmation of the view 
that the pith and substance of a commission must 
be firmly anchored to a provincial head of power, 

.i 

and that it cannot be used either purposely or  

commis par des forces de police mais elle avait axé 
principalement son examen sur les méthodes d'en-
quête policière, les abus relatifs à celles-ci et des 
recommandations visant à assurer que les, actes 
répréhensibles ne se reproduiraient pas. De même, 
dans l'arrêt O'Hara, le Juge en chef a identifié, à 
la p. 610, «la gestion des moyens d'administrer la 
justice dans la province» comme la caractéristique 
prédominante de l'enquête. 

De plus, le Juge en chef dans l'arrêt O'Hara, 
tout en confirmant l'enquête sur un incident précis, 
dont les conclusions auraient pu entraîner des 
accusations criminelles, a indiqué clairement que 
l'enquête était intra vires de la province parce 
qu'elle ne permettait pas d'attribuer une responsa-
bilité criminelle à une personne en particulier. En 
fait, elle portait plutôt d'une manière générale sur 
la conduite répréhensible de la police. Il convient 
de remarquer que, dans l'arrêt O'Hara, une 
audience tenue en vertu de la Police Act relative-
ment à l'incident visé avait exonéré la police de 
tout méfait. Il n'y avait pas d'enquête policière 
indépendante en cours sur la possibilité de porter 
des accusations criminelles. Finalement, à mon 
avis, l'avertissement suivant, aux pp. 611 et 612, 
constitue un élément très important de la décision: 
... une province ne peut porter atteinte aux intérêts du 
gouvernement fédéral en matière d'adoption et de mise 
sur pied d'un système uniforme de justice criminelle au 
pays tel que prévu dans le Code criminel. Une enquête 
instituée uniquement pour déterminer la responsabilité  
criminelle et pour contourner la protection que le Code 
criminel accorde à un accusé outrepasserait les pouvoirs  
d'une province, car il s'agirait d'une matière relative au  
droit criminel et à la procédure en matière criminelle. 
Cette limite à la compétence provinciale constitue la 
reconnaissance de la nature fédérale de notre système 
d'autonomie gouvernementale. [Je souligne.] 

Cette restriction rappelle les termes utilisés par le 
juge Dickson (maintenant Juge en chef) dans l'ar-
rêt Di Iorio et à ceux du juge Estey dans ses motifs 
concordants de l'arrêt Keable. En somme, l'arrêt 
O'Hara vise autant les limites des commissions 
d'enquête provinciales que leur étendue. L'arrêt 
affirme clairement que le sujet véritable de l'en-
quête doit être fermement ancré à un chef de 
compétence provinciale et qu'elle ne peut être utili-
sée directement ou indirectement comme un 
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through its effect, as a means to investigate and 
determine the criminal responsibility of specific. 
individuals for specific offences. 

Application of the Principles to the Case at Bar 	a 

Despite the length of the preceding analysis of 
jurisprudence, the applications of the principles to 
the present case are, in my view, quite straightfor-

conclusions. In my view the commission of inquiry 
ward. I prefer at the outset to state my general 

b 

before this Court is, in pith and substance, a 
substitute police investigation and preliminary 
inquiry into a specific offence defined in s. 121 of 
the Criminal Code, alleged to have been commit-  C 

ted by one or both of the named individuals, 
Patricia Starr and Tridel Corporation Inc. This is 
not to say that an inquiry's terms of reference may 
never contain the names of specific individuals. 

d Rather, it is the combined and cumulative effect of 
the names together with the incorporation of the 
Criminal Code offence that renders this inquiry 
ultra vires the province. The terms of reference 
name private individuals and do so in reference to 

e 
language that is virtually indistinguishable from 
the parallel Criminal Code provision. Those same 
terms of reference require the Commissioner to 
investigate and make findings of fact that would in 
effect establish a prima fade case against the f 
named individuals sufficient to commit those 
individuals to trial for the offence in s. 121 of the 
Code. The net effect of the inquiry, although 
perhaps not intended by the province, is that it acts 
as a substitute for a proper police investigation, g 

and for a preliminary inquiry governed by Part 
XVIII of the Code, into allegations of specific 
criminal acts by Starr and Tridel Corporation Inc. 
While public officials are involved within the scope 

h of the inquiry, the investigation of them is defined 
in terms of whether they had dealings with Ms. 
Starr or Tridel Corporation Inc., and is therefore 
incidental to the main focus of the Commissioner's 
mandate. 

I now proceed to a detailed analysis providing 
support for these conclusions. In pursuing this 
analysis, the proper place to start is with the terms 
of reference of the inquiry. I note, once again, that 
a unique aspect of this inquiry is that the appel- 

 J 

lants, Ms. Starr and Tridel Corporation Inc., are  

moyen d'enquêter sur la responsabilité criminelle 
de personnes précises à l'égard d'infractions 
précises. 

Application des principes k l'espèce 

Malgré la longueur de l'analyse jurisprudentielle 
qui précède, l'application des principes à l'espèce 
me paraît assez simple. Je préfère donner mes 
conclusions dès le départ. À mon avis, la commis-
sion d'enquête dont le cas est soumis à notre Cour 
est, de par son caractère véritable, un substitut 
d'enquête de police et d'enquête préliminaire sur 
une infraction précise définie à l'art. 121 du Code 
criminel, reprochée à l'une ou l'autre ou l'une et 
l'autre des personnes désignées, qui sont Patricia 
Starr et Tridel Corporation Inc. Cela ne veut pas 
dire qu'un mandat d'enquête ne peut jamais com-
porter le nom de personnes précises. C'est plutôt 
l'effet combiné et cumulatif des noms et de l'incor-
poration de l'infraction visée au Code criminel qui 
rend l'enquête ultra vires de la province. Le 
mandat désigne des personnes nommément et le 
fait en utilisant des termes qui sont presque identi-
ques à ceux de la disposition correspondante du 
Code criminel. Le même mandat enjoint au com-
missaire de faire enquête et de constater des faits 
qui constitueraient en réalité, contre les personnes 
désignées, une preuve prima facie suffisante pour 
obtenir le renvoi de ces personnes à leur procès 
pour infraction à l'art. 121 du Code. Même si la 
province n'a peut-être pas visé ce résultat, l'en-
quête a pour conséquence ultime d'équivaloir à une 
enquête de police et à une enquête préliminaire 
régie par la Partie XVIII du Code, relativement à 
des infractions criminelles précises reprochées à 
Mm` Starr et à Tridel Corporation Inc. Bien que 
des fonctionnaires publics soient aussi visés par le 
mandat de la Commission, l'enquête à leur sujet 
est définie en fonction de leurs rapports avec Mme 
Starr ou Tridel Corporation Inc. et elle est acces-
soire à l'objet principal du mandat du commis-
saire. 

Je procéderai maintenant à une analyse détaillée 
qui permettra d'étayer ces conclusions. Dans cette 
analyse, il faut commencer par le mandat de la 
commission d'enquête. Je souligne, encore une fois, 
que cette enquête se distingue des autres en ce que 
le mandat désigne expressément les appelants 
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named in the terms of reference. This fact alone 
distinguishes the present case from the other cases 
this Court has had to decide. Furthermore, there 
seems to be a complete absence of any broad, 
policy basis for the inquiry. This is not, for exam-
ple, a commission of inquiry into the relationship 
of charities and public officials. There is no 
express mandate for the Commissioner to inquire 
into anything other than the specific allegations of 
the relationship between dealings by public offi-
cials with the two named individuals and any 
benefits that may have been conferred to the offi-
cials. I recognize that the governing statute does 
refer to inquiries connected generally with the 
"good government of Ontario", and that the 
present inquiry's terms of reference includes the 
familiar limitation that the Commissioner cannot 
draw any conclusions as to criminal responsibility. 
But surely it is from all the surrounding circum- d 

stances of the establishment of the inquiry and 
from the terms of reference themselves that this 
Court must determine whether in pith and sub-
stance the inquiry deals with a legitimate provin-
cial concern. As we know from general division of 
powers jurisprudence, form alone does not control 
characterization: Attorney-General for Alberta v. 
Attorney-General for Canada (Alberta Bank 
Taxation Reference), [1939] A.C. 117. It is in this 
regard that the doctrine of "colourability" comes 
into play. The doctrine is invoked when a law looks 
as though it deals with a matter within jurisdic-
tion, but in essence is addressed to a matter out-
side jurisdiction. The following statement of 
Pigeon J. in Keable, supra, at p. 242, is especially 
apposite the present appeal: 

h 

The doctrine of colourability is just as applicable in 
adjudicating on the validity of a commission's term of 
reference or decisions as in deciding on the constitution-
al validity of legislation. 

The respondent argues that this inquiry falls 
within the language used by the Law Reform 
Commission of Canada in its Report 13, Advisory 
and Investigatory Commissions (1979). At page 6 j 
of its Report, the Commission states:  

Mm` Starr et Tridel Corporation Inc. Ce fait diffé-
rencie l'espèce de toutes les autres affaires que 
notre Cour a été appelée à juger. De plus, il semble 
n'y avoir absolument aucun principe général sous-
jacent à l'enquête. Il ne s'agit pas, par exemple, 
d'une commission d'enquête sur les liens entre les 
organismes charitables et les fonctionnaires 
publics. Le commissaire n'a pas le mandat exprès 
de faire enquête sur autre chose que des alléga-
tions précises d'un lien qui existerait entre des 
relations d'affaires intervenues entre des fonction-
naires publics et les deux personnes et les avanta-
ges qui peuvent avoir été conférés à ces fonction-
naires publics. Je reconnais que la loi applicable 
parle d'enquêtes qui se rapportent à «la bonne 
administration de l'Ontario» et que le mandat rela-
tif à la présente enquête comporte la restriction 
habituelle selon laquelle le commissaire ne peut 
tirer de conclusion sur la responsabilité criminelle. 
Mais il est certain que c'est à partir des circons-
tances qui ont donné lieu à la création de la 
Commission et du mandat lui-même, que notre 
Cour doit déterminer si le sujet véritable de l'en-
quête relève d'un domaine de compétence provin-
ciale. Comme nous l'enseigne la jurisprudence sur 
le partage des compétences, la forme seule n'est 
pas déterminante de cette caractérisation: Attor-
ney-General for Alberta v. Attorney-General for 
Canada (Alberta Bank Taxation Reference), 
[1939] A.C. 117. C'est alors que la théorie du 
«détournement de pouvoir» intervient. Cette théo-
rie s'applique quand une loi qui semble porter sur 
un sujet relevant de la compétence d'un gouverne-
ment, porte en réalité sur un sujet qui ne relève pas 
de cette compétence. L'extrait qui suit des motifs 
du juge Pigeon dans l'arrêt Keable, précité, à la p. 
242, est particulièrement adapté au présent 
pourvoi: 

La théorie du détournement de pouvoir s'applique tout 
autant à l'examen de la validité du mandat ou des 
décisions d'une commission qu'à celui de la constitution-
nalité d'une loi. 

L'intimé soutient que la présente enquête corres-
pond à la définition que donne la Commission de 
réforme du droit du Canada dans son 13e rapport, 
Les commissions consultatives et les commissions 
d'enquête (1979). La Commission dit, à la p. 6 
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Investigatory commissions, like advisory commissions, 
supplement the mainstream institutions of government 
by performing tasks which these institutions may do less 
well. Often investigatory commissions are examining 
government itself. 

This observation is certainly pertinent in the con-
text of many inquiries. In Keable and O'Hara for 
example, both commissions of inquiry dealt with 
police misconduct, a matter that the criminal pro-
cess may have difficulty dealing with because of 
the potential for conflict of interest. Indeed, in 
O'Hara, an internal police investigation exonerat-
ed the police of any wrongdoing. In the present 
inquiry, however, a police investigation was ongo-
ing and there are no allegations on the record 
suggesting that the investigation was the subject of 
any political interference, or that it was having any 
difficulty in proceeding. The respondent cites the 
statement of the Premier upon establishing the 
inquiry as support for a valid provincial purpose. It 
is somewhat ironic that the Premier's statement 
would be used as support for the competence of the 
province to establish this inquiry since the Premier 
explicitly stated that part of the reason for creat-
ing the inquiry was to ensure that "those who have 
erred will be punished, and those who have broken 
the law will be prosecuted". Further, from the 
record of the legislative debates it is clear that up 
until two days before the inquiry was established, 
the Premier rested on the fact that a number of 
independent investigations, including one by the 
provincial police force, were ongoing. 

Counsel for the Government of Ontario also h 

argued that a broader policy objective is present in 
this inquiry that distinguishes it from a substitute 
police investigation. He referred to public confi-
dence in the behaviour and performance of public 
officials, elected and unelected, and to the integri-
ty and sufficiency of the legal regime governing 
the conduct of civil servants and members of the 
Legislature. Unfortunately, the terms of reference 
of the inquiry do not bear out this broader policy 
objective. The terms of zeference simply make no 
mention of an examination of the overall system 

Les commissions d'enquête, comme les commissions 
consultatives, apportent un complément aux institutions 
ordinaires du gouvernement en accomplissant des tâches 
que celles-ci rempliraient sans doute moins bien. Bien 
souvent, les commissions font enquête sur le gouverne-
ment lui-même. 

Cette remarque s'applique certainement à de nom-
breuses enquêtes. Dans les arrêts Keable et 
O'Hara, par exemple, les commissions d'enquête 
visaient dans les deux cas des agissements répré-
hensibles de policiers, sujet que le système de 
justice criminelle peut avoir de la difficulté à 
traiter en raison de la possibilité de conflits d'inté-
rêt. En réalité, dans l'affaire O'Hara, une enquête 
interne de police n'avait rien trouvé à reprocher 
aux agents de police. En l'espèce, par contre, il y 
avait une enquête policière en cours et le dossier ne 
comporte aucune allégation que l'enquête était 
l'objet d'influences politiques ou qu'elle comportait 
des difficultés. L'intimé invoque la déclaration du 
premier ministre à l'occasion de la création de la 
commission d'enquête pour étayer l'argument de 
l'existence d'un objet provincial valide. Il est assez 
ironique que l'on invoque la déclaration du premier 
ministre pour étayer la compétence de la province 
pour créer la commission d'enquête alors que le 
premier ministre a dit explicitement que l'un des 
objets de la Commission était d'assurer que [TRA-
DUCTION] «ceux qui ont commis des erreurs seront 
punis et ceux qui n'ont pas respecté la loi seront 
poursuivis». De plus, la transcription des débats de 
l'Assemblée législative indique clairement que, jus-
qu'à deux jours avant la création de la commission 
d'enquête, le premier ministre invoquait le fait que 
de nombreuses enquêtes étaient en cours, dont 
l'une menée par la police provinciale. 

L'avocat du gouvernement de l'Ontario a aussi 
soutenu que l'enquête en l'espèce avait un objet 
plus général qui la différenciait d'une enquête de 
police. Il a parlé de la confiance du public envers le 
comportement et la conduite des fonctionnaires 
publics, élus et non élus, l'intégrité et la valeur du 
régime juridique qui régit le comportement des 
fonctionnaires et des députés de l'Assemblée légis-
lative. Malheureusement, le mandat de la commis-
sion d'enquête ne comporte pas cet objet plus 
général. Le mandat ne mentionne tout simplement 
pas l'examen de l'ensemble du système qui régit le 
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governing how government officials deal with 
charities specifically, or with respect to outside 
interests generally. Indeed, although public offi-
cials are within the scope of the inquiry, the 
investigation of them depends upon whether they 
have had dealings with the named individuals, 
neither of whom are public officials.  

comportement des fonctionnaires publics envers les 
organismes de charité en particulier ou envers tous 
les autres. En réalité, bien que des fonctionnaires 
publics soient visés par l'enquête, l'investigation de 

a leurs agissements dépend de ce qu'ils ont eu ou 
n'ont pas eu de relations d'affaires avec les deux 
personnes nommément désignées, qui ni l'une ni 
l'autre ne sont des fonctionnaires publics. 

In sum then, I find unpersuasive the argument 
that this inquiry is solidly anchored in s. 92(4), 
(7), (13) or (16) of the Constitution Act, 1867. 
There is nothing on the surface of the terms of 
reference or in the background facts leading up to 
the inquiry to convince me that it is designed to 
restore confidence in the integrity and institutions 
of government or to review the regime governing 
the conduct of public officials. Any such objectives 
are clearly incidental to the central feature of the 
inquiry, which is the investigation and the making 
of findings of fact in respect of named individuals 
in relation to a specific criminal offence. It is to 
that aspect of my analysis that I now turn. 

e 

At the outset, I wish to emphasize that I do not 
rely on any one fact, viewed independently, to 
conclude that this particular inquiry is ultra vires 
the province. The process of characterization in 
division of powers adjudication is not a formalistic 
or technical exercise. Rather, the exercise is 
designed to identify the true nature and character 
of the law by looking at its overall purpose and 
effect. Indeed, the characterization of a law 
demands a holistic rather than a "check-list" 
approach. In my view, there are two key facts, 
whose combined and cumulative effect, lead me to h 

the conclusion that this inquiry is in effect a 
substitute criminal investigation and preliminary 
inquiry. First, the only named parties are two 
private individuals, one being a corporation, who 
have been singled out for investigation. Unlike 
O'Hara, where the named individual was the 
victim of alleged misconduct, the present inquiry 
names individuals who are the alleged perpetrators 
of the misconduct. Second, the investigation of 
these two named individuals is in the context of a 
mandate that, as recognized by the Court of 

En résumé, je trouve peu convaincant l'argu-
ment selon lequel l'enquête en l'espèce est solide-
ment ancrée aux par. 92(4), (7), (13) ou (16) de la 
Loi constitutionnelle de 1867. Il n'y a rien dans la 
formulation même du mandat, ni dans les circons-
tances qui ont donné lieu à l'enquête, qui me 
convainque qu'elle vise à rétablir la confiance en 
l'intégrité du gouvernement et de ses institutions 
ou à examiner le régime auquel les fonctionnaires 
publics sont assujettis. Ces objets sont manifeste-
ment accessoires à la caractéristique principale de 
l'enquête, qui consiste à mener une enquête et à 
constater des faits à l'égard de personnes nommé-
ment désignées au sujet d'une infraction criminelle 
précise. J'aborderai maintenant cet aspect de mon 
analyse. 

En commençant, je veux souligner que je ne me 
fonde sur aucun fait particulier, considéré isolé-
ment, pour conclure que l'enquête visée est ultra 
vires de la province. Le processus de qualification 
dans le domaine du partage des pouvoirs n'est pas 
un exercice technique ou formaliste. Il s'agit plutôt 
de déterminer la nature et le caractère véritables 
de la loi en examinant son objet global et ses 
effets. En réalité, la qualification d'une loi fait 
appel à une méthode holistique plutôt qu'à une 
méthode analytique. À mon avis, il y a deux 
facteurs dont l'effet combiné et cumulatif 
m'amène à conclure que cette enquête est en réa-
lité un substitut d'enquête criminelle et d'enquête 
préliminaire. Premièrement, les seules parties 
nommées sont deux personnes privées, dont l'une 
est une société commerciale, qui ont été spécifique-
ment désignées comme objet de l'enquête. À la 
différence de l'affaire O'Hara, dans laquelle la 
personne désignée était la victime des actes repro-
chés, la présente enquête désigne les personnes qui 
seraient les auteurs des actes répréhensibles. 
Deuxièmement, l'enquête visant les deux personnes 
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Appeal for Ontario, bears a "striking resem-
blance" to s. 121(1) (b) of the Criminal Code. The 
Court of Appeal held that the crucial difference 
between the terms of reference and the Code 
provision rested in five words that are present in s. 
121 but which are missing from the terms of 
reference. An individual commits an offence under 
s. 121 if, having dealings of any kind with the 
government, he or she pays a commission or 
reward or confers a benefit upon an employee or 
official of the government with respect to those  
dealings. The Court of Appeal reasoned that the 
terms of reference do not provide mandate for the 
Commissioner to determine whether the nexus 
between the dealings and the benefits exists. The 
Court of Appeal concluded that since the Commis-
sioner does not draw a conclusion as to whether a 
benefit was conferred with respect to the dealings 
of the named individuals and the public officials, 
no conclusion of law regarding criminal responsi-
bility need be drawn. 

With the greatest of respect for the Court of 
Appeal, I cannot agree with its analysis. The rea-
soning of the court simply does not, in my view, 
conform with what the terms of reference actually 
require the Commissioner to do. First, the wording 
of the terms of reference makes it obvious that s. 
121(1) (b) of the Code has virtually been incorpo-
rated into the mandate of the inquiry. The lan-
guage is simply too similar for any other conclu-
sion to be drawn. Second, the structure of the 
terms of reference itself suggests that a nexus 
exists between the dealings and benefits. In the 
first paragraph of the terms of reference the Com-
missioner is asked to investigate the nature and 
extent of any dealings between Ms. Starr, Tridel 
Corporation Inc. and any elected or unelected 
public officials. The second paragraph of the terms 
of reference asks the Commissioner to inquire and 
report on any such circumstances or dealings, i.e., 
dealings identified under the first paragraph, 
where, in his opinion, there is sufficient evidence 
that a benefit, advantage or reward of any kind 
was conferred upon an elected or unelected public 
official. This may well lead to a conclusion of 
contemporaneity between the dealings and the  

désignées se situe dans le cadre d'un mandat qui, 
comme la Cour d'appel de l'Ontario l'a constaté, 
ressemble de «façon frappante» à l'al. 121(1)b) du 
Code criminel. La Cour d'appel a statué que la 
différence déterminante entre le mandat et la dis-
position du Code tient à huit mots que comporte 
l'art. 121, mais qui ne figurent pas dans le mandat. 
En vertu de l'art. 121, commet une infraction 
quiconque, selon le cas, traitant d'affaires avec le 
gouvernement, paye une commission ou récom-
pense, confère un avantage ou un bénéfice de 
quelque nature à un employé ou fonctionnaire du 
gouvernement avec lequel il traite à l'égard de ces 
relations d'affaires. La Cour d'appel pensait que le 
mandat n'autorisait pas le commissaire à dire s'il 
existait un lien entre les relations d'affaires et les 
bénéfices. La Cour d'appel a donc conclu que, 
puisque le commissaire ne tire pas de conclusion 
sur le point de savoir si un avantage a été conféré à 
l'égard des relations d'affaires des personnes dési-
gnées et des fonctionnaires publics, il n'a pas 
besoin de tirer de conclusion de droit relativement 
à la responsabilité criminelle. 

Avec égards pour la Cour d'appel, je ne puis 
souscrire à cette analyse. À mon avis, le raisonne-
ment de la cour ne correspond tout simplement pas 
à ce que le mandat exige du commissaire. D'abord, 
la rédaction du mandat montre clairement qu'on y 
a presque incorporé l'al. 121(1)b) du Code. La 
formulation est trop semblable pour permettre de 
conclure autre chose. Deuxièmement, la facture du 
mandat lui-même laisse supposer qu'il existe un 
lien entre les relations d'affaires et les avantages. 
Dans le premier paragraphe du mandat, le com-
missaire est chargé d'enquêter sur la nature et 
l'ampleur des relations d'affaires entre Mme  Starr, 
Tridel Corporation Inc. et des fonctionnaires 
publics élus ou non élus. Le deuxième paragraphe 
du mandat charge le commissaire de faire enquête 
et rapport sur toutes ces circonstances ou relations 
d'affaires, c.-à-d. les relations d'affaires découver-
tes en vertu du premier paragraphe, à l'égard 
desquelles, à son avis, il est établi qu'un bénéfice, 
un avantage ou une récompense quelconque a été 
accordé à un fonctionnaire public élu ou non élu. 
On pourrait bien en conclure qu'il y a contempora-
néité entre les relations d'affaires et les avantages, 
conclusion qui, faute d'explication, établirait avec 
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benefits, an inference which, if unexplained, would 
clearly establish that the person having dealings 
with the official conferred a benefit with respect to 
those dealings. A plain reading of the terms of 
reference, in my view, clearly establishes that the 
conclusions drawn by the Commissioner will 
necessarily include a finding of a nexus between 
the dealings identified and any benefits that he 
finds were conferred to public officials. That is, 
essentially, the offence defined by s. 121(1)(b). It 
is true, as the Court of Appeal points out, that 
nowhere in paragraph two of the terms of refer-
ence are the specific words "with respect to those 
dealings" used. But this is not to say that there is 
no relationship between dealings and benefits. An 
analysis of the structure of the terms of reference 
reveals, in my respectful view, that the nexus is 
clearly there. 

certitude que la personne qui a eu des relations 
d'affaires avec les fonctionnaires publics a conféré 
un avantage à l'égard de ces relations d'affaires. 
Dans son sens ordinaire, le mandat signifie nette-
ment, à mon avis, que le commissaire doit néces-
sairement dire s'il y a un lien entre les relations 
d'affaires et tout avantage qu'il constatera avoir 
été conféré. C'est essentiellement l'infraction défi-
nie à l'al. 121(1)b). Il est vrai, comme la Cour 
d'appel l'a souligné, que le deuxième paragraphe 
du mandat ne comporte pas les mots «à l'égard de 
ces relations d'affaires». Il ne s'ensuit pas qu'il n'y 
a pas de rapport entre les relations d'affaires et les 
avantages. L'analyse de la facture du mandat 
révèle, selon moi, que le lien est clairement 
présent. 
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This Court considered s. 121(1) (b) of the Code 
in R. v. Cooper, [1978] 1 S.C.R. 860. A majority 
of the Court held that a necessary ingredient of the 
offence is proof of an intention to confer benefits 
with respect to the dealings between the individu-
als. It could be argued that since the Commission-
er is not asked to make findings of fact as regards 
the intent to confer benefits with respect to certain 
dealings, he is not determining criminal responsi-
bility. There are two responses to this argument. 
First, a finding of the element of intent, once the 
findings of fact are made regarding the existence 
of dealings and benefits, is almost an irresistible 
inference. It is a well known reasonable inference 
in our law that persons can be presumed to have 
intended the natural consequences of their acts. 
For example, in R. v. Brown (1956), 116 C.C.C. 
287, Laidlaw J.A. for a majority of the Court of 
Appeal for Ontario was prepared to draw the 
inference that an accused, charged with corruptly 
offering an agent a reward for doing or forbearing 
to do any act relating to the affairs of his princi-
pal, intended to contravene the provision solely 
from the act of giving the consideration. 

Notre Cour a analysé l'al. 121(1)b) du Code 
dans l'arrêt R. c. Cooper, [1978] 1 R.C.S. 860. La 
Cour, à la majorité, a statué que l'intention, pour 
les personnes, de conférer des avantages à l'égard 
des relations d'affaires est un élément essentiel de 
l'infraction. On pourrait soutenir que, puisque le 
commissaire n'a pas été chargé de tirer des conclu-
sions de fait relativement à l'intention de conférer 
des avantages à l'égard de certaines relations d'af-
faires, il ne se prononce pas sur la responsabilité 
criminelle. On peut réfuter cet argument de deux 
façons. D'abord, la conclusion à l'existence de 
l'élément d'intention, après les conclusions de fait 
tirées relativement à l'existence de relations d'af-
faires et d'avantages, est presque une conclusion 
nécessaire. Selon notre droit, on peut raisonnable-
ment conclure qu'une personne avait l'intention 
que se réalisent les conséquences normales de ses 
actes. Ainsi, dans l'arrêt R. v. Brown (1956), 116 
C.C.C. 287, le juge Laidlaw, au nom de la Cour 
d'appel de l'Ontario à la majorité, était prêt à 
inférer qu'un accusé inculpé d'avoir offert, par 
corruption, à un mandataire une récompense pour 
faire ou s'abstenir de faire quelque chose ayant 
trait aux affaires de son mandant, avait eu l'inten-
tion de contrevenir à la disposition du seul fait 
d'avoir donné la contrepartie. 

	

Second, it is not necessary for the Commissioner 	En second lieu, il n'est pas nécessaire que le 

	

to make findings of guilt in the true sense of the 	commissaire arrive à des conclusions relativement 



1408 	 STARR V. HOULDEN Lamer J. 	 [1990] 1 S.C.R. 

word for the inquiry to be ultra vires the province. 
It suffices if the inquiry is in effect a substitute 
police investigation and preliminary inquiry into a 
specific allegation of criminal conduct by named, 
private citizens. In my view, the investigation the 
Commissioner is asked to undertake, and the find-
ings of fact he will make as a result of his investi-
gation, place him in a similar position as a judge 
conducting a preliminary inquiry under s. 535 of 
the Criminal Code. Section 535 of the Code reads 
as follows: 

a 

b 

535. Where an accused who is charged with an 
indictable offence is before a justice, the justice shall, in 
accordance with this Part, inquire into that charge and 
any other indictable offence, in respect of the same 
transaction, founded on the facts that are disclosed by 
the evidence taken in accordance with this Part. 

The Commissioner in this inquiry is, like the judge 
under s. 535, empowered to inquire into an allega-
tion, founded on facts that are disclosed by the 
evidence. The "allegation" in the inquiry is framed 
in the terms of reference in language virtually 
identical to s. 121(1) (b) of the Code, linking Starr 
and Tridel Corporation Inc. to the alleged improp-
er conduct. Under s. 548 (formerly s. 475) of the 
Code, the judge is empowered, when all the evi-
dence has been taken, to order the accused to 
stand trial if in his opinion there is sufficient 
evidence to put the accused on trial. The duty 
imposed upon a judge in this section is the same as 
that governing a trial judge sitting with a jury in 
deciding whether the evidence is sufficient to justi-
fy the withdrawal of the case from the jury. Thus, 
an accused should be committed for trial where 
there is admissible evidence which could, if 
believed, result in a conviction: see United States 
of America v. Shephard, [1977] 2 S.C.R. 1067. 
The Commissioner in the inquiry before this Court 
is asked to make findings where in his opinion 
there is sufficient evidence that benefits were con-
ferred in respect of certain dealings between Starr, i 
Tridel Corporation Inc. and public officials. In my 
view, such findings, if made, would be sufficient to 
commit the named individual in the commission of 
inquiry for trial on a potential charge under s. 
121(1)(b) of the Code. 	 J  

à la culpabilité dans le sens véritable du terme 
pour que l'enquête soit ultra vires de la province. Il 
suffit que l'enquête soit de fait un substitut d'en-
quête de police et d'enquête préliminaire relative-
ment à une allégation précise de perpétration 
d'infractions criminelles par des personnes nommé-
ment désignées. À mon avis, l'enquête dont le 
commissaire est chargé et les constatations de fait 
qu'il fera après son enquête le placent dans la 
situation d'un juge procédant à une enquête préli-
minaire en vertu de l'art. 535 du Code criminel. 
L'article 535 est ainsi conçu: 

535. Lorsqu'un prévenu inculpé d'un acte criminel est 
devant lui, le juge de paix doit, en conformité avec la 
présente partie, enquêter sur l'accusation ainsi que sur 
tout autre acte criminel qui découle de la même affaire 
fondé sur les faits révélés par la preuve recueillie confor-
mément à la présente partie. 

Dans la présente enquête, le commissaire a, 
comme le juge de paix en vertu de l'art. 535, le 
pouvoir d'enquêter sur une allégation fondée sur 
des faits révélés par la preuve. Dans le mandat, 
l'«allégation» est formulée presque dans les mêmes 
termes que l'al. 121(1)b) du Code et elle fait un 
lien entre Mme Starr et Tridel Corporation Inc. et 
le comportement répréhensible allégué. En vertu 
de l'art. 548 (auparavant l'art. 475) du Code, le 
juge a le pouvoir, après avoir entendu la preuve, de 
renvoyer l'accusé à son procès s'il estime la preuve 
suffisante pour justifier le renvoi de l'accusé à son 
procès. L'obligation que cet article impose au juge 
est la même que celle à laquelle le juge qui préside 
un procès avec jury est tenu lorsqu'il doit décider si 
l'état de la preuve exige qu'il retire l'affaire des 
mains du jury. Ainsi, un accusé doit être renvoyé à 
son procès quand il existe des éléments de preuve 
recevables qui, s'ils sont crus, pourraient entraîner 
sa déclaration de culpabilité: voir États-Unis 
d'Amérique c. Shephard, [1977] 2 R.C.S. 1067. 
Le commissaire en l'espèce est appelé à formuler 
des conclusions dans les cas où, à son avis, il y a 
assez d'éléments de preuve que des avantages ont 
été conférés à l'égard de certaines relations d'affai-
res entre Mme  Starr, Tridel Corporation Inc. et des 
fonctionnaires publics. À mon avis, de telles con-
clusions, si elles étaient formulées, suffiraient pour 
renvoyer à leur procès les personnes désignées par 
la commission d'enquête sur une accusation d'in-
fraction à l'al. 121(1)b) du Code. 
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To allow this inquiry to continue as it is formu-
lated, would result in the Commissioner's 
assimilating his role to that of judge presiding at a 
preliminary inquiry. In essence the inquiry is 
entering into the preliminary stages of the judicial 
criminal process by taking evidence, determining 
its sufficiency and ultimately deciding whether a 
prima facie case exists against either or both Starr 
and Tridel Corporation Inc. There is no doubt that 
a number of cases have held that inquiries whose 
predominant role it is to elucidate facts and not 
conduct a criminal trial are validly constituted 
even though there may be some overlap between 
the subject-matter of the inquiry and criminal 
activity. Indeed, it is clear that the fact that a 
witness before a commission may subsequently be 
a defendant in a criminal trial does not render the 
commission ultra vires the province. But in no case 
before this Court has there ever been a provincial d 

inquiry that combines the virtual replication of an 
existing Criminal Code offence with the naming of 
private individuals while ongoing police investiga-
tions exist in respect of those same individuals. 
One of the implications for allowing the inquiry to 
go on in its present form is that the inquiry can 
compel a "witness" who is really one of the named 
"suspects" to answer questions under oath even 
though that person could not have been compelled 
to provide incriminating evidence against herself in 
the course of a regular police investigation, during 
the course of a preliminary inquiry under the Code 
(see s. 541) or during the course of a trial in which 
she is an accused. Williams J. put the matter quite 
succinctly in Cock v. Attorney-General (1909), 28 
N.Z.L.R. 405, at p. 420: 

a 

b 

c 

e 

f 
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In a Court of justice a person charged with an indictable 
offence cannot be called upon to give evidence. A person 
charged before the Commission, however, can be called 
and examined as a witness, and if he refuses to be sworn 
and to answer he is liable to a penalty. 

At issue in Cock was a commission of inquiry 
established to investigate allegations that as many 
as five members of a licensing committee, who 
were not members of the public service, had 
received bribes. Williams J. held that the commis- 

Permettre à l'enquête de se poursuivre selon son 
mandat actuel aurait pour effet que le commissaire 
assumerait le rôle d'un juge qui préside une 
enquête préliminaire. Essentiellement, l'enquête 
entame les stades préliminaires du processus judi-
ciaire en recueillant des preuves, en déterminant si 
elles sont suffisantes et enfin en décidant s'il existe 
une preuve prima facie contre Mm` Starr, contre 
Tridel Corporation Inc. ou contre les deux. Il n'y a 
pas de doute qu'il existe une jurisprudence sanc-
tionnant la validité d'enquêtes dont la fonction 
principale est de déterminer des faits, mais non de 
mener un procès criminel, même si leur objet porte 
en partie sur une activité criminelle. En fait, il est 
manifeste que le risque qu'un témoin devant une 
commission d'enquête devienne plus tard un 
accusé dans son procès sur une accusation crimi-
nelle ne rend pas la commission ultra vires de la 
province. Mais dans aucune affaire antérieure, 
notre Cour n'a examiné une enquête provinciale 
qui comporte à la fois la reproduction presque 
textuelle de la définition d'une infraction au Code 
criminel et la désignation de personnes précises 
alors que des enquêtes policières sont en cours à 
l'égard des mêmes personnes. Laisser l'enquête 
continuer dans sa forme présente aurait notam-
ment comme conséquence de lui permettre de con-
traindre un «témoin», qui se trouve être l'un des 
«suspects» désignés, à déposer sous serment alors 
même que cette personne ne serait pas tenue de 
fournir des éléments de preuve incriminants pour 
elle ni à l'occasion d'une enquête policière ordi-
naire, ni à l'occasion d'une enquête préliminaire en 
vertu du Code (voir l'art. 541), ni à son procès. Le 
juge Williams explique succinctement la situation 
dans l'arrêt Cock v. Attorney-General (1909), 28 
N.Z.L.R. 405, à la p. 420: 

[TRADUCTION] Dans une cour de justice, une personne 
inculpée d'un acte criminel n'est pas tenue de déposer. 
Une personne accusée par la Commission, par contre, 
peut être assignée et interrogée comme témoin et, si elle 
refuse de prêter serment et de répondre, elle est passible 
de sanctions. 

L'affaire Cock portait sur une commission d'en-
quête établie pour examiner des allégations selon 
lesquelles cinq membres d'une commission de 
permis, qui n'étaient pas fonctionnaires, étaient 
soupçonnés d'avoir accepté des pots-de-vin. Le 
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sion should be prohibited from continuing, and at 
p. 425 stated: 

... an inquiry into the alleged misconduct of a public 
officer is authorised by the Act. Such an inquiry is in 
order to ascertain whether he should be retained in the 
service, or dismissed, or be otherwise made subject to 
official discipline. Although the alleged misconduct 
amounted in law to a crime the Commissioner might 
nevertheless investigate it, because it would be merely 
incidental to a legitimate inquiry and necessary for the 
purpose of that inquiry. In the present case the real, and 
in effect the sole, object of the inquiry is to ascertain 
whether certain named individuals who occupy no offi-
cial position have committed a specified offence. The 
inquiry would be virtually a trial for the offence without 
the protection that the law gives to accused persons. 

a 

b 

c 

In my view, the words of Williams J. are apposite 
in the present appeal, and provide eloquent support 
for the conclusion that the inquiry before this 
Court is ultra vires the province because it is in 
pith and substance a substitute investigation and 
preliminary inquiry of named individuals for a 
specific criminal offence. Counsel for the Govern-
ment of Ontario suggested in oral argument that 
there were at least twenty-four provincial commis-
sions of inquiry that either named individuals or 
involved investigations of criminal or potentially 
criminal activities. He could not, however, point to 
any instance in which an inquiry singled out and 
named individuals that were then made the subject 
of an investigation to determine whether a prima 
fade case existed against them in respect of a 
specific criminal offence. 

There is no doubt that commissions of inquiry at 
both the federal and provincial level have played 
an important role in the regular machinery of 
government. Their history is well documented by 
numerous authors: Lockwood, "A History of 
Royal Commissions" (1967), 5 Osgoode Hall L.J. 
172; Le Dain, "The Role of the Public Inquiry in 
our Constitutional System", in Ziegel (ed.), Law 
and Social Change; Sellar, "A Century of Com-
missions of Inquiry" (1947), 25 Can. Bar Rev. 1; 

Perspective of Administrative Law" (1980), 18 
Macdonald, "The Commission of Inquiry in the i 

Alta. L. Rev. 366, and Christie and Pross, Intro- 

juge Williams a conclu qu'il y avait lieu d'interdire 
à la commission de poursuivre ses travaux et il a 
dit à la p. 425: 

[TRADUCTION] ... la Loi autorise la tenue d'une 
enquête sur les actes répréhensibles reprochés à un agent 
public. Cette enquête vise à déterminer s'il y a lieu de 
maintenir cet agent en fonction, de le renvoyer ou de lui 
imposer quelque autre sanction. Même si les actes repro-
chés constituent un acte criminel en droit, le commis-
saire peut quand même mener une enquête à leur sujet 
parce qu'ils sont accessoires à l'enquête légitime et 
nécessaires à ses fins. En l'espèce, la conséquence réelle 
et même le seul objet de cette enquête était de détermi-
ner si des personnes désignées qui n'occupent pas de 
fonctions officielles ont commis une infraction précise. 
L'enquête constituerait, en pratique, un procès au sujet 
d'une infraction sans la protection que la loi confère aux 
accusés. 

À mon avis, les propos du juge Williams s'appli-
quent au présent pourvoi et appuient éloquemment 
la conclusion que l'enquête en l'espèce est ultra 
vires de la province parce qu'elle est véritablement 
un substitut d'enquête de police et d'enquête préli-
minaire visant des personnes désignées relative-
ment à une infraction précise. L'avocat du gouver-
nement de l'Ontario a indiqué dans sa plaidoirie 
qu'au moins vingt-quatre commissions d'enquête 
provinciales ont soit nommé des personnes, soit 
porté sur des activités criminelles ou susceptibles 
de l'être. Il n'a pu cependant donner un seul 
exemple de commission qui ait nommément dési-
gné des personnes pour déterminer ensuite s'il 
existait une preuve prima facie contre elles à 
l'égard d'une infraction précise. 

Il est bien évident que des commissions d'en-
quête aux niveaux fédéral et provincial ont joué un 
rôle important dans le fonctionnement courant du 
gouvernement. De nombreux auteurs ont écrit à ce 
sujet: Lockwood, «A History of Royal Commis-
sions» (1967), 5 Osgoode Hall L.J., 172, Le Dain, 
«The Role of the Public Inquiry in our Constitutio-
nal System», dans Ziegel (éd.), Law and Social 
Change; Sellar, «A Century of Commissions of 
Inquiry» (1947), 25 R. du B. can. 1; Macdonald, 
«The Commission of Inquiry in the Perspective of 
Administrative Law» (1980), 18 Alta. L. Rev. 366, 
et Christie et Pross, Introduction to Commissions 
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duction to Commissions of Inquiry. Most authors 
seem to agree that public inquiries serve a number 
of functions including enabling government to 
secure information as a basis for developing or 
implementing policy, educating the public or legis-
lative branch, investigating the administration of 
government and permitting the public voicing of 
grievances. Investigatory commissions in particu-
lar serve to supplement the activities of the main-
stream institutions of government. The Law 
Reform Commission of Canada in its Working 
Paper 17, Administrative Law: Commissions of 
Inquiry (1977) stated, at p. 20, that investigatory 
commissions 

... possess an objectivity and freedom from time con-
straints not often found in the legislature. They can deal 
with questions that do not require the application of the 
substantive law by the courts. And they can reasonably 
investigate and interpret matters not wholly within the 
competence of Canada's various police forces.  

of Inquiry. La plupart des auteurs semblent conve-
nir que les enquêtes publiques ont de nombreuses 
fonctions, dont permettre au gouvernement d'obte-
nir des renseignements pour élaborer ou appliquer 
des politiques, éduquer le public ou le pouvoir 
législatif, enquêter sur l'administration du gouver-
nement et permettre au public de faire connaître 
ses griefs. Les commissions d'enquête sont le com-
plément des activités des institutions ordinaires de 
l'État. La Commission de réforme du droit du 
Canada dans son Document de travail 17, Droit 
administratif Les commissions d'enquête (1977), 
dit à la p. 20 que les commissions d'enquête 

c 

... possèdent une objectivité et une liberté face aux 
pressions du court terme qu'on trouve rarement au sein 
de l'organe législatif. Elles peuvent traiter de questions 
qui n'exigent pas l'application du droit positif par les 

d tribunaux. Elles peuvent aussi examiner et interpréter de 
manière satisfaisante des questions qui ne relèvent pas 
vraiment de la compétence des diverses forces policières 
du Canada. 

a 

b 

It is clear, therefore, that provinces should be 
given ample room within their constitutional 
competence to establish public inquiries aimed at 
investigating, studying and recommending changes 
for the better government of their citizens. What a 
province may not do, and what it has done in this 
case, is enact a public inquiry, with all its coercive 
powers, as a substitute for an investigation and 
preliminary inquiry into specific individuals in 
respect of specific criminal offences. This is an 
interference with federal interests in the enactment 
of and provision for a system of criminal justice as 
embodied in the Criminal Code. The net effect of 
such an inquiry is to bypass the protection accord-
ed to an individual by the Criminal Code and is h 

accordingly ultra vires the province as being a 
matter relating to s. 91(27) of the Constitution 
Act, 1867. This limitation on provincial compe-
tence has consistently been reiterated in decisions 
emanating from this Court that have upheld the 
constitutionality of other provincial public in-
quiries. In substance, the present inquiry offends 
the principle that a province cannot compel a 
person to submit to questioning under oath with 
respect to her involvement in a suspected criminal 
offence for the purpose of gathering sufficient  

Par conséquent, il est clair que les provinces doi-
vent avoir suffisamment de latitude dans leur com-
pétence constitutionnelle pour instituer des enquê-
tes publiques qui visent à examiner, étudier et 
recommander des modifications en vue d'assurer 
un meilleur gouvernement pour leurs citoyens. Ce 
qu'une province ne peut faire, et ce qu'elle a fait en 
l'espèce, c'est instituer une enquête publique, avec 
tous ses pouvoirs coercitifs, pour remplacer une 
enquête policière et une enquête préliminaire sur 
des individus nommément désignés relativement à 
des infractions criminelles précises. Il s'agit d'une 
ingérence dans les intérêts fédéraux dans l'adop-
tion et l'organisation d'un système de justice 
pénale représenté par le Code criminel. Une telle 
enquête a directement pour effet de contourner la 
protection que le Code criminel accorde à une 
personne et, par conséquent, est ultra vires de la 
province en tant que matière relevant du par. 
91(27) de la Loi constitutionnelle de 1867. Cette 
restriction de la compétence provinciale a été uni-
formément réitérée dans des arrêts de notre Cour 
qui ont confirmé la constitutionnalité d'autres 
enquêtes publiques provinciales. En fait, la pré-
sente enquête porte atteinte au principe selon 
lequel une province ne peut contraindre une per- 
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evidence to lay charges or to gather sufficient 
evidence to establish a prima fade case. In short, 
the present inquiry circumvents the prescribed 
criminal procedure for conducting a police investi-
gation and a preliminary inquiry, a matter gov-
erned by Part XVIII of the Criminal Code. It 
falls, therefore, clearly outside a province's juris-
diction to establish an inquiry and equip it with 
coercive investigatory authority. Accordingly, for 
all the foregoing reasons, I would declare the 
inquiry to be ultra vires the province. 

VI. Conclusion  

I would allow the appeal and answer the first 
constitutional question stated by this Court in the 
following way: 
Q: Is the Order in Council dated July 6, 1989, enacted 

pursuant to s. 2 of the Public Inquiries Act, R.S.O. 
1980, c. 411, ultra vires the Province of Ontario as 
being a matter within the exclusive jurisdiction of 
the Parliament of Canada, pursuant to s. 91(27) of 
the Constitution Act, 1867? 

A: Yes. 

As a result, I need not pronounce upon the other 
constitutional questions or the other issues raised 
by the appellants. There will be no order as to 
costs. 

The following are the reasons delivered by 

L'HEUREux-DuBÉ J. (dissenting)—I have had 
the advantage of reading the reasons for judgment 
of my colleague, Justice Lamer, and must respect-
fully disagree with his conclusion that the commis-
sion of inquiry's terms of reference, as set out in 
the Order in Council dated July 6, 1989, are ultra 
vires the province of Ontario. My reasons are 
consonant with those reached by the Divisional 
Court and the Ontario Court of Appeal. While I 
could rest my decision on the judgments of the 
courts below, I wish to add some comments, par-
ticularly on the issue of intra vires and provincial 
jurisdiction. 

sonne à se soumettre à un interrogatoire sous 
serment relativement à sa participation à une pré- 
sumée infraction criminelle dans le but de rassem- 
bler suffisamment d'éléments de preuve pour 

a porter des accusations ou pour établir une preuve 
prima fade. En bref, l'enquête visée en l'espèce 
contourne la procédure criminelle prescrite pour la 
tenue d'une enquête policière et d'une enquête 
préliminaire, une question régie par la Partie 
XVIII du Code criminel. Il est donc évident qu'elle 
ne relève pas de la compétence d'une province 
d'établir une commission d'enquête et de la doter 
d'un pouvoir d'enquête coercitif. En conséquence, 
pour tous les motifs qui précèdent, je suis d'avis de 
déclarer que l'enquête est ultra vires de la 
province. 

VI. Conclusion  

d 	Je suis d'avis d'accueillir le pourvoi et de répon- 
dre à la première question constitutionnelle énon-
cée par notre Cour de la manière suivante: 

Le décret du 6 juillet 1989, pris conformément à 
l'art. 2 de la Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. e 	1980, ch. 411, excède-t-il les pouvoirs de la province 
de l'Ontario à titre de matière relevant de la compé-
tence exclusive du Parlement du Canada, en appli-
cation du par. 91(27) de la Loi constitutionnelle de 
1867? 

R: Oui. 

Par conséquent, je n'ai pas à trancher les autres 
questions constitutionnelles ou les autres questions 
soulevées par les appelants. Il n'y aura pas d'adju- 

g  dication de dépens. 

Version française des motifs rendus par 

LE JUGE L'HEUREUX-DUBE (dissidente)—J'ai 
h eu l'avantage de prendre connaissance de l'opinion 

de mon collègue le juge Lamer et, avec égards, je 
ne puis souscrire à sa conclusion selon laquelle le 
mandat donné à la commission d'enquête par le 
décret du 6 juillet 1989, est ultra vires de la 

` province de l'Ontario. Je suis d'accord avec la 
Cour divisionnaire et la Cour d'appel de l'Ontario 
et bien que je puisse m'en rapporter à leurs juge-
ments, je désire ajouter certaines observations, 
particulièrement sur la question de la compétence 
provinciale. 

b 

c 

Q: 
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As a preliminary remark, I would like to point 
out that neither my colleague nor any of the 
parties dispute the fact that commissions of inqui-
ry have played a useful and necessary role in 
Canada. Furthermore, commissions of inquiry are 
neither criminal proceedings nor trials. As Dickson 
J. (now the Chief Justice) pointed out in Di brio 
v. Warden of the Montreal Jail, [1978] 1 S.C.R. 
152, at p. 201: 

The Inquiry does not act as a criminal court or 
exercise criminal jurisdiction. The conduct of the Inqui-
ry is not part of a criminal prosecution under the 
Criminal Code nor is it an investigation into a particular 
crime or transaction which later might be the subject of 
a criminal charge. 

I. Division of Powers  

It will be readily apparent that my fundamental 
disagreement with my colleague rests on the cha-
racterization of the nature of this inquiry, its pith 
and substance. My colleague concludes, at p. 1402, 
that "the commission of inquiry ... is, in pith and 
substance, a substitute police investigation and 
preliminary inquiry into a specific offence defined 
in s. 121 of the Criminal Code". Lamer J. bases 
his conclusion on three contemporaneous factors: 
that two private individuals are named; that there 
is a striking resemblance between the terms of 
reference and s. 121(1) (b) of the Criminal Code, 
R.S.C., 1985, c. C-46; and that a police investiga-
tion is being conducted concurrently with the 
inquiry. In my view, these three elements, even 
taken together, do not serve to displace the consti-
tutional validity from a division of powers stand-
point. This is so for the following reasons: the 
context in which this inquiry was ordered and its 
scope; the terms of the Order in Council; and the 
previous decisions of this Court. 

(a) The Context and the Scope of the Inquiry 

As my colleague reviews the facts and the judg-
ments of the courts below in great detail, I will not 
repeat them here. This case, however, cannot be 
properly analyzed without exploring the political 
and practical realities out of which the inquiry was 
born. It is essential to examine the context which  

À titre de remarque préliminaire, je souligne 
que ni mon collègue ni aucune des parties au 
présent litige ne contestent le fait que de telles 
commissions d'enquête ont joué un rôle utile et 

a nécessaire au Canada. En outre, ces commissions 
ne sont ni des procédures criminelles ni des procès. 
Comme le juge Dickson (maintenant Juge en chef) 
l'a souligné dans l'arrêt Di brio c. Gardien de la 
prison de Montréal, [1978] 1 R.C.S. 152, à la 
p. 201: 

La Commission d'enquête n'agit pas comme une cour 
criminelle et elle n'exerce aucune juridiction en matière 
criminelle. La tenue de l'enquête ne fait pas partie d'une 

c poursuite criminelle en vertu du Code criminel et ne 
constitue pas non plus une recherche d'un crime ou 
d'une infraction spécifique qui pourrait plus tard faire 
l'objet d'une inculpation criminelle. 

d I. Le partage des pouvoirs 

Il deviendra vite évident que mon désaccord 
avec mon collègue repose fondamentalement sur la 
caractérisation de la nature de cette enquête, son 

e caractère véritable. Mon collègue conclut, à la 
p. 1402, que la commission d'enquête «est, de par 
son caractère véritable, un substitut d'enquête de 
police et d'enquête préliminaire sur une infraction 
précise définie à l'art. 121 du Code criminel». Le 

f juge Lamer fonde sa conclusion sur trois facteurs 
qui se retrouvent simultanément: la mention des 
noms de deux personnes; la ressemblance frap-
pante entre les termes du mandat et l'al. 121(1)b) 
du Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, et la 

g tenue parallèle d'une enquête policière. À mon 
avis, ces trois éléments, même pris ensemble, ne 
permettent pas d'écarter la validité constitution-
nelle du décret du point de vue du partage des 

h 
pouvoirs pour les raisons suivantes: le contexte 
dans lequel cette enquête a été ordonnée ainsi que 
sa portée, les termes mêmes du décret et la juris-
prudence de notre Cour. 

a) Le contexte et la portée de l'enquête 

Mon collègue a fait une revue détaillée des faits 
et des jugements des tribunaux d'instance infé-
rieure, je n'y reviendrai donc pas. Toutefois, cette 
affaire ne peut être proprement analysée sans un 
examen des réalités politiques et pratiques qui ont 
donné naissance à l'enquête. Il est essentiel à cette 
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precipitated this inquiry and the scope it 
enveloped. 

This saga began in the middle of February 1989 
when the media began covering the story—well 
before it was ever mentioned in the Ontario Legis-
lature. At that time the concern focused primarily 
around Ms. Starr, a public official who had been 
appointed Chairperson of Ontario Place. A police 
investigation seemed to be an appropriate way to 
deal with the alleged improprieties. The Acting 
Solicitor General so decided and informed the 
Legislature: 

The government is determined that there will be a full 
and comprehensive investigation with a mandate to 
inquire into all aspects of these allegations. Therefore, I 
have today asked the commissioner of the Ontario Pro-
vincial Police to conduct a comprehensive investigation 
into contributions and expenditures made by Mrs Starr 
in connection with her activities with the National 
Council of Jewish Women of Canada. 

I have also appointed Peter Griffiths, the crown attor-
ney in Etobicoke, to serve as special crown prosecutor in 
the matter. Mr Griffiths will act as a legal adviser on an 
ongoing basis to the police investigators. 

The Ontario Provincial Police and the special prosecu-
tor will have full authority to determine whether there 
have been breaches of the criminal law or any other 
provincial statute. The police investigators will co-ordi-
nate with the public trustee, the Commission on Election 
Finances and the conflict-of-interest commissioner, as 
well as with federal authorities, in determining the scope 
of their investigation. [Emphasis added]. 

Hon. Mr. Scott, Hansard, June 12, 1989, at 
p. 1135. 

However, it quickly became apparent that the 
matter was far from being so limited in its nature, 
scope, or effect. The record reveals that the allega-
tions intensified almost daily, from May 15, 1989 
until the establishment of the inquiry. Assertions 
were made that four cabinet ministers including 
the Minister of Culture and Communications, the 
Minister of Housing, the Minister of Industry, 
Trade and Technology and the Minister of Skills 
and Development, had „ received improper cam-
paign contributions or other benefits from Ms.  

fin de connaître le contexte qui a suscité l'enquête 
ainsi que sa portée. 

Cette affaire a débuté à la mi-février 1989 
a lorsque les médias ont commencé à l'ébruiter—

bien avant qu'elle ne soit mentionnée à l'Assem-
blée législative de l'Ontario. À ce moment-là, on 
visait principalement Mme Starr, un fonctionnaire 
public, qui avait été nommée présidente de la 

b  Place de l'Ontario. Une enquête policière semblait 
alors suffisante pour vérifier les allégations de 
conduite malhonnête. Le procureur général en 
décidait ainsi et en informait l'Assemblée législa-
tive: 

[TRADUCTION] Le gouvernement a décidé qu'il y 
aura une enquête complète et détaillée dont le mandat 
sera d'examiner tous les aspects de ces allégations. Par 
conséquent, j'ai demandé aujourd'hui au commissaire de 

d la police provinciale de l'Ontario de mener une enquête 
approfondie sur les contributions et les dépenses faites 
par M^1C Starr relativement à ses activités au sein du 
Conseil national des femmes juives du Canada. 

J'ai également nommé procureur spécial de la Cou- 
e ronne dans cette affaire Peter Griffiths, le substitut du 

procureur général à Etobicoke: M. Griffiths agira à titre 
de conseiller juridique permanent des enquêteurs de la 
police. 

La police provinciale de l'Ontario et le procureur 
spécial auront pleine autorité pour déterminer s'il y a eu 
violation du droit criminel ou d'une autre loi provinciale. 
Les enquêteurs de la police collaboreront avec le Cura-
teur public, la Commission sur le financement des élec-
tions et le commissaire sur les conflits d'intérêt, ainsi 

g qu'avec l'administration fédérale, pour déterminer la 
portée de leur enquête. [Je souligne.] 

L'honorable M. Scott, Hansard, 12 juin 1989, à la 
p. 1135. 

Toutefois, il est vite devenu évident que l'affaire 
était loin d'être aussi limitée par sa nature, sa 
portée ou son effet. Il ressort du dossier d'appel 
que les allégations se sont faites chaque jour plus 
pressantes, du 15 mai 1989 jusqu'à la création de 
la commission d'enquête. On a affirmé que quatre 
ministres du cabinet, dont le ministre de la Culture 
et des Communications, le ministre du Logement, 
le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie ainsi que le ministre de la Formation 
professionnelle, avaient reçu des contributions 

h 
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Starr. As Opposition Leader Mr. Bob Rae 
commented: 

It is long overdue that this series of allegations, which 
are enormously important in terms of public trust—of a 

all the responsibilities one has in society, the trustees of 
a trust, those who are put in a position of trust, and I 
include public officials in this regard, are among the 
most important. If there has been any diversion of 
charitable funds, or potentially charitable funds, into b 
partisan political purposes and into the work of political 
lobbying, that is obviously something which is worthy of 
investigation and something which simply has to be 
rooted out and thoroughly investigated by public 
authorities. 	 c 

Mr. B. Rae, Hansard, June 12, 1989, at p. 1137. 

By June 19, 1989 several more members of the 
government had been accused, in the Legislative d 

Assembly, of engaging in improper activities 
involving the Tridel Corporation Inc. and Ms. 
Starr. Allegations were made that public funds, 
which were to be used to build or subsidize hous-
ing for the disabled, the elderly, and the poor, were 

e 

diverted by a Liberal fund-raiser into a "slush 
fund". Claims were made that money from the 
housing ministry had been diverted "to the politi-
cal coffers of practically every Liberal that walked f 
the face of the earth". These were rather serious 
allegations, and undoubtedly called the integrity of 
public officials into question: 

g 

I might add that up until this point, some nine cabinet 
ministers have now seen some financial assistance that 
has come from Ms Starr. In light of the fact that all of 
this controversy is surrounding this individual, does it 
not appear to be reasonable that the people of Ontario 
be informed how Ms Starr was given the appointment—
two appointments in fact—by the Ontario government, 
the final one being the chairmanship of Ontario Place? 
How did that come to pass and who is responsible for it? 

Mr. Brandt, Hansard, June 19, 1989, at p. 1362. 

There were specific allegations that Ms. Oddie 
Munro, Minister of Culture and Communications, 
had asked that her mother receive a $5,000 con-
tract from the NCJWC:  

électorales illégales ou d'autres avantages de Mme 
Starr. En sa qualité de chef de l'opposition, M. 
Bob Rae faisait les commentaires suivants: 

[TRADUCTION] Il y a longtemps que cette série d'allé-
gations, qui revêtent une importance énorme en terme 
de confiance du public—de toutes les responsabilités 
qu'une personne a dans la société, les fiduciaires d'une 
fiducie, qui sont dans une position de confiance, et je 
vise les fonctionnaires publics à cet égard, sont parmi les 
plus importants. S'il y a eu détournement de fonds d'un 
organisme de charité ou de fonds qui pouvaient provenir 
d'un organisme de charité à des fins de politique parti-
sane et à des fins de lobby politique, il s'agit de toute 
évidence de quelque chose qui mérite de faire l'objet 
d'une enquête et qui doit tout simplement être suppri-
mée et examinée à fond par les autorités publiques. 

M. B. Rae, Hansard, 12 juin 1989, à la p. 1137. 

Le 19 juin 1989, plusieurs autres membres du 
gouvernement avaient été accusés, à l'Assemblée 
législative, de s'être livrés à des activités illégales 
auxquelles étaient mêlées Tridel Corporation Inc. 
et Mme  Starr. On a allégué que des fonds publics 
qui devaient être utilisés pour construire ou sub-
ventionner des logements pour des personnes han-
dicapées, des personnes âgées et des personnes 
défavorisées avaient été détournés par un collec-
teur de fonds libéral dans une «caisse noire». On a 
soutenu que des fonds provenant du ministère du 
Logement avaient été détournés [TRADUCTION] 
«vers les coffres politiques de pratiquement chaque 
libéral sur terre». Il s'agissait d'allégations graves 
qui de toute évidence mettaient en cause l'intégrité 
de fonctionnaires publics: 

[TRADUCTION] Je pourrais ajouter que, jusqu'à main-
tenant, neuf ministres ont reçu une certaine assistance 
financière de la part de Mmc Starr. Compte tenu de toute 
la controverse qui entoure cette personne, ne paraît-il 
pas raisonnable que les citoyens de l'Ontario soient 
informés de la manière dont Mmc Starr a été nommée 
par le gouvernement de l'Ontario—en fait, il y a eu deux 
nominations—la dernière étant celle de la présidence de 
la Place de l'Ontario? Comment cela a-t-il pu arriver et 
qui est le responsable? 

M. Brandt, Hansard, 19 juin 1989, à la p. 1362. 

Des allégations spécifiques ont été faites, selon 
lesquelles Mme Oddie Munro, ministre de la Cul-
ture et des Communications, avait demandé que sa 
mère reçoive un contrat de 5 000 $ du CNFJC: 

h 

i 

J 



1416 	 STARR V. HOULDEN L'Heureux-Dubé J. 	 [1990] 1 S.C.R. 

The minister has admitted she recommended her mother 
for this work. She has admitted she gave Mrs. Starr her 
mother's phone number. Her ministry has a major rela-
tionship with Mrs. Starr. Mrs. Starr was the recipient at 
one time of the gold medal of the Ministry of Citizen-  a 
ship and Culture. 

The minister knows this. She has been involved with 
Mrs. Starr for a long time. She has spoken at dinners for 
Mrs. Starr and said how wonderful a person she thinks 
she is and how highly she thinks of Patti Starr. Patti b 
Starr sends her mother a cheque for $5,000 for doing 
work that in any other organization would be done by 
volunteers and that in this organization-is always done 
by volunteers. Does the minister not recognize that she 
has behaved improperly? 	 c 

Mr. B. Rae, Hansard, June 19, 1989, at p. 1361. 

Concerns were raised about the effect that these 
allegations of political patronage and policy viola- d 

tions would have on the public's perception of the 
government. It was claimed that the people of 
Ontario were "getting the clear message that cer-
tain people will be looked after if they are friends 
of the Premier [Mr. Peterson], members of cabinet e 

or of the Ontario Liberal Party" and that "rules, 
policies and procedures are in place only to be 
broken": 

There is a pattern here of special influence. There is a 
f 

pattern here of hundreds of thousands of dollars, appar-
ently going without any control or any adequate audit of 
funds, that were controlled by one person. 

S 
Mr. B. Rae, Hansard, June 22, 1989, at p. 1562. 

Questions arose as to the value of an investiga-
tion by the Conflict of Interest Commissioner in 
light of s. 14 of the Members' Conflict of Interest h 

Act, 1988, S.O. 1988, c. 17, which states that the 
opinion and recommendations of the Commission-
er are confidential and will only be released on 
consent of the member involved. Doubts about the 
efficacy of the investigation procedures imple-
mented by the government were exacerbated by 
assertions that paper shredders were being used at 
Ontario Place to dispose of documents that might 
be of interest to those investigating the activities of 
the chairperson. 

[TRADUCTION] Le ministre a admis qu'elle avait recom-
mandé sa mère pour ce travail. Elle a admis avoir donné 
à Mme Starr le numéro de téléphone de sa mère. Son 
ministère a des rapports importants avec Mme Starr. 
Celle-ci a déjà reçu la médaille d'or du ministère des 
Affaires civiques et culturelles. 

Le ministre est au courant de ce fait. Elle entretient 
des rapports depuis longtemps avec Mme Starr. Elle a 
parlé à des dîners en l'honneur de Mme  Starr et a dit 
quelle personne remarquable elle était et combien elle 
l'estimait. Patti Starr a envoyé à sa mère un chèque de 
5 000 $ pour du travail qui, dans tout autre organisme, 
aurait été effectué par des bénévoles et qui, dans cet 
organisme, est toujours effectué par des bénévoles. Le 
ministre ne reconnaît-elle pas qu'elle a agi de façon 
incorrecte? 

M. B. Rae, Hansard, le 19 juin 1989, à la p. 1361. 

On s'est inquiété de l'effet que pourraient avoir 
ces allégations de patronage politique et d'atteintes 
à des politiques établies sur la perception du gou-
vernement par le public. Certains ont affirmé que 
les citoyens de l'Ontario [TRADUCTION] «rece-
vaient clairement le message que certaines person-
nes seraient favorisées si elles comptaient parmi les 
amis du premier ministre (M. Peterson), des mem-
bres du cabinet ou du parti libéral de l'Ontario» et 
que les [TRADUCTION] «règles, politiques et procé-
dures sont faites pour être violées»: 
[TRADUCTION] Il y a un modus operandi d'influence 
spéciale. Il y a apparemment ici un modus operandi 
d'attribution de centaines de milliers de dollars sans 
contrôle ni vérification adéquate de fonds qui étaient 
contrôlés par une seule personne. 

M. B. Rae, Hansard, le 22 juin 1989, à la p. 1562. 

Des questions ont été posées quant à la valeur 
d'une enquête menée par le commissaire sur les 
conflits d'intérêt, à la lumière de l'art. 14 de la Loi 
de 1988 sur les conflits d'intérêts des membres de 
l'Assemblée, L.O. 1988, ch. 17, qui édicte que 
l'opinion et les recommandations du commissaire 
sont confidentielles et ne seront communiquées 
qu'avec l'autorisation du député visé. Les doutes 
quant à l'efficacité des procédures d'enquête mises 
en oeuvre par le gouvernement ont été aggravés par 
l'affirmation qu'on utilisait des déchiqueteuses à la 
Place de l'Ontario pour détruire des documents qui 
pouvaient présenter un intérêt pour ceux qui 
enquêtaient sur les activités de la présidente. 

i 
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By the eve of the Premier's announcement that a 
public inquiry would be constituted, it had become 
clear that many aspects of the provincial govern-
ment might be involved. The need for an examina-
tion of far greater proportions than those encom-
passed by the police investigation was evident. The 
nature and extent of the alleged improprieties 
would have to be explored, as well as whether 
existing controls were adequate. Allegations that 
one of the Premier's aides had received benefits 
from Ms. Starr reinforced this concern. On June 
22, 1989, the appellant Gordon Ashworth, Execu-
tive Director of the Premier's Office since May 
1985, resigned after he revealed that during Sep-
tember of 1987 Ms. Starr had arranged for his 
family to receive a new refrigerator and to have 
their house painted free of charge. The Leader of 
the Opposition termed the situation "the largest 
financial scandal involving the electoral process in 
the recent history of this province": Mr. B. Rae, 
Hansard, June 22, 1989, at p. 1563. 

It was against this background of events that, on 
June 23, 1989, the Premier announced that a 
public inquiry would be conducted into the inci-
dents that had been the focus of public concern. I 
believe that the Premier's remarks, when establish-
ing the inquiry, reflected the broad public interests 
that were at stake: 

The recent allegations are deeply disturbing and pro-
foundly worrisome. I am very troubled by this situation 
and I think that it is essential that there be an immedi-
ate and independent public inquiry to get to the bottom 
of it. 

I am determined that in the carrying out of this 
inquiry, that no stone be left unturned, that every lead 
be followed up on, that every allegation be thoroughly 
and exhaustively investigated until all of the facts have 
been laid bare before us. 

There is no one more determined than I to ensure that 
all of the facts related to this matter are brought out 
into the open. 

Nothing is more important than the public trust. I 
will do everything in my power to ensure that it is 
protected. 

I believe very strongly that the democratic system 
depends on the public's trust and faith in the integrity of 
their public officials. 

Avant même la veille de l'annonce par le pre- 
mier ministre de la tenue d'une enquête publique, 
il était devenu évident que de nombreux aspects du 
gouvernement provincial pouvaient être visés. La 

a nécessité d'une enquête beaucoup plus large et 
poussée qu'une enquête policière était manifeste. 
La nature et l'ampleur des irrégularités alléguées 
ainsi que la valeur des contrôles en vigueur allaient 
devoir être examinées. Des allégations qu'un des 
adjoints du premier ministre avait reçu des avanta-
ges de Mme  Starr renforçaient cette préoccupation. 
Le 22 juin 1989, l'appelant Gordon Ashworth, 
directeur général du bureau du Premier ministre 
depuis mai 1985, a démissionné après avoir révélé 
que, en septembre 1987, Mme  Starr avait pris des 
dispositions pour que sa famille reçoive un réfrigé-
rateur neuf et que leur maison soit repeinte gratui-
tement. Le chef de l'opposition a qualifié la situa- 

d tion [TRADUCTION] «du plus grand scandale 
financier impliquant le processus électoral dans 
l'histoire récente de cette province»: M. B. Rae, 
Hansard, 22 juin 1989, à la p. 1563. 

e 	C'est dans ce contexte que, le 23 juin 1989, le 
Premier ministre a annoncé la tenue d'une enquête 
publique sur les incidents qui avaient retenu l'at-
tention du public. Je pense que les remarques du 
Premier ministre, lorsqu'il a ordonné l'enquête, 

f décrivent bien l'intérêt public général qui était en 
jeu: 

[TRADUCTION] Les récentes allégations sont extrême-
ment troublantes et profondément inquiétantes. Cette 
situation me préoccupe beaucoup et je crois qu'il est 
essentiel qu'une enquête publique indépendante fasse 
immédiatement toute la lumière. 

J'estime essentiel, dans le cadre de cette enquête, que 
tout soit fait, que toutes les pistes soient suivies, que 

h toute allégation soit minutieusement examinée jusqu'à 
ce que tous les faits nous aient été présentés de façon 
claire. 

Je souhaite plus que tout autre que les faits de cette 
affaire soient mis au grand jour. 

Rien n'est plus important que la confiance du public. 
Je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour veiller à ce 
qu'elle soit protégée. 

Je crois très fermement que le système démocratique 
dépend de la confiance et de la foi du public dans 
l'intégrité des fonctionnaires publics. 

b 
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People must be confident that public officials—all 
public officials—whether elected or appointed—are 
people of integrity. 

They must be confident that their officials are operat-
ing in an honest, impartial and objective manner—free 
of prejudice, free of bias, free of unwarranted 
partisanship. 

Most importantly, public officials must be open to 
public scrutiny, and in doing so must be found to be 
beyond reproach, and acting in accordance with the 
highest ethical standards. 

I am confident that this judicial inquiry will uncover 
those who have not functioned in this manner. 

I give you my personal assurance that those whose 
performance has been found wanting will be discovered, 
those who have erred will be punished, and those who 
have broken the law will be prosecuted. [Emphasis in 
original.] 

These comments reflect the profound concern 
that had arisen in the province—a concern extend-
ing far beyond the appellants before this Court. 
This context provided the necessary framework of 
the Commission's mandate. The nature of the 
allegations made in the Legislative Assembly and 
the setting in which the inquiry was established 
clearly suggest the kind of inquiry well within 
provincial powers—the investigation of numerous 
alleged improprieties against government officials 
and employees. 

(b) The Order in Council 

The disposition of this case also hinges on the 
characterization of the Order in Council and the 
enabling terms of reference establishing the com-
mission at issue. The Ontario Court of Appeal 
(1990), 71 O.R. (2d) 161, at p. 165, rejected the 
proposition that the provincial inquiry was in pith 
and substance a criminal investigation. Adopting 
the clear language of the Divisional Court (1989), 
70 O.R. (2d) 408, at p. 418: 
The inquiry before us is in relation to a valid provincial 
matter, namely the relationship between provincial gov-
ernment officials both elected and unelected and other 
named individuals and corporations; it relates to matters 
of undoubted provincial concern and competence, 
namely the conduct of provincial public officials and 
persons dealing with them and the integrity of those 
officials and the process of provincial government itself. 

Le public doit être assuré que les fonctionnaires 
publics—tous les fonctionnaires publics—élus ou nom-
més—sont intègres. 

Il doit être assuré que ses fonctionnaires agissent 
a d'une manière honnête, impartiale et objective—sans 

préjugés, sans partialité, sans esprit partisan injustifié. 

Il est extrêmement important que les fonctionnaires 
publics puissent faire l'objet d'un examen public, et 

b démontrer ainsi qu'ils sont sans reproche et qu'ils agis-
sent conformément aux normes de conduite les plus 
élevées. 

Je suis convaincu que cette enquête judiciaire permet-
tra de démasquer ceux qui ne l'ont pas fait. 

Je vous assure personnellement que ceux dont la 
conduite sera jugée insatisfaisante seront découverts, 
ceux qui ont commis des erreurs seront punis et ceux qui 
n'ont pas respecté la loi seront poursuivis. 

d 

Ces remarques reflètent l'inquiétude profonde 
qui avait été suscitée dans la province—une 
inquiétude qui allait bien au-delà des appelants 
devant notre Cour. Ce contexte a fourni le cadre 
nécessaire au mandat de la Commission. La nature 
des allégations faites à l'Assemblée législative ainsi 
que le contexte dans lequel l'enquête a été ordon-
née indiquent clairement un type d'enquête qui 
relève de la compétence provinciale—une enquête 
sur des irrégularités reprochées à des fonctionnai-
res et des employés du gouvernement. 

b) Le décret 

La conclusion de cette affaire dépend également 
de la caractérisation du décret et du mandat de la 
commission en question. La Cour d'appel de l'On-
tario (1990), 71 O.R. (2d), 161, à la p. 165 a 
rejeté l'argument selon lequel l'enquête provinciale 
était en réalité une enquête criminelle. Adoptant le 
langage très clair de la Cour divisionnaire (1989), 
70 O.R. (2d) 408, à la p. 418, la Cour dit: 

[TRADUCTION] L'enquête dont nous sommes saisis porte 
sur une matière provinciale valide, savoir le rapport 
entre des fonctionnaires publics du gouvernement pro-
vincial, élus et non élus, et d'autres personnes et sociétés 
nommées; elle se rapporte à des questions d'intérêt et de 
compétence relevant indubitablement de la province, 
savoir la conduite de fonctionnaires publics provinciaux 
et de personnes qui ont traité avec eux, et l'intégrité de 
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In the language of s. 2 of the Act which is the authority 
for the inquiry, the subject-matter is "any matter con-
nected with or affecting the good government of Ontario 
or the conduct of any part of the public business 
thereof...". 

This resonating endorsement of the provincial 
purpose requires no further embellishment. As 
highlighted by the Court of Appeal, the provincial 
interest in this matter is incontrovertible, and con-
stitutional support can be anchored in four sepa-
rate heads of power under s. 92 of the Constitution 
Act, 1867: 
— 92(4): The Establishment and Tenure of Provincial 

Offices and the Appointment and Payment of 
Provincial Officers; 

— 92(7): The Establishment, Maintenance, and Man-
agement of ... Charities, .. . 

— 92(14): The Administration of Justice in the Prov-
ince, ... [and] 

— 92(16): ... Matters of a merely local or private 
Nature in the Province. 

Moreover, even if it had seen fit to do so, the 
Federal Government would have no jurisdictional 
basis to establish an inquiry to investigate the 
conduct of provincial government officials. 

The terms of reference of this Order in Council 
are explicitly authorized by the Public Inquiries 
Act, R.S.O. 1980, c. 411, which has not been 
impugned as being ultra vires the province. Sec-
tion 2 of the Act is quite broad: 

2. Whenever the Lieutenant Governor in Council 
considers it expedient to cause inquiry to be made 
concerning any matter connected with or affecting the 
good government of Ontario or the conduct of any part 
of the public business thereof or of the administration of 
justice therein or that he declares to be a matter of 
public concern and the inquiry is not regulated by any 
special law, he may, by commission, appoint one or more 
persons to conduct the inquiry. 

The preamble of the Order in Council, enacted 
pursuant to the aforementioned provision, is per-
fectly clear: 
AND THEREFORE, pursuant to the said Public In-
quiries Act, R.S.O. 1980, Chapter 411, a Commission 
be issued appointing the Honourable Justice Lloyd W. 
Houlden who is, without expressing any conclusion of  

ces fonctionnaires et le fonctionnement du gouverne-
ment provincial lui-même. Selon le texte de l'art. 2 de la 
Loi qui régit l'enquête, l'objet est «une question intéres-
sant la bonne administration de l'Ontario, la conduite 
des affaires publiques ...» 

Cet appui éloquent d'un objectif provincial se 
passe de plus amples commentaires. Comme l'a 
souligné la Cour d'appel, l'intérêt provincial dans 
cette affaire est indéniable et sa constitutionnalité 
repose sur quatre chefs de compétence distincts en 
vertu de l'art. 92 de la Loi constitutionnelle de 
1867: 
— 92(4): la création et la durée des charges provincia- 

c 	les, ainsi que la nomination et le paiement des 
fonctionnaires provinciaux; 

— 92(7): l'établissement, l'entretien et l'administration 
des [...] institutions et hospices de charité; 

—92(14): l'administration de la justice dans la pro- 
d 	 vince ... ; 

—92(16): ... les matières d'une nature purement locale
ou privée dans la province. 

En outre, même s'il l'avait jugé utile, le gouverne-
ment fédéral n'aurait eu aucune compétence pour 
établir une commission chargée d'enquêter sur la 
conduite de fonctionnaires d'un gouvernement 
provincial. 

Les termes du mandat attribué par le décret 
sont autorisés de façon explicite par la Loi sur les 
enquêtes publiques, L.R.O. 1980, ch. 411, qui n'a 
pas été contestée comme étant ultra vires de la 
province. L'article 2 de la Loi a une portée tout à 
fait large: 

2 Lorsque le lieutenant-gouverneur en conseil juge 
qu'il y a lieu d'ordonner la tenue d'une enquête sur une 
question intéressant la bonne administration de l'Onta-
rio, la conduite des affaires publiques ou l'administra- 

h tion de la justice dans la province, ou sur une question 
qu'il déclare sujet d'intérêt public, et lorsqu'une telle 
enquête n'est régie par aucune loi spéciale, il peut, par 
commission, nommer une ou plusieurs personnes pour 
effectuer cette enquête. 

Le préambule du décret, adopté en application 
de la disposition précitée est parfaitement clair: 

[TRADUCTION] PAR CONSÉQUENT, aux termes de 
ladite Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. 1980, ch. 
411, une commission est délivrée pour nommer le juge 
Lloyd W. Houlden qui devra, sans formuler de conclu- 
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law regarding the civil or criminal responsibility of any 
individual or organization: [Emphasis added.] 

The process of the inquiry must, of necessity, be 
governed by these specific limits imposed by the 
Legislature on the powers of the Commissioner. 
Here the question must be asked: How can the 
Commissioner determine criminal liability when 
he is specifically prohibited from making such 
findings? 

Analyzing the specifics of the terms of refer-
ence, Part 1 requires the Commissioner: 

1) to investigate: 

(j) the nature and extent of the dealings between 
Patricia Starr and elected and unelected public 
officials; 

(ii) the nature and extent of ' the dealings between 
Patricia Starr and private individuals, corporations, 
unincorporated bodies and charities in relation to 
elected and unelected public officials; 

(iii) the nature and extent of the dealings between 
Tridel Corporation; companies related to Tridel 
Corporation; representatives, officers, employees or 
officials of Tridel Corporation; representatives, 
officers, employees or officials of companies related 
to Tridel Corporation, and elected and unelected 
public officials; 

(iv) the nature and extent of the dealings between 
Tridel Corporation; companies related to Tridel J' 
Corporation; representatives, officers, employees or 
officials of Tridel Corporation; representatives, offi-
cers, employees or officials of companies related to 
Tridel Corporation and private individuals, corpo-
rations, unincorporated bodies and charities in rela- g 
tion to elected and unelected public officials. 

These parameters, while they do name certain 
individuals, are broad. The nature and the extent 
of the inquiry encompass a great number of h 
individuals, corporations, and public officials. The 
wording is standard for commissions of inquiry 
and neither refers to nor duplicates the Criminal 
Code or any other federal statute. In addition, 
reference to specific individuals must also be 
viewed in light of all the terms of the Order in 
Council, including the preamble and the conclud-
ing conditions. The named parties provide a neces-
sary frame of reference- and limit the inquiry so 

J 
that it can properly perform its function.  

sion de droit concernant la responsabilité civile ou crimi-
nelle d'une personne ou d'un organisme: [Je souligne.] 

La procédure d'enquête doit nécessairement être 
régie par ces limites précises imposées par l'As-
semblée législative aux pouvoirs du commissaire. 
C'est ici qu'il y a lieu de se demander comment le 
commissaire pourrait décider de la responsabilité 
criminelle lorsqu'on lui interdit précisément de 
formuler une telle conclusion. 

Si on analyse les détails du mandat, la Partie 1 
prévoit que le Commissaire doit: 

[TRADUCTION] 1) enquêter sur les questions suivantes: 

la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Patricia Starr et des fonctionnaires publics élus et 
non élus; 	 - 

la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Patricia Starr et des personnes, sociétés, personnes 
morales et organismes de charité en rapport avec 
des fonctionnaires publics élus et non élus; 

la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Tridel Corporation, les sociétés liées à Tridel Cor-
poration, les représentants, dirigeants, employés ou 
cadres de Tridel Corporation, les représentants, 
dirigeants, employés ou cadres des sociétés liées à 
Tridel Corporation et des fonctionnaires publics 
élus et non élus; 

(iv) la nature et l'ampleur des relations d'affaires entre 
Tridel Corporation, les sociétés liées à Tridel Cor-
poration, les représentants, dirigeants, employés ou 
cadres de Tridel Corporation, les représentants, 
dirigeants, employés ou cadres des sociétés liées à 
Tridel Corporation et les personnes, sociétés, per-
sonnes morales et organismes de charité en relation 
avec des fonctionnaires publics élus et non élus. 

Même s'ils désignent certaines personnes par 
leur nom, ces paramètres sont larges. L'enquête, 
par sa nature et son ampleur, vise un grand 
nombre de personnes, de sociétés et de fonctionnai-
res publics. Il s'agit d'une formule standard pour 
les commissions d'enquête. Elle ne fait pas réfé-
rence au Code criminel ni à une autre loi fédérale, 
ni ne les reproduit. De plus, la mention de certai-
nes personnes en particulier doit être examinée à la 
lumière de la totalité du décret, y compris le 
préambule et la conclusion. La mention du nom de 
certaines parties fournit un cadre de référence 
nécessaire et limite l'enquête afin que la Commis-
sion puisse remplir adéquatement sa fonction. 
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1 

The .Law Reform Commission of Canada, in its 
Working Paper 17, Administrative Law: Commis-
sions of Inquiry (1977), at p. 31, discussed both 
the necessary context and the appropriate breadth 
of investigatory inquiries: 
... whether a given matter is of [substantial public 
importance] ... should be evident. Does it involve, for 
example, serious accusations of incompetence or venality 
in government itself? Serious breakdown in the imple-
mentation or administration of an established govern-
ment policy? ... 

The Cabinet ... also should be careful to define  
strictly the operations of any particular commission in  
the order in council creating the commission. A mandate 
should be quite specific and as narrow as is reasonable  
in the circumstances. It is contrary to the principles of 
our form of government and system of law to permit  
unrestrained investigation. [Emphasis added.] 

With respect to the scope of this particular 
inquiry, it was suggested by the Opposition that a 
commission be established to: 
... look into the whole relationship between the develop-
ment and construction industries and governments in 
Ontario, municipal• and provincial as well as federal, so 
that we can have some serious recommendations on the 
electoral process, political contributions, land use plan-
ning, speculation and land ownership, .. . 

Mr. B. Rae, Hansard, June 28, 1989, at p. 1711. 

The Premier's response was both measured and 
practical: 

My honourable friend raises a number of policy ques-
tions, and I understand that. Let me say that the 
Attorney General (Mr Scott) is reflecting on those 
broad terms of interest. The member is aware of the 
suggestions made by certain people with respect to the 
nature of the inquiry, and I understand that. But I think 
we could see an inquiry potentially going on for 10 or 20 
years in that regard. 

The judicial inquiry that we have called deals with a 
specific set of allegations and specific people. It is not 
my intention to limit that, because if there is any 
suggestion of wrongdoing anywhere, obviously the com-
missioner should have the power to follow that up. 
Allegations will be referred to him. But I think my 
friend would agree with me that it has to be in, shall we 
say, a manageable bite somehow or other. We do not 

La Commission de réforme du droit du Canada 
dans son Document de travail 17, Droit adminis-
tratif: Les commissions d'enquête (1977), aux pp. 
32 et 33 traite du contexte nécessaire et de la juste 

a portée des commissions d'enquête: 
... l'importance [pour le bien public] d'une question 
donnée ne devrait pas faire de doute. Parmi les hypothè-
ses susceptibles de faire envisager la création d'une 
commission d'enquête, on peut penser à de graves accu- 

b sations d'incompétence ou de vénalité à l'intérieur de 
l'administration, à de graves insuffisances dans la mise 
en oeuvre ou l'application d'une décision politique ... 

Le Cabinet [...] doit aussi veiller à définir stricte-
ment la tâche de chaque commission dans le décret qui 
la crée. Ce mandat doit être très précis et aussi restreint 
que les circonstances le permettent. Il est contraire aux 
principes de la démocratie parlementaire et de notre 
droit de permettre des enquêtes illimitées. [Je souligne.] 

d 
Relativement à la portée de cette enquête en 

particulier, l'Opposition a proposé qu'une commis-
sion soit établie pour: 
[TRADUCTION] ... examiner l'ensemble des liens entre 

e les sociétés de promotion immobilière et de construction 
et les gouvernements en Ontario, municipal et provincial 
ainsi que fédéral, de manière à obtenir certaines recom-
mandations sérieuses sur le processus électoral, les con-
tributions politiques, la planification de l'utilisation des 
terres, la spéculation et la propriété des terres, ... 

M. B. Rae, Hansard, le 28 juin 1989, à la p. 1711. 

La réponse du premier ministre a été à la fois 
mesurée et pratique: 

[TRADUCTION] Mon honorable ami soulève un certain 
nombre de questions de politique et je le comprends. Je 
dois dire que le procureur général (M. Scott) examine 
ces questions d'intérêt général. Le député est au courant 
de ce qui a été proposé par certaines personnes en ce qui 
a trait à la nature de l'enquête et je comprends cela. 
Mais je suis d'avis qu'on pourrait envisager alors que 
l'enquête dure de 10 ou 20 ans. 

i 	L'enquête judiciaire que nous avons ordonnée traite 
d'un nombre précis d'allégations et de personnes en 
particulier. Je n'ai pas l'intention de la restreindre, parce 
que si on laisse entendre que des irrégularités ont été 
commises, de toute évidence le commissaire devrait avoir 
le pouvoir d'enquêter à ce sujet. Les allégations lui 
seront soumises. Toutefois, je crois que mon ami con-
viendrait avec moi que cela doit se faire, disons, dans un 
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want this thing to go on for the next five or 10 years. I 
am sure that is not my honourable friend's suggestion. 
[Emphasis added.] 

a 

Hon. Mr. Peterson, Hansard, June 28, 1989, at pp. 
1711-12. 

cadre qui peut être géré d'une manière ou d'une autre. 
Nous ne voulons pas que cet exercice se poursuive 
pendant les cinq ou 10 prochaines années. Je suis certain 
que ce n'est pas ce que suggère mon honorable ami. [Je 
souligne] 

L'Honorable M. Peterson, Hansard, 28 juin 1989, 
aux pp. 1711 et 1712. 

The concluding portion of the terms of reference 
remove much of the apprehension regarding the 
inquiry's breadth: 

AND THAT nothing set out above shall be taken as in 
any way limiting the right of the Commissioner to 
petition the Lieutenant Governor in Council to expand 
the terms of reference to cover any matter that he may 
deem necessary as a result of information coming to his 
attention during the course of the investigation or 
inquiry, .. 

Therefore, Part 1 of the Order in Council falls 
squarely within the constitutional power of the 
province. The sole fact that individuals are named 
cannot render the Order in Council constitutional-
ly infirm. As counsel for the respondent Govern-
ment of Ontario pointed out in argument, at least 
24 inquiries in Canada have dealt with specifically 
named persons being investigated for specific 
wrongdoing. See Provincial Royal Commissions 
and Commissions of Inquiry, 1867-1982:• A 
Selective Bibliography. 

The portion of the Order in Council that seems 
to have concerned my colleague the most was 
Part 2: 

b 	La conclusion du mandat écarte toute crainte 
concernant la portée de l'enquête: 

[TRADUCTION] Rien de ce qui a été énoncé précédem-
ment ne doit être interprété de manière à limiter le droit 
du commissaire de demander au lieutenant-gouverneur 
en conseil d'élargir son mandat à toute question qu'il 
pourrait juger nécessaire d'examiner par suite d'un ren-
seignement porté à son attention au cours de l'enquête. 

d 

Par conséquent, la Partie 1 du décret relève 
directement de la compétence constitutionnelle de 
la province. Le seul fait que le nom de certaines 
personnes y soit mentionné ne peut rendre le décret 
invalide dû point de vue constitutionnel. Comme 
l'avocat de l'intimé, le gouvernement de l'Ontario, 
l'a souligné dans son argumentation, au moins 24 
enquêtes au Canada visaient des personnes nom-
mément désignées qui ont fait l'objet d'une 
enquête relativement à des méfaits précis. Voir 
Commissions royales provinciales et commissions 
d'enquête 1867-1982: Bibliographie sélective. 

g 	La partie du décret qui semble avoir le plus 
préoccupé mon collègue est la Partie 2: 

e 

f 

[TRADUCTION] 

2) to inquire into and report upon any such circum-  h 2 
stances or dealings where, in the opinion of the 
Commissioner, there is sufficient evidence that a 
benefit, advantage or reward of any kind was con-
ferred upon an elected or unelected public official or 
upon any member of the family of any elected or i 
unelected public official, or where, in the opinion of 
the Commissioner, there is sufficient evidence that 
there was [an] ... agreement or attempt to confer a 
benefit, advantage or reward of any kind upon an 
elected or unelected public official or upon any 
member of the family of an elected or unelected 
public official. 

faire enquête et rapport sur toutes ces circonstances 
ou relations d'affaires si, à son avis, il est établi qu'un 
bénéfice, avantage ou récompense quelconque a été 
accordé à un fonctionnaire public élu ou non élu ou à 
un membre de sa famille ou si, à son avis, il est établi 
qu'il existait une entente ou une tentative visant à 
conférer un bénéfice, un avantage ou une récompense 
quelconque à un fonctionnaire public élu ou non élu 
ou à un membre de sa famille. 
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e 

This part of the terms is also within the ambit of 
s. 2 of the Public Inquiries Act. The contention 
that the terms constitute an invasion of the federal 
criminal law power is not persuasive. Section 121 
of the Criminal Code may well have been used as 
a blueprint for drafting the terms of reference. 
This is a matter about which we can only specu-
late. However, even if it was so used, it must be 
borne in mind that Criminal Code provisions and 
Order in Council terms of reference are designed 
to accomplish completely different objectives. The 
former serve as prohibitions, the violation of which 
carries potential penal consequences and other 
coercive measures. The latter serve merely as a 
benchmark, delineating the scope of a circum-
scribed investigation, wherein criminal findings are 
expressly prohibited. Given this distinction regard-
ing purpose and effect, the resemblance between 
Part 2 of the terms and s. 121(1)(b) of the Crimi-
nal Code becomes immaterial. 

Furthermore, the mandate of an inquiry is com-
pletely different in kind from any police investiga-
tion. MacKay, in "Mandates, Legal Foundations, 
Powers and Conduct of Commissions of Inquiry" 
(1990), 12 Dalhousie L.J. 29, states at p. 34: 

While created by government, one of the major attrac-
tions of an inquiry as an instrument of public policy is 
its independence from the governments of the day. They 
are special creations of the executive branch but are not 
answerable to it, as is a regular government depart-
ment.... 

In their procedures and operations, commissions of 
inquiry sometimes resemble courts but they are not a 
branch of the judiciary. 

The Law Reform Commission of Canada, in its 
Working Paper 17, supra, discussed commissions 
of inquiry and compared their functions to those of 
the police at page 19: 
The police force is clearly not the appropriate institution  
to perform this particular investigatory function. In the 
first place, although Canada's police forces undoubtedly 
possess excellent investigatory skills, they are skills of a  

Cette partie du mandat s'inscrit également dans 
le cadre de l'art. 2 de la Loi sur les enquêtes 
publiques. L'argument selon lequel le mandat 
constitue un empiétement sur la compétence fédé-

a rale en matière de droit criminel n'est pas convain-
cant. L'article 121 du Code criminel peut très bien 
avoir été utilisé comme modèle pour rédiger le 
mandat. C'est une question à l'égard de laquelle 
nous ne pouvons que formuler des hypothèses. 
Toutefois, même si c'était le cas, on ne doit pas 
oublier que les dispositions du Code criminel et le 
mandat énoncé dans le décret visent des objectifs 
totalement différents. Les premières sont des inter-
dictions, dont la violation peut avoir des consé-
quences à caractère pénal et entraîner d'autres 
mesures coercitives. Le second sert simplement de 
point de repère et délimite la portée d'une enquête 
circonscrite, dans laquelle des conclusions de 

d nature criminelle sont expressément interdites. 
Compte tenu de cette distinction concernant l'objet 
et l'effet, la ressemblance entre la Partie 2 du 
mandat et l'al. 121(1)b) du Code criminel n'est 
plus pertinente. 

En outre, le mandat d'une commission d'enquête 
est complètement différent de celui d'une enquête 
policière. MacKay, dans «Mandates, Legal Foun-
dations, Powers and Conduct of Commissions of 

f Inquiry» (1990), 12 Dalhousie L.J. 29, dit, à la 
p. 34: 
[TRADUCTION] Bien qu'elle soit créée par le gouverne-
ment, l'un des principaux avantages d'une commission 
d'enquête comme instrument de politique publique est 
son indépendance par rapport au gouvernement en 
place. Ce sont des créations spéciales du pouvoir exécutif 
mais elles ne sont pas tenues de lui rendre compte 
comme le sont les ministères ordinaires du gouverne-
ment ... 

Quelquefois, les commissions d'enquête, par leur pro-
cédure et leur fonctionnement, ressemblent à des tribu-
naux mais elles ne relèvent pas du pouvoir judiciaire. 

La Commission de réforme du droit du Canada 
dans son Document de travail 17, précité, compa-
rait les fonctions des commissions d'enquête à 
celles de la police à la p. 20: 
Le corps policier n'est évidemment pas l'institution 
appropriée à ce genre d'enquête. En premier lieu, bien 
que les forces policières du Canada comprennent indubi-
tablement d'excellents enquêteurs, leurs talents sont 
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specific kind; they do not convincingly extend, for exam-
ple, to problems of maladministration, failure to imple-
ment policy directives properly, organizational difficul-
ties, and so on. Secondly, although the police may be 
excellent at discovering and assembling facts, they may 
be less capable of interpreting the significance of facts 
once found out; this is likely to be particularly the case 
in matters touching on politics and policy. Thirdly, in  
any event it is quite inappropriate in our system for 
police forces to offer conclusions or comment on govern-
mental matters. Their job is to investigate; not to judge.  
Finally, police investigations are necessarily secret inves-
tigations. On occasion allegations are made that create 
widespread public disquiet, perhaps even a crisis of 
confidence. On such occasions, confidence must be res-
tored, and that can only be done by an investigation  
operating as much as possible in the public eye. 
[Emphasis added.] 

Macdonald was of the same opinion in "The 
Commission of Inquiry in the Perspective of 
Administrative Law" (1980), 18 Alta. L. Rev. 366, 
at p. 371: 
... although the police and other public servants such as 
coroners are familiar with certain investigatory aspects 
of inquiries, their expertise lies in very specialized areas 
and does not touch topics as diverse as maladministra-
tion, failure to implement policy, corruption or organiza-
tional difficulties. In summary, from the external, or 
political perspective, a major rationale for the commis-
sion of inquiry is connected to the fact of its flexibility 
and adaptiveness. The ad hoc inquiry performs an 
important supplemental role to the executive, legislative 
and judicial branches of government precisely because, 
unlike the latter, it is not a bureaucratic institution. 

As Dickson C.J. (then Dickson J.), for the 
majority in Di Iorio, supra, at p. 201, explained: 

The function of the Inquiry is merely to investigate and 
report; no person is accused; those who appear do so as 
witnesses; there is no lis; there is no attempt to alter 
criminal procedure. The proceedings of the Commission 
are not criminal proceedings in the sense that punish-
ment is their aim. 

The background possibility of subsequent pros-
ecution cannot serve as an absolute bar to a pro-
vincial inquiry which would otherwise be constitu-
tional. A contrary approach confuses both the  

d'une nature particulière; ils ne paraissent guère adap-
tés, par exemple, à l'examen de questions de maladmi-
nistration, de mauvaise exécution de directives politi-
ques, d'organisation administrative, et ainsi de suite. En 
second lieu, bien que la police puisse exceller à découvrir 
et rassembler des faits, elle est peut-être moins apte à en 
apprécier la portée; sans doute serait-ce particulièrement 
le cas à l'égard de questions intéressant la vie politique 
et les décisions politiques. En troisième lieu, il est certai-
nement inconcevable, dans notre régime, que la police 
juge ou commente la façon dont sont menées les affaires 
de l'État. Sa tâche consiste à faire enquête, non à juger. 
Enfin, les enquêtes policières sont nécessairement secrè-
tes. Certaines allégations entraînent parfois un senti- 
ment 	général d'inquiétude, voire une crise de confiance. 

• Il s'agit alors de rétablir la confiance, ce qui ne peut être 
fait que par une enquête effectuée autant que possible 
au vu et au su de tous. [Je souligne.] 

Macdonald a exprimé le même avis dans «The 
d Commission of Inquiry in the Perspective of Admi-

nistrative Law» (1980), 18 Alta. L. Rev. 366, à la 
p. 371: 
[TRADUCTION] . .. bien que la police et d'autres fonc-
tionnaires comme les coroners connaissent bien certains 

e aspects relatifs aux enquêtes, leur expertise touche à des 
domaines très spécialisés et ne portent pas sur des sujets 
aussi divers que les erreurs administratives, la violation 
de politiques, la corruption ou des problèmes d'organisa-
tion. Bref, d'un point de vue externe ou politique, la 

f commission d'enquête se justifie principalement en 
raison de sa souplesse et de son adaptabilité. L'enquête 
ad hoc joue un rôle accessoire important pour les pou-
voirs exécutif, législatif et judiciaire du gouvernement 
précisément parce que, contrairement à ceux-ci, il ne 

g s'agit pas d'une institution bureaucratique. 

Comme le juge Dickson (maintenant Juge en 
chef) l'a expliqué au nom de la majorité dans 
l'arrêt Di Iorio, précité, à la p. 201: 

h Le rôle de la Commission d'enquête est simplement de 
faire enquête et de soumettre un rapport; personne n'est 
inculpé; ceux qui comparaissent le font à titre de 
témoins; il n'y a pas litige; on ne vise aucunement à 
modifier la procédure en matière criminelle. Les procé- 

i dures devant la Commission ne sont pas des procédures 
criminelles au sens qu'elles auraient pour but l'imposi-
tion de sanctions. 

La possibilité évoquée de poursuites ultérieures 
ne peut constituer un obstacle absolu à une 
enquête provinciale qui par ailleurs serait constitu-
tionnelle. Une approche contraire confond les dif- 
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functional and practical differences between such 
inquiries and the preliminary inquiries or laying of 
information that they have been compared to. The 
latter are clearly incidental to criminal prosecu-
tion, provided for in the Criminal Code, and a 

adorned with all the procedural safeguards that 
properly attend the world of law enforcement. 
Specific individuals are targeted for the express 
and exclusive purpose of indicting them. 	

b 

Commissions of inquiry plainly perform a differ-
ent role. They may, as here, name an individual for 
the purposes of identifying the general investiga-
tive objective of the inquiry and of defining its C 

scope. The purpose of this inquiry is not to deter-
mine criminal responsibility. In fact, the terms of 
reference explicitly prohibit the Commissioner 
from expressing any such conclusion. This con-  d 
straint renders my colleague's pronouncement all 
the more perplexing. Certainly a report exposing 
dealings as well as benefits conferred may inferen-
tially imply a "link" and a possible violation of a 
Criminal Code provision. However that does not e 

attach any judicial imprimatur to such a deduc-
tion, nor does it alleviate the admissibility and 
compellability rules that law enforcement would 
otherwise have to contend with in the event of 
prosecution. Furthermore, there is no indication 
here that subsequent criminal proceedings will 
ensue, and in the event that they do, the findings 
of the Commission do not constitute proof at the 
trial. Section 9(1) of the Public Inquiries Act is 
unambiguous in its amplitude of procedural 
protection: 

9.—(1) A witness at an inquiry shall be deemed to h 

have objected to answer any question asked him upon 
the ground that his answer may tend to criminate him or 
may tend to establish his liability to civil proceedings at 
the instance of the Crown or of any person, and no 
answer given by a witness at an inquiry shall be used or i 
be receivable in evidence against him in any trial or 
other proceedings against him thereafter taking place, 
other than a prosecution for perjury in giving such 
evidence. 

Given that the, Commissioner may not make any 
findings regarding criminal responsibility, my col- 

férences fonctionnelles et pratiques qui existent 
entre ces enquêtes et les enquêtes préliminaires ou 
les dénonciations auxquelles elles ont été compa-
rées. Ces dernières sont clairement accessoires aux 
poursuites criminelles, elles sont prévues dans le 
Code criminel et elles sont accompagnées de toutes 
les garanties procédurales qui sont le propre de 
l'application de la loi. Des personnes précises sont 
visées dans le but exprès et exclusif d'une mise en 
accusation. 

De toute évidence, les commissions d'enquête 
jouent un rôle différent. Elles peuvent, comme en 
l'espèce, désigner nommément une personne aux 
fins d'identifier l'objectif général de l'enquête et 
définir sa portée. Cette enquête n'a pas pour but 
de déterminer la responsabilité criminelle. En fait, 
le mandat interdit expressément au commissaire 
de formuler une telle conclusion. Cette restriction 
rend les propos de mon collègue encore plus décon-
certants. Il est évident qu'un rapport qui fait état 
de relations d'affaires ainsi que d'avantages confé-
rés peut permettre de déduire l'existence d'un 
«lien» et la possibilité d'une infraction au Code 
criminel. Toutefois, cela ne confère aucun impri-
matur judiciaire à une telle déduction ni n'adoucit 
les règles en matière d'admissibilité et de contrai-
gnabilité que les responsables de l'application de la 
loi devront par ailleurs respecter dans l'éventualité 
d'une poursuite. De plus, rien n'indique en l'espèce 
que des poursuites criminelles seront engagées par 
la suite et, même si tel était le cas, les conclusions 
de la Commission ne constitueraient pas des élé-
ments de preuve au procès. Le paragraphe 9(1) de 
la Loi sur les enquêtes publiques est dénué d'am-
biguïté quant à la portée de la protection 
procédurale: 

9 (1) Un témoin à une enquête est réputé s'être 
opposé à répondre à toute question qu'on lui pose, pour 
le motif que sa réponse pourrait tendre à l'incriminer ou 
à établir sa responsabilité dans une procédure civile, 
notamment à la demande de la Couronne. Nulle réponse 
donnée par un témoin au cours d'une enquête ne doit 
être utilisée ni être recevable en preuve contre lui dans 
un procès ou une instance subséquents où il sera le 
défendeur, sauf le cas de poursuite pour parjure relative-
ment à cette réponse. 

Étant donné que le commissaire ne peut se 
prononcer sur la responsabilité criminelle, la con- 
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league's conclusion effectively undermines the 
provinces' ability to empower future commissions 
for fear that similar "inferences" will subvert the 
federal criminal law prerogative. So long as we 
appreciate the conclusive distinction between the 
characteristics of an inquiry and a police investiga-
tion under the Criminal Code, it remains incon-
trovertible that part 2 of the terms of reference is 
equally intra vires, and the mere fact that the 
language may resemble s. 121(1) (b) cannot frus-
trate the constitutionality of the Order in Council. 

a 

b 

Regardless of how closely the terms of reference 
parallel s. 121 of the Criminal Code, it is the 
purpose and effect rather than the strict enabling 
language of the Commission that ought to be 
looked at. Once one acknowledges the internal 
limitations on the Commission's scope, it is dif-
ficult to share the opinion that criminal findings 
are being made and that the province is encroach-
ing upon federal jurisdiction. The powers con-
ferred upon the Houlden Commission do not carry 
penal consequences, nor is the Commission vested 
with the same coercive measures as a police inves-
tigation. Therefore, the fear of provincial incursion 
into a strictly federal sphere never comes into play 
here. 

c 

d 

e 

I would like to respond briefly to Lamer J.'s 
contention, at p. 1405, that as "the present inquiry 
names individuals who are the alleged perpetrators 
of the misconduct", it bears too close a resem-
blance to a prosecution under the Criminal Code. 
Grange J., who served as Commissioner for the 
inquiry at issue in Re Nelles and Grange (1984), 
46 O.R. (2d) 210, recently remarked in "How 
Should Lawyers and the Legal Profession Adapt?" 
(1990), 12 Dalhousie L.J. 151, at pp. 154-55: 

I remember once thinking egotistically that all the evi-
dence, all the antics, had only one aim: to convince the 
commissioner who, after all, eventually wrote the report. 
But I soon discovered my error. They are not just 
inquiries; they are public inquiries. When I was told in 
the course of the Hospital for Sick Children Commission 
that I could not name names, that is, identify the J 
perpetrators of the deaths of those babies (even if the 
evidence justified it), I wondered what all the evidence 

clusion à laquelle en arrive mon collègue réduit en 
fait la capacité de la province de créer de futures 
commissions de crainte que des «déductions» de ce 
genre ne portent atteinte à la prérogative fédérale 
en matière de droit criminel. Tant que nous 
sommes conscients de la distinction nette qui existe 
entre les caractéristiques d'une commission d'en-
quête et celles d'une enquête policière en vertu du 
Code criminel, il est indéniable que la partie 2 du 
mandat est également intra vires et que le simple 
fait d'une similarité entre ce texte et l'al. 121(1)b) 
ne peut rendre le décret inconstitutionnel. 

Peu importe le degré de ressemblance entre le 
mandat et l'art. 121 du Code criminel, ce sont et 
l'objet et l'effet plutôt que les termes stricts des 
dispositions habilitant la Commission qui doivent 
être examinés. Dès lors qu'on reconnaît les limites 
internes quant à la portée du mandat de la Com-
mission, il est difficile de partager l'opinion qu'elle 
tirera des conclusions criminelles et que la pro-
vince empiète sur la compétence fédérale. Les 
pouvoirs conférés à la Commission Houlden n'en-
traînent pas de conséquences pénales et la Com-
mission n'est pas dotée des mêmes mesures coerci-
tives qu'une enquête policière. Par conséquent, la 
crainte d'un empiétement provincial dans un 
domaine strictement fédéral est sans fondement en 
l'espèce. 

Je tiens à répondre brièvement à l'argument du 
juge Lamer, à la p. 1405, selon lequel, étant donné 
que «la présente enquête désigne les personnes qui 
seraient les auteurs des actes répréhensibles», elle 
ressemble trop à une poursuite en vertu du Code 
criminel. Le juge Grange, qui avait été nommé 
commissaire dans l'enquête visée par l'arrêt Re 
Nelles and Grange (1984), 46 O.R. (2d) 210, dit 
ceci dans «How Should Lawyers and the Legal 
Profession Adapt?» (1990), 12 Dalhousie L.J. 151, 
aux pp. 154 et 155: 
[TRADUCTION] Je me souviens d'avoir cru par pur 
égotisme, que tous les éléments de preuve, toute la 
procédure n'avaient qu'un seul but: convaincre le com-
missaire qui, après tout, rédigeait en fin de compte le 
rapport. J'ai rapidement découvert mon erreur. Il ne 
s'agit pas simplement d'enquêtes; il s'agit d'enquêtes 
publiques. Lorsqu'on m'a dit, dans le cadre de la com-
mission sur l'Hôpital des Enfants malades que je ne 
pourrais pas donner de nom, c'est-à-dire identifier les 
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J 

and the time and expense was all about and whether it 
was all being wasted. But after I had reflected awhile 
and got over my sulks, I realized that there was another 
purpose to the inquiry just as important as one man's 
solution to the mystery and that was to inform the 
public. Merely presenting the evidence in public, evi-
dence which had hitherto been given only in private, 
served that purpose. The public has a special interest, a 
right to know and a right to form its opinion as it goes 
along. [Emphasis added.] 

My colleague acknowledges that "naming", by 
itself, would not render the establishment of this 
commission ultra vires. Using language resem-
bling that of a Criminal Code provision, or con-
ducting a concurrent police investigation would 
similarly not be fatal. Each independently would 
pass muster. However, by "stacking" these admit-
tedly intra vires components to define the scope of 
the inquiry, my colleague has concluded that the 
province has gone too far, and has usurped the 
federal criminal law power. I am not persuaded 
that such a principle of superimposition does exist, 
and if it does, that it is properly applied to com-
missions of inquiry. I believe that more is required 
in order to affix the label of unconstitutionality to 
an otherwise intra vires proceeding; here nothing 
short of a criminal investigation will do, and that is 
not what this inquiry is all about. 

Furthermore, the remote and latent risk of 
"colourability" should not impede legitimate pro-
vincial objectives. As the Divisional Court held at 
p. 418: 

While recognizing that the Commissioner may find 
difficulty in complying with the prohibition against 
drawing conclusions as to responsibility, criminal or 
civil, we do not at present see the task as impossible. To 
attempt to assess that factor without any evidence upon 
which the Commission may report, is in our opinion 
premature. [Emphasis added.] 

I share that opinion. The presumption ought to be 
in favour of validity. The proposition, at p. 1408, 
that the Commission "is in effect a substitute 
police investigation and preliminary inquiry into a 

meurtriers des bébés (même si la preuve le justifiait), je 
me suis demandé ce que signifiaient tous les témoigna-
ges, le temps et les dépenses et s'il s'agissait d'un 
gaspillage. Mais après avoir réfléchi un certain temps et 
surmonté mon dépit, j'ai compris que l'enquête avait un 
autre but tout aussi important que la solution du mys-
tère: c'était d'informer le public. Le simple fait de 
présenter la preuve en public, preuve qui avait jusqu'ici 
été présentée seulement en privé, a permis de le faire. Le 
public a un intérêt spécial, le droit de savoir et le droit 
de se former une opinion grâce à ce qu'il apprend. [Je 
souligne.] 

Mon collègue reconnaît qu'en soi, le fait de 
«donner des noms» ne rendrait pas ultra vires la 

` création de cette commission. L'utilisation d'un 
texte qui ressemble à celui d'une disposition du 
Code criminel ou la tenue parallèle d'une enquête 
policière ne seraient pas fatales non plus. Chacune 

a prise séparément, ne serait pas non plus fatale. 
Toutefois, en «additionnant» ces composantes, 
reconnues intra vires, pour définir la portée de 
l'enquête, la province, selon mon collègue, est allée 
trop loin et a usurpé la compétence fédérale en 

e matière criminelle. Je ne suis pas convaincue qu'un 
tel principe de superposition existe et, s'il existe, 
qu'il y a lieu de l'appliquer aux commissions d'en-
quête. J'estime qu'il faut beaucoup plus pour appo-
ser une étiquette d'inconstitutionnalité à une pro-
cédure qui, par ailleurs, est intra vires; en l'espèce, 
rien de moins qu'une enquête criminelle ne ferait 
l'affaire et ce n'est pas du tout ce qu'est l'enquête 
en cause. 

En outre, le risque lointain et latent de «législa-
tion déguisée» ne devrait pas faire obstacle à des 
objectifs provinciaux légitimes. La Cour division-
naire a conclu à la p. 418: 

h 	[TRADUCTION] Tout en reconnaissant que le commis- 
saire peut avoir de la difficulté à se conformer à l'inter-
diction de tirer des conclusions quant à la responsabilité, 
criminelle ou civile, nous ne considérons pas à l'heure 
actuelle qu'il s'agit d'une tâche impossible. Il est à notre 

1 avis, prématuré de tenter d'évaluer ce facteur sans 
aucun élément de preuve sur lequel la Commission peut 
faire un rapport. [Je souligne.] 

Je partage cette opinion. La présomption devrait 
jouer en faveur de la validité. L'argument, à la 
p. 1408, selon lequel la Commission «soit de fait un 
substitut d'enquête de police et d'enquête prélimi- 
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d 

f 

specific allegation of criminal conduct by named, 
private citizens" is misconceived. The coercive 
component is entirely different and there is no 
threat of incarceration. 

Preliminary inquiries, as provided for in Part 
XVIII of the Criminal Code, deal with an accused 
who is charged with an indictable offence (s. 535). 
In this case, there is no accused and no charges 
have been laid. Section 548 of the Criminal Code, 
which empowers a judge to order the accused to 
stand trial if in his or her opinion there is sufficient 
evidence to do so, is similarly inapplicable. Such 
an order is completely foreign to the mandate and 
purposes of this inquiry. As my colleague acknowl-
edges, at p. 1409, "it is clear that the fact that a 
witness before a commission may subsequently be 
a defendant in a criminal trial does not render the 
commission ultra vires the province." 

This makes it exceedingly difficult to character-
ize the Commissioner as one "assimilating his role 
to that of a judge presiding at a preliminary 
inquiry". Mr. Justice David McDonald, in Re 
Commission of Inquiry Concerning Certain 
Activities of the Royal Canadian Mounted Police 
(1978), 94 D.L.R. (3d) 365, at p. 370, put the 
issue as follows: 
The Commission is not a Court. It is not a branch of the 
judiciary. It fulfils Executive or administrative func-
tions .... the gulf is wide between "the position of a 
judge in court and that of a fact-finding and advisory 
body which can only be classed as administrative not-
withstanding that both hold hearings". 

The Governor in Council, in creating such a Commis-
sion as this, asks this newly and specially created unit of 
the Executive branch of Government to examine some 
particular aspect of the Government (i.e., the Execu-
tive). The Executive branch, through its chosen Execu-
tive instrument, is examining itself. This must not be 
forgotten by those who expect the Commission to do as 
they wish and as it wishes (assuming they are one and 
the same). The Commission is created by the Executive 
(the Governor in Council) and its terms of reference can 
be altered—indeed, its very existence can be abrogat-
ed—by another Order in Council at any time. [Empha-
sis added.] 

paire relativement à une allégation précise de per-
pétration d'infractions criminelles par des person-
nes nommément désignées» est mal fondé. La 
composante coercitive est entièrement différente et 

a il n'y a aucune menace d'incarcération. 

Les enquêtes préliminaires, prévues à la Partie 
XVIII du Code criminel, visent un prévenu inculpé 
d'un acte criminel (art. 535). En l'espèce, il n'y a 

b aucun prévenu et aucune accusation n'a été portée. 
De même, l'art. 548 du Code criminel, qui permet 
à un juge de renvoyer l'accusé à son procès s'il 
estime la preuve suffisante pour ce faire, ne s'ap-
plique pas. Une telle ordonnance est complètement 

c étrangère au mandat et aux objets de cette 
enquête. Comme mon collègue le reconnaît, à la 
p. 1409 «il est manifeste que le risque qu'un témoin 
devant une commission d'enquête devienne plus 
tard un accusé dans son procès sur une accusation 
criminelle ne rend pas la commission ultra vires de 
la province.» 

Ceci rend extrêmement difficile de caractériser 
le commissaire comme une personne «assumant le 

e 
rôle d'un juge qui préside une enquête prélimi-
naire». Le juge David McDonald, dans Re Com-
mission of Inquiry Concerning Certain Activities 
of the Royal Canadian Mounted Police (1978), 94 
D.L.R. (3d) 365, à la p. 370, aborde la question de 
la manière suivante: 
[TRADUCTION] La commission n'est pas un tribunal. 
Elle ne relève pas du pouvoir judiciaire. Elle exerce des 
fonctions administratives ou qui relèvent du pouvoir 

g exécutif. [...] il existe une grande différence entre «la  
position d'un juge de cour de justice et celle d'un  
organisme chargé de faire enquête et de conseiller qui ne  
peut être décrit que comme administratif, même si les  
deux tiennent des audiences».  

h 	Le gouverneur en conseil, en instituant une telle com- 
mission, demande à cette section spécialement créée du 
pouvoir exécutif du gouvernement d'examiner un aspect 
particulier du gouvernement (c'est-à-dire le pouvoir exé-
cutif). Le pouvoir exécutif, au moyen de l'outil exécutif 

i qu'il a choisi, s'examine lui-même. Ceux qui s'attendent 
à ce que la commission agisse comme ils le désirent ou 
comme elle le désire (si l'on présume qu'il s'agit des 
mêmes personnes) ne doivent pas l'oublier. La commis-
sion est instituée par le pouvoir exécutif (le gouverneur 
en conseil) et son mandat peut en fait être modifié—son 
existence même peut être abrogée—en tout temps par 
un autre décret. [Je souligne.] 

J 
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L'examen du mandat décrit dans le décret 
m'amène inexorablement à la conclusion que ce 
mandat ne peut être assimilé à une enquête crimi-
nelle sur des crimes particuliers perpétrés par des 

a personnes nommément désignées. Par conséquent 
ce décret, qui traite à bon droit de questions 
provinciales, relève du pouvoir constitutionnel de 
la province de l'Ontario. 

b 

(c) 	The Case Law 	 c) La jurisprudence 

An inspection of the terms of reference embod-
ied in the Order in Council has led me to the 
inexorable conclusion that such terms are not com-
mensurate with a criminal investigation into spe-
cific crimes committed by specific, named 
individuals. Consequently this Order in Council, 
which properly deals with matters of provincial 
concern, is within the constitutional power of the 
province of Ontario. 

This Court has consistently upheld the power of 
commissions in circumstances similar to the 
present case. In Faber v. The Queen, [1976] 2 
S.C.R. 9, an inquiry was held to be constitutional 
despite the fact that its sole purpose was to ascer-
tain who might be charged with a particular 
homicide. 

C 

In Attorney General (Que.) and Keable v. 
Attorney General (Can.), [1979] 1 S.C.R. 218, this 
Court upheld the constitutionality of a provincial 
Order in Council which required the Commission-
er as part of his mandate to investigate and report 
on various allegedly illegal or reprehensible inci-
dents or acts in which various police forces were 
involved, including the Royal Canadian Mounted 
Police. This was a provincial inquiry into the con-
duct of the R.C.M.P.! The Houlden Commission is 
charged with the investigation of provincial public 
officials, clearly contemplated within the ambit of 
s. 92(4) of the Constitution Act, 1867. The juris-
diction of a province over the conduct of elected 
and unelected provincial public officials is no less 
valid than its jurisdiction over police forces. 

Keable dealt with specific events, including a 
theft of dynamite, an illegal entry, a search, arson, 
as well as the conduct of all persons involved in 
those events. It was quite apparent that the provin-
cial inquiry would, in all likelihood, reveal evi-
dence of criminal activity of identified individuals, 
and lead to or form the basis of criminal charges. 
In fact, such evidence was revealed, and criminal 
charges were eventually laid. R. v. Vermette, 

i 

Notre Cour a régulièrement confirmé le pouvoir 
des commissions d'enquête dans des circonstances 
semblables à celles de l'espèce. Dans l'arrêt Faber 
c. La Reine, [1976] 2 R.C.S. 9, une enquête a été 
jugée constitutionnelle malgré le fait qu'elle avait 
uniquement pour but de déterminer qui serait 
susceptible d'être accusé d'un homicide précis. 

Dans l'arrêt Procureur général (Qué.) et Keable 
c. Procureur général (Can.), [1979] 1 R.C.S. 218, 
notre Cour a confirmé la constitutionnalité d'un 
décret provincial qui chargeait le commissaire, 
dans le cadre de son mandat, de faire enquête et 
rapport sur divers incidents ou actes illégaux ou 
répréhensibles de divers corps policiers, dont la 
Gendarmerie royale du Canada. Il s'agissait d'une 
enquête provinciale sur la conduite de la GRC! La 
Commission Houlden est chargée d'enquêter sur 
des fonctionnaires publics provinciaux, ce qui, de 
toute évidence, s'inscrit dans le cadre du par. 92(4) 
de la Loi constitutionnelle de 1867. La compé-
tence d'une province sur la conduite de fonction-
naires publics provinciaux élus et non élus n'est 
pas moins valide que sa compétence sur des corps 
policiers. 

L'arrêt Keable traitait d'événements précis, dont 
un vol de dynamite, une entrée illégale, une per-
quisition, un incendie, ainsi que de la conduite de 
toutes les personnes impliquées dans ces événe-
ments. Il était assez évident que, selon toute vrai-
semblance, l'enquête provinciale révélerait des 
preuves d'activités criminelles par des personnes 
identifiées et entraînerait des accusations criminel-
les ou en constituerait le fondement. En fait, de 
tels éléments de preuve ont été révélés et, finale-
ment, des accusations criminelles ont été portées. 
R. c. Vermette, [1988] 1 R.C.S. 985. Comme le 
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[1988] 1 S.C.R. 985. As Pigeon J. stated in 	juge Pigeon l'a affirmé dans l'arrêt Keable, à la 
Keable, at p. 241: 	 p. 241: 

a 

b 

c 

d 

e 

f 

g 

On the other hand, it appears to me that the majority 
opinion in Di Iorio v. Warden of the Montreal Jail, is 
conclusive of the validity of the Commission's mandate 
to the extent that it is for an inquiry into specific 
criminal activities. I can see no basis for a distinction 
between such an inquiry and an inquiry into "organized 
crime" as in Di Iorio, or a coroner's inquiry into a 
criminal homicide as in Faber v. The Queen, or a fire 
marshal's inquiry into arson as in Regina v. Coote. 
Notwithstanding all the arguments submitted by counsel 
for the Solicitor General of Canada, I find myself 
[bound] by authority to hold that such inquiries come 
within the scope of "The Administration of Justice in 
the Province". [Emphasis added.] 

In Di Iorio, this Court held that an inquiry into 
organized crime in the province of Quebec was 
constitutionally valid. In referring to Faber, 
Pigeon J. stated at pp. 191-92: 

What was there submitted by the appellant, as by the 
present appellants, was essentially that the matter was 
one coming within the description of "procedure in a 
criminal matter" because it was an enquiry into alleged-
ly criminal activities. If it must be said that such an 
enquiry prior to any charge being laid under the Crimi-
nal Code comes within the description of "Administra-
tion of Justice in the Province", not of "Procedure in a 
Criminal Matter", I cannot appreciate how one may 
take a different view where the object of the enquiry, 
instead of being the gathering of information sufficient 
to lay a charge for criminally causing the death of a 
person [Faber], is the gathering of information identify-
ing persons engaged in organized crime and describing 
their activities. 

D'un autre côté, l'opinion majoritaire dans l'arrêt Di 
Iorio c. Gardien de la prison commune de Montréal me 
paraît concluante sur la validité du mandat de la Com-
mission dans la mesure où il s'agit d'une enquête sur des 
activités criminelles spécifiées. Je ne vois aucune possibi-
lité de distinction entre ce genre d'enquête et une 
enquête sur le «crime organisé» comme dans l'arrêt Di 
Iorio, ou une enquête de coroner sur un homicide crimi-
nel, comme dans l'arrêt Faber c. La Reine, ou une 
enquête de prévôt des incendies sur un incendie criminel 
comme dans l'arrêt Regina v. Coote. Malgré l'argumen-
tation de l'avocat du Solliciteur général du Canada, je 
me vois obligé par cette jurisprudence de conclure que 
ces enquêtes relèvent de «l'administration de la justice 
dans la province». [Je souligne.] 

Dans l'arrêt Di Iorio, notre Cour a conclu 
qu'une enquête sur le crime organisé dans la pro-
vince de Québec était valide du point de vue 
constitutionnel. Se référant à l'arrêt Faber, le juge 
Pigeon a dit aux pp. 191 et 192: 

La prétention essentielle de l'appelant en cette cause-là,  
comme celle des appelants en l'espèce, c'est que l'affaire  
tombait sous la désignation de «procédure en matière  
criminelle» parce qu'il s'agissait d'une enquête sur des  
activités présumément criminelles. Si l'on doit accepter 
qu'une enquête tenue avant qu'aucune accusation ne soit 
portée en vertu du Code criminel tombe sous la désigna-
tion de «administration de la justice dans la province» et 
non sous celle de «procédure en matière criminelle», je ne 
puis voir comment on puisse adopter un point de vue 
différent lorsque l'enquête, au lieu de viser à recueillir 
des renseignements suffisants pour porter une accusation 
d'avoir criminellement causé la mort d'une personne, 
vise à recueillir des renseignements permettant l'identifi-
cation des personnes qui concourent au crime organisé et 
la description de leurs activités. 

h 

J 

In my view, the decision in Faber is conclusive against 
appellants' contention that the matter is "criminal" 
because the enquiry was concerned with criminal activi-
ties. It is obvious that, in s. 91(27) ... , the scope of 
"Criminal Law" and "Procedure in Criminal Matters"  
is narrowed by the allocation to the provinces of juris-
diction over the "Administration of Justice" in all mat-
ters civil and criminal, which has consistently been held  
to include the detection of criminal activities. The judg-
ment in Batary shows that once a charge is laid under 
the Criminal Code an accused may be said to be subject 
to criminal proceedings, but Faber and the other cases 

Selon moi, la décision dans Faber est concluante à 
l'encontre de la prétention des appelants qu'il s'agit 
d'une matière «criminelle» parce que l'enquête vise des 
activités criminelles. Il est évident que dans le par. (27)  
de l'art. 91 ... , la portée du «droit criminel» et de la 
«procédure en matière criminelle» est limitée par l'attri-
bution aux provinces de la compétence sur «l'administra-
tion de la justice» en toutes matières civiles et criminel-
les, ce que l'on a constamment jugé comprendre la 
recherche des activités criminelles. Le jugement dans 
Batary montre qu'après qu'une accusation a été portée 
en vertu du Code criminel, on peut considérer l'accusé 
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cited show that a person who is merely exposed to a 
charge is not in the same situation. The conclusion 
reached in Faber cannot be viewed as proceeding on the 
basis that the detection of crime was not the principal 
object of the coroner's inquest. The fact is that this was 
the sole object of the inquest at the particular time when 
the proceedings were initiated. [Emphasis added.] 

In the most recent decision of this Court relating 
to commissions of inquiry, O'Hara v. British 
Columbia, [1987] 2 S.C.R. 591, three commis-
sioners were appointed to inquire into and report 
on all matters associated with injuries sustained by 
a prisoner while in custody. The prisoner had 
complained that he had been assaulted and injured 
by police officers during his detention. In that 
case, the terms of reference read in part, at p. 596: 

comme faisant l'objet de procédures criminelles, mais 
Faber et les autres arrêts cités démontrent qu'une per-
sonne qui est simplement susceptible d'être accusée n'est 
pas dans la même situation. On ne peut pas dire que la 
conclusion tirée dans Faber repose sur le motif que la 
recherche du crime n'était pas le but principal de l'en-
quête du coroner. De fait, c'était le seul objet de l'en-
quête au moment où les procédures ont été entamées. 
[Je souligne.] 

Dans l'arrêt le plus récent de notre Cour concer-
nant des commissions d'enquête, O'Hara c. 
Colombie-Britannique, [1987] 2 R.C.S. 591, trois 
commissaires avaient été nommés pour enquêter et 

c faire rapport sur toutes les questions liées aux 
blessures subies par un prisonnier alors qu'il était 
en détention. Le détenu s'était plaint d'avoir été 
agressé et blessé par des agents de police pendant 
sa détention. Dans cette affaire, le mandat pré- 

d voyait en partie ceci, à la p. 596: 

a 

b 

tous les facteurs entourant la détention de Jacobsen 
au poste de police de Vancouver le 30 septembre 
1983, plus particulièrement, sur les motifs de cette 
détention et la durée de celle-ci, 
la question de savoir si Jacobsen a subi des blessu-
res alors qu'il était détenu par la police et, dans 
l'affirmative, sur la gravité de celles-ci, sur la ou les 
personnes qui les ont infligées, les motifs pour -
lesquels elles ont été infligées et le moment et  
l'endroit où les blessures ont été causées, [Je 
souligne.] 

(a) all factors surrounding the detention of Jacobsen 	a) 
[the prisoner] at the Vancouver Police Station on 
September 30, 1983, particularly, the reason for 
and the period of detention, 	 e 

(b) whether Jacobsen sustained injuries while detained 	b) 
in Police custody and if so, the extent thereof, the 
person or persons who inflicted them, the reason for 
so inflicting them and the time and place the  
injuries were sustained, [Emphasis added.] 	

I 

h 

J 

These terms of reference were held to be per-
fectly valid even though the Commissioner was 
clearly called upon to inquire into activities which 
could form the basis of criminal charges. In ren-
dering judgment, Dickson C.J. also stated that the 
fact that criminal charges could be laid further 
down the line did not render the inquiry unconsti-
tutional. Holding that the inquiry was, inter alla, a 
valid exercise of the province's power under s. 
92(14) (the administration of justice), he wrote at 
pp. 610-11: 
A province has a valid and legitimate constitutional 
interest in determining the nature, source and reasons 
for inappropriate and possibly criminal activities 
engaged in by members of police forces under its juris-
diction. At stake is the management of the means by 
which justice is administered in the province. That such 
activity may later form the basis of a criminal charge 
and thus engage federal interests in criminal law and 

Ce mandat a été jugé parfaitement valide même 
si le commissaire était clairement chargé d'enquê-

g ter sur des activités qui pouvaient faire l'objet 
d'accusations criminelles. Dans ses motifs, le juge 
en chef Dickson a également déclaré que le fait 
que des accusations criminelles pouvaient être por-
tées plus tard ne rendait pas l'enquête inconstitu-
tionnelle. Tout en concluant que l'enquête était, 
notamment, l'exercice valide d'un pouvoir provin-
cial conféré par le par. 92(14) (l'administration de 
la justice), il a dit aux pp. 610 et 611: 

i Une province a un intérêt constitutionnel valide et légi-
time pour déterminer la nature, la source et les motifs 
des activités répréhensibles, voire criminelles, exercées 
par les membres des corps de police qui relèvent de sa 
compétence. C'est la gestion des moyens d'administrer 
la justice dans la province qui est en jeu. A mon avis, le 
fait qu'une telle activité puisse par la suite constituer le 
fondement d'une accusation criminelle et ainsi toucher 
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criminal procedure, does not, in my view, undermine this 
basic principle .... The inquiry is mandated to investi-
gate alleged acts of wrongdoing for purposes different 
from those which underlie criminal law and criminal 
procedure. The purpose of the inquiry is not to deter-
mine criminal responsibility. As such, it is no different 
from a coroner's inquiry, the constitutionality of which 
was affirmed by this Court in Faber, supra. [Emphasis 
added.] 

The present inquiry has not set up a lis between 
the state and accused persons. It is, despite its 
more focused scope, a general investigation into 
improprieties involving persons both named and 
unnamed, known and unknown. In O'Hara, it was 
strongly suspected that the inquiry would reveal 
which of several police officers injured an individu-
al detained in a jail operated by the municipal 
police. The terms of reference clearly focused on 
the conduct of specific individuals. Only six police 
officers were present during the night in question. 
This comprises a much narrower group than "pub-
lic officials, elected or unelected". Furthermore, 
the terms were phrased in such a way that once the 
findings were complete, the "inference" would in 
reality be a conclusion. Were injuries sustained? If 
so, how and when were they sustained? How 
severe were they and who inflicted them? If this 
type of inquiry is intra vires the province, then the 
present inquiry most certainly is as well. Ultimate-
ly, one of the individuals who was the subject of 
the O'Hara inquiry was convicted of aggravated 
assault in relation to the incident which gave rise 
to the inquiry: R. v. Nixon (1989), 8 W.C.B. (2d) 
246, British Columbia Supreme Court, September 
28, 1989, Vancouver No. CC890587. It was noted 
in O'Hara, at pp. 610-11: 

That such activity may later form the basis of a criminal 
charge and thus engage federal interests in criminal law i 
and criminal procedure, does not, in my view, undermine 
this basic principle .... The inquiry is mandated to 
investigate alleged acts of wrongdoing for purposes dif-
ferent from those which underlie criminal law and 
criminal procedure. The purpose of the inquiry is not to j 
determine criminal responsibility. 

les intérêts du gouvernement fédéral relativement au 
droit criminel et à la procédure en matière criminelle, ne 
porte pas atteinte à ce principe fondamental. [. ..] La 
commission d'enquête est chargée d'enquêter sur de 
présumés méfaits pour des fins différentes de celles qui 
sous-tendent le droit criminel et la procédure en matière 
criminelle. L'enquête n'a pas pour but de déterminer la 
responsabilité criminelle. Comme tel, ce but n'est pas 
différent de celui de l'enquête d'un coroner dont la 
constitutionnalité a été confirmée par cette Cour dans 
l'arrêt Faber, précité. [Je souligne.] 

La présente enquête n'a pas donné naissance à 
un litige entre l'État et des accusés. Il s'agit, 
malgré sa portée plus restreinte, d'une enquête 
générale sur des irrégularités imputées à des per-
sonnes nommément désignées ou non, connues et 
inconnues. Dans l'arrêt O'Hara, on avait de fortes 
raisons de croire que l'enquête révélerait lequel 
d'entre plusieurs agents de police avait blessé une 
personne détenue dans une prison relevant de la 
police municipale. Le mandat visait clairement la 
conduite de personnes précises. Six agents de 
police seulement étaient présents au cours de la 
nuit en question, donc un groupe beaucoup plus 
restreint que celui des «fonctionnaires publics élus 
ou non élus». En outre, le mandat était rédigé de 
manière que, à la fin de l'enquête, la «déduction» 
serait en réalité une conclusion. Y a-t-il eu des 
blessures? Dans l'affirmative de quelle manière et 
quand ont-elles été subies? Quelle était leur gra-
vité et qui les a infligées? Si ce genre d'enquête est 
intra vires de la province, alors la présente enquête 
l'est certainement aussi. En fin de compte, l'une 
des personnes visées par l'enquête dans l'arrêt 
O'Hara a été déclarée coupable de voies de fait 
graves relativement à l'incident qui avait provoqué 
cette enquête. R. v. Nixon (1989), 8 W.C.B. (2d) 
246, Cour suprême de la Colombie-Britannique, 
28 septembre 1989, Vancouver, n° CC890587. 
Voici ce que dit l'arrêt O'Hara, aux pp. 610 
et 611: 
À mon avis, le fait qu'une telle activité puisse par la 
suite constituer le fondement d'une accusation criminelle 
et ainsi toucher les intérêts du gouvernement fédéral 
relativement au droit criminel et à la procédure en 
matière criminelle, ne porte pas atteinte à ce principe 
fondamental. [...] La commission d'enquête est chargée 
d'enquêter sur de présumés méfaits pour des fins diffé-
rentes de celles qui sous-tendent le droit criminel et la 
procédure en matière criminelle. 
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I will respond directly to my colleague's effort to 
distinguish this Court's prior decisions. He inter-
prets Faber as standing for the proposition that (at 
p. 1392) "coroners' inquests have a primary pur-
pose other than the investigation of whether a 
specific crime was committed." This conclusion is 
based on de Grandpré J.'s delineation in Faber, at 
pp. 30-31, of what these inquests, apart from the 
investigation of crime, are designed to accomplish: 

(a) identification of the exact circumstances surround-
ing a death serves to check public imagination, and 
prevents it from becoming irresponsible; 

(b) examination of the specific circumstances of a death 
and regular analysis of a number of cases enables the 
community to be aware of the factors which put human 
life at risk in given circumstances; 
(c) the care taken by the authorities to inquire into the 
circumstances, every time a death is not clearly natural 
or accidental, reassures the public and makes it aware 
that the government is acting to ensure that the guaran-
tees relating to human life are duly respected. 

In this situation, while the investigation of crime is 
important, it is not the determining aspect of the coron-
er's functions, with the result that the "criminal" aspect 
is not predominant. 

Furthermore, the proceeding itself is not as such 
concerned with the investigation of crime. As has been 
indicated on several occasions, 

(a) the inquest is not a trial; 
(b) there is no accused. [Emphasis added.] 

Equally here, the investigation of crime "is not 
the determining aspect" of the Commission's func-
tion. There is no "accused" in front of a commis-
sion. The fact that Ms. Starr is named in the terms 
of reference simply defines the terms with sharper 
resolution; her inclusion as a witness provides a 
narrower frame of reference. This is consistent 
with the Premier's statement: "We do not want 
this thing to go on for the next five or 10 years." 
(Hansard, June 28, 1989, at p. 1712): see supra, 
at p. 1422. My colleague concludes, at p. 1403, 
that "there seems to be a complete absence of any 
broad, policy basis for the inquiry". He bases this 
contention on the fact that Ms. Starr and Tridel 
Corporation Inc. are named in the terms of refer-
ence. However, this does not prevent the Commis- 

Je répondrai directement à la tentative de mon 
collègue de distinguer les arrêts antérieurs de notre 
Cour. Selon son interprétation, l'arrêt Faber 
appuie la proposition selon laquelle, à la p. 1392, 

a «les enquêtes du coroner portent en réalité sur des 
questions autres que l'enquête sur la perpétration 
d'un crime précis.» Cette conclusion est fondée sur 
la délimitation par le juge de Grandpré dans l'ar-
rêt Faber, aux pp. 30 et 31, de ce que ces enquêtes 
sont destinées à accomplir, à part l'investigation 
d'un crime: 
a) la détermination des circonstances exactes entourant 
un décès met un frein à l'imagination du public, empê-
chant qu'il devienne la folle du logis; 

b) l'examen des circonstances particulières d'un décès et 
l'étude répétée de plusieurs cas permettent à la collecti-
vité de prendre conscience des facteurs qui mettent en 
danger la vie humaine dans des circonstances données; 

d c) le soin pris par les autorités, chaque fois que le 
décès n'est pas évidemment naturel ou accidentel, de se 
pencher sur les circonstances rassure la population en lui 
permettant de constater que l'État veille à ce que les 
garanties entourant la vie humaine soient dûment 

e  respectées. 
Dans ce contexte, la recherche du crime, tout en étant 
importante, n'est pas l'élément déterminant des fonc-
tions du coroner, de sorte que l'aspect «criminel» n'est 
pas prédominant. 

f 	La procédure elle-même d'ailleurs ne vise pas en soi la 
recherche du crime. Comme il a été souligné à plusieurs 
reprises, 

a) l'enquête n'est pas un procès; 
b) il n'y a pas d'accusé. [Je souligne.] 

De même, en l'espèce, la recherche du crime 
«n'est pas l'élément déterminant» de la fonction de 
la Commission. Il n'y a pas «d'accusé» devant la 
Commission. Le fait que le nom de Mm` Starr soit 

h mentionné dans le mandat en définit simplement 
les termes de façon plus précise; son inclusion à 
titre de témoin permet de restreindre le cadre du 
mandat. Cela correspond à la déclaration du pre- 
mier ministre: [TRADUCTION] «Nous ne voulons 
pas que cet exercice se poursuive pendant les cinq 
ou dix prochaines années.» (Hansard, le 28 juin 
1989, à la p. 1712): voir précité, à la p. 1422. Mon 
collègue conclut, à la p. 1403 qu'ail semble n'y 
avoir absolument aucun principe général sous-
jacent à l'enquête». Il fonde cette affirmation sur le 
fait que les noms de Mme Starr et de Tridel Corpo- 

b 

c 
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sion from investigating others, seeking an expan- 	ration Inc. sont mentionnés dans le mandat. Toute- 
sion of its powers, or recommending policy and 	fois, cela n'empêche pas la Commission de faire 
administrative changes should the need arise. 	enquête sur d'autres personnes, de chercher à obte- 

nir un élargissement de ses pouvoirs ou de recom-
a mander au besoin des changements administratifs 

ou de politique. 

Moreover, the amplitude must be tailored to the 
demands and constraints dictated by the facts at 
issue. One of the privileges of the Legislature is to 
define the scope of the inquiry. While adopting the 
broad, open-ended language suggested by the 
Opposition may seem theoretically appealing to 
some, such an undertaking could have no practical 
utility for, as the Premier pointed out, its task may 
never be complete. 

Lamer J. then dissects the decision in Di brio, 
properly identifying Dickson C.J. (then Dickson 
J.) as speaking for the majority. It is also true that 
the majority was not as sweeping as Pigeon J. 
(Martland, Judson and Ritchie JJ. concurred with 
both Dickson J. and Pigeon J.) in its characteriza-
tion of Faber as enabling a province "to set up an 
inquiry solely for the purpose of investigating 
whether a particular crime was committed" (at 
p. 1392). Rather, at p. 210, Dickson J. found that: 

d 

e 

... a valid distinction can be made between criminal 
procedure and an inquiry into criminal acts. What is in 
issue here is an inquiry into specific matters encom-
passed by the term, Administration of Justice in the 
Province. The Inquiry possesses purposes and functions 
which are separate and distinct from the procedures 
which accompany the investigation and prosecution in a 
criminal matter. Accepting that police investigation of 
an individual must comply with federal standards of 
criminal procedure, it is not immediately apparent why  
an investigative overview of crime on a collective basis  
should be open to constitutional attack.  [Emphasis 
added.] 

In my view, this reasoning directly applies to the 
present case. 

In his treatment of Keable, my colleague 
explains, at p. 1395, that "the decision of Pigeon J. 
should not be taken to mean that it is within 

i 

provincial jurisdiction to directly investigate par- 

De plus, sa portée doit être adaptée aux exigen-
ces et aux contraintes dictées par les faits de 
l'espèce. L'un des privilèges de l'Assemblée législa-
tive est de préciser la portée de l'enquête. Bien que 
l'adoption d'un texte général et non limitatif que 
proposait l'opposition puisse être attrayante en 
théorie pour certaines personnes, une telle entre-
prise pourrait n'avoir aucune utilité pratique car, 
comme le premier ministre l'a souligné, son travail 
pourrait ne jamais se terminer. 

Le juge Lamer analyse ensuite de façon détail-
lée l'arrêt Di brio, en identifiant à bon droit le 
juge en chef Dickson (alors juge puîné) comme 
parlant au nom de la majorité. Il est aussi exact 
que la majorité n'était pas aussi catégorique que le 
juge Pigeon (les juges Martland, Judson et Ritchie 
ont donné leur appui tant au juge en chef Dickson 
qu'au juge Pigeon) lorsqu'elle a dit que l'arrêt 
Faber permettait à une province «d'établir une 
enquête dont le seul but est de rechercher si un 
crime précis a été commis» (à la p. 1392). Le juge 
Dickson dit plutôt, à la p. 210: 
... on peut établir une distinction valable entre la 
procédure en matière criminelle et une enquête sur des 
actes criminels. Ce qui, en l'espèce, est en litige est une 
enquête sur des sujets donnés compris dans l'expression, 
administration de la justice dans la province. Le but et le 
rôle de l'enquête sont différents et distincts des procédu-
res d'enquête et de poursuite dans une affaire criminelle. 
Même en admettant que toute enquête policière sur un  
citoyen doit respecter les normes fédérales de la procé-
dure criminelle, je ne vois pas bien pourquoi on pourrait  
attaquer la constitutionnalité d'une enquête générale sur  
le crime, faite sur une base collective.  [Je souligne.] 

À mon avis, ce raisonnement s'applique directe-
ment à l'espèce. 

Dans son analyse de l'arrêt Keable, mon collè-
gue explique, à la p. 1395, que «cet extrait des 
motifs du juge Pigeon ne devrait pas être inter-
prété comme signifiant que la province a le pouvoir 

î 

g 

h 
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ticular individuals in respect of their alleged com-
mission of specific criminal offences." I read 
Pigeon J.'s statement as remarking that the iden-
tification of those involved in "organized crime" or 
"criminal homicide" can be the subject of a pro-
vincial commission of inquiry. Likewise, the iden-
tification of public officials involved in receiving 
improper benefits can also be explored. It is the 
investigation of those implicated in criminal activ-
ity, not the determination of what constitutes a 
criminal offence, that is the proper objective of the 
inquiry. 

Therefore, my colleague's stress on the commis-
sion of specific offences loses sight, in my view, of 
the only thing that this commission of inquiry was 
definitively prohibited from doing, and that is, 
expressing any conclusion of law regarding the 
civil or criminal responsibility of any individual or  
organization. 

Martin J.A.'s decision in R. v. Hoffmann-La 
Roche Ltd. (1981), 33 O.R. (2d) 694 (C.A.), at p. 
724, is also cited by my colleague for the proposi-
tion that provinces cannot legislate with respect to 
criminal procedure: 

Notwithstanding the overlapping between s. 91(27) 
and s. 92(14), manifestly it would not be within provin-
cial competence to enact legislation enabling a police 
officer to summon a suspect before an official and 
submit the suspect to compulsory examination under 
oath with respect to his involvement in a crime. Even 
though such legislation might be described as legislation 
in relation to the investigation of offences and thus 
appear to fall within the category of the administration 
of justice, such legislation in pith and substance would 
be legislation in relation to criminal procedure and thus 
within the exclusive competence of Parliament. 
[Emphasis added.] 

Yet this is not what happened in the present 
case. Rather the situation is more appropriately 
described by Dickson C.J. in O'Hara, at p. 610: 

A certain degree of overlapping is implicit in the 
grant to the provinces of legislative authority in respect 
of the administration of justice and in the grant to 
Parliament of legislative authority in respect of criminal 
law and criminal procedure. A matter may well fall 
within the legitimate concern of a provincial legislature 

d'enquêter directement sur des particuliers à 
l'égard d'infractions criminelles précises qu'ils 
auraient commises.» Selon moi, toutefois, le juge 
Pigeon souligne que l'identification de ceux qui 

a sont impliqués dans le «crime organisé» ou dans un 
«homicide criminel» peut faire l'objet d'une com-
mission d'enquête provinciale. De même, l'identifi-
cation de fonctionnaires publics impliqués dans 
l'obtention d'avantages indus peut être examinée. 
C'est la recherche de ceux qui participent à une 
activité criminelle et non la détermination de ce 
qui constitue une infraction criminelle qui est le 
juste objectif de l'enquête. 

Par conséquent, l'accent que mon collègue met 
sur la perpétration d'infractions précises ne tient 
pas compte, à mon avis, de la seule chose que cette 
commission d'enquête ne pouvait absolument pas 

d faire, c'est-à-dire formuler une conclusion de droit 
concernant la responsabilité civile ou criminelle 
d'une personne ou d'un organisme. 

Mon collègue cite également les motifs du juge 
Martin dans l'arrêt R. v. Hoffmann-La Roche e 
Ltd. (1981), 33 O.R. (2d) 694 (C.A.), à la p. 724, 
à l'appui de l'argument selon lequel les provinces 
ne peuvent légiférer sur la procédure en matière 
criminelle: 

f 	[TRADUCTION] Malgré le chevauchement des par. 
91(27) et 92(14), il ne serait manifestement pas de la 
compétence de la province d'adopter une loi qui permet-
trait à un agent de police de convoquer un suspect 
devant un fonctionnaire et de l'obliger à répondre, sous 
serment, à un interrogatoire relatif à sa participation à 
une infraction. Même si une telle loi pouvait être décrite 
comme portant sur les enquêtes relatives à des infrac-
tions et donc apparemment relever de l'administration 
de la justice, une telle loi porterait en réalité sur la 

h procédure en matière criminelle et relèverait donc de la 
compétence exclusive du Parlement. [Je souligne.] 

Toutefois ce n'est pas ce qui s'est produit en 
i  l'espèce. La situation est mieux décrite par le juge 

en chef Dickson dans l'arrêt O'Hara, à la p. 610: 
Il y a implicitement un certain chevauchement dans 

l'attribution aux provinces du pouvoir de légiférer en 
matière d'administration de la justice et dans l'attribu-
tion au Parlement du pouvoir de légiférer relativement 
au droit criminel et à la procédure en matière criminelle. 
Une matière peut très bien faire légitimement l'objet de 
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as pertaining to the administration of justice, and may, 
for another purpose, fall within the scope of federal 
jurisdiction over criminal law and criminal procedure: 
Di Iorio, supra, at p. 207. Such is the case in the present 
appeal. The administration of justice in this country is 
reflected in and ensured by the provision of police 
services and other enforcement agencies responsible for 
the investigation, detection and control of crime within 
the respective provinces. The control and discipline of 
police forces is also necessary to the administration of 
justice. Section 92(14) of the Constitution Act, 1867 
includes the administration of criminal justice:  Di Iorio. 
[Emphasis added.] 

c 

Given the declared terms of reference, it is 
wrong to characterize this commission of inquiry 
as a "Starr Chamber", with unfettered discretion 
to interrogate and delve into every aspect of the 
named persons' activity. Furthermore, by so con-
struing the Commission's powers, one would think 
that once the report was issued, Ms. Starr and 
"her partners in crime" would be carted off to 
prison on the basis of the "completed" inquisition. 
This is just not so. 

With respect to O'Hara, my colleague at p. 
1401, concludes, that the decision "speaks as much 
to the limitations on provincial commissions of 
inquiry as it does to their breadth", and cites the 
Chief Justice's qualification of the principles dis-
cussed above: 

An inquiry enacted solely to determine criminal liability  
and to bypass the protection accorded to an accused by 
the Criminal Code would be ultra vires of a province,  
being a matter relating to criminal law and criminal  
procedure. This limitation on provincial jurisdiction is 
an acknowledgement of the federal nature of our system 
of self-government. [O'Hara, at pp. 611-12. Emphasis 
added.] 

Surely an inquiry enacted solely to determine 
criminal liability would be ultra vires, but if that is 
the limitation to which the decision speaks, it is 

certainly not one in which this commission is 
addressing a rather narrow target audience, and 

i 

attending. 

mesures législatives provinciales relatives à l'administra-
tion de la justice et, pour d'autres fins, relever de la 
compétence fédérale sur le droit criminel et la procédure 
en matière criminelle:  Di Iorio, précité, à la p. 207. C'est 
le cas en l'espèce. L'administration de la justice en ce 
pays est représentée et assurée par la constitution de 
services de police et d'autres organismes d'exécution de 
la loi qui sont chargés d'enquêter, de découvrir et de 
réprimer le crime au sein de leurs provinces respectives. 
La surveillance des corps de police et la discipline à 
laquelle ils sont assujettis sont également nécessaires 
pour l'administration de la justice. Le paragraphe 
92(14) de la Loi constitutionnelle de 1867 comprend 
l'administration de la justice criminelle: Di Iorio. [Je 
souligne.] 

Compte tenu du mandat tel que formulé, il est 
incorrect de caractériser cette commission d'en-
quête de «Chambre étoilée», jouissant d'un pouvoir 
discrétionnaire absolu d'interroger les personnes 
nommées et de scruter tous les aspects de leurs 
activités. De plus, une telle interprétation des pou-
voirs de la Commission laisserait croire que, dès la 
publication du rapport, Mmc Starr et «ses partenai-
res dans le crime» seraient transportés à la prison 
sur le fondement de l'enquête «terminée». Ce n'est 
tout simplement pas le cas. 

Relativement à l'arrêt O'Hara, mon collègue à 
la p. 1401, conclut, qu'il «vise autant les limites des 
commissions d'enquête provinciales que leur éten-
due», et cite la réserve que le Juge en chef appor-
tait aux principes analysés précédemment: 

Une enquête instituée uniquement pour déterminer la 
responsabilité criminelle et pour contourner la protec-
tion que le Code criminel accorde à un accusé outrepas-
serait les pouvoirs d'une province, car il s'agirait d'une 
matière relative au droit criminel et à la procédure en 
matière criminelle. Cette limite à la compétence provin-
ciale constitue la reconnaissance de la nature fédérale de 
notre système d'autonomie gouvernementale. [O'Hara, 
aux pp. 611 et 612. Je souligne.] 

De toute évidence, une commission d'enquête insti-
tuée uniquement pour déterminer la responsabilité 
criminelle serait ultra vires, mais si telle est la 
restriction apportée par cet arrêt, elle vise une 
clientèle limitée dont cette commission ne fait 
certainement pas partie. 
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Admittedly, as my colleague states at p. 1402, 
"The terms of reference name private individuals 
and do so in reference to language that is virtually 
indistinguishable from the parallel Criminal Code 
provision." However, the introductory restriction 
provides an insulating umbrella, shielding inquiry 
participants from the danger that they will be 
found "civilly or criminally responsible". The 
Criminal Code may use this same language, yet 
for a purpose that is diametrically opposite to the 
pronounced objectives of the Commission. 

In fact, most commissions of inquiry established 
to investigate alleged improprieties by government 
officials, elected or not, are examining conduct 
which may constitute a criminal offence once all 
the facts have been ascertained. The language in 
which the Commission's mandate is framed may 
or may not resemble an offence described in the 
Criminal Code, and may or may not identify 
potential culprits by name. In either case, the end 
result is the same. It then becomes an exercise in 
semantics to determine, strictly based on the lan-
guage used, whether or not the mandate is intra 
vires the province in a particular case. 

The province could have phrased the terms of 
reference in different language. It could have given 
the Commission broader powers of investigation. It 
could have implicated more people or none at all. 
The alternatives are numerous. What it could not 
do is what the Chief Justice in O'Hara said, at p. g 
611, could not be done. That is, it could not direct 
"An inquiry enacted solely to determine criminal 
liability and to bypass the protection accorded to 
an accused by the Criminal Code". Beyond that, 
this commission could inquire into legitimate mat-
ters of provincial concern. 

i 

The case law entirely supports the proposition 
that this inquiry is intra vires the province. Func-
tionally, the Houlden Commission is indistinguish-
able from those commissions that withstood consti-
tutional attack in Faber, Di brio, Keable, and 
O'Hara. The semantic gymnastics used to distin- 

Sans doute, comme le dit mon collègue, à la 
p. 1402, «Le mandat désigne des personnes nom-
mément et le fait en utilisant des termes qui sont 
presque identiques à ceux de la disposition corres-
pondante du Code criminel.» Toutefois, la disposi-
tion introductive prévoit un élément isolant, qui 
pour les participants à l'enquête érige un rempart 
contre le danger d'être tenus «civilement ou crimi-
nellement responsables». Il se peut que le Code 
criminel utilise la même formulation mais dans un 
but diamétralement opposé à l'objectif spécifique 
de la Commission. 

En fait, la plupart des commissions d'enquête 
instituées pour des irrégularités imputées à des 
fonctionnaires publics du gouvernement, élus ou 
non, examinent une conduite qui peut constituer 
une infraction criminelle lorsque tous les faits ont 
été vérifiés. Le texte du mandat de la Commission 
peut ressembler ou non à la description d'une 
infraction au Code criminel et peut ou non identi-
fier les coupables éventuels nommément. Dans 
chaque cas, le résultat final est le même. C'est 
alors se livrer à un exercice sémantique que de 
décider, en se fondant strictement sur les termes 
utilisés, si oui ou non le mandat est intra vires de 
la province dans un cas en particulier. 

La province aurait pu formuler le mandat d'une 
manière différente. Elle aurait pu donner à la 
Commission des pouvoirs d'enquête plus étendus. 
Elle aurait pu viser un plus grand nombre de 
personnes ou n'en viser aucune. Les possibilités 
sont nombreuses. Ce qu'elle ne pouvait pas faire 
c'est ce que le Juge en chef a dit dans l'arrêt 
O'Hara, à la p. 611, qu'on ne pouvait pas faire, 
c'est-à-dire qu'elle ne pouvait ordonner «Une 
enquête instituée uniquement pour déterminer la 
responsabilité criminelle et pour contourner la pro-
tection que le Code criminel accorde à un accusé». 
En dehors de cette restriction, la Commission pou-
vait enquêter sur des matières qui relèvent légiti-
mement de la compétence de la province. 

La jurisprudence appuie entièrement la proposi-
tion selon laquelle cette enquête est intra vires de 
la province. D'un point de vue fonctionnel, la 
Commission Houlden ne peut être distinguée des 
commissions dont la constitutionnalité était contes-
tée dans les arrêts Faber, Di brio, Keable et 
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guish the present case from this Court's precedents 
are not, in my view, sufficient to displace the 
presumption of constitutional validity. 

O'Hara. La gymnastique sémantique utilisée pour 
établir une distinction entre cette affaire et les 
arrêts précédents de notre Cour n'est pas, à mon 
avis, suffisante pour écarter la présomption de 

a validité constitutionnelle. 

(d) Conclusion 	 d) Conclusion 

On the question of division of powers, I do not 
know of any general postulate which would restrict 
or impede provincial inquiries into matters that are 
otherwise explicitly within provincial jurisdiction. I 
do not believe that the combination of several 
factors, each of which is intra vires, can render an 
inquiry constitutionally infirm. It is unnecessary 
for the present purposes to probe more deeply into 
constitutional theory regarding provincial compe-
tence to investigate public officials for alleged 
improprieties. However, a legislative enactment 
must seek to accomplish objectives that lie beyond 
the boundaries of its jurisdictional limits before it 
can be stamped ultra vires. Given the context and 
scope of this inquiry, the circumscribed language 
of the terms of reference, and the pronouncements 
of this Court, particularly in Keable and O'Hara, I 
cannot but find that the Order in Council at issue 
is intra vires the province of Ontario. 

f 

This inquiry is, in my view, a legitimate exercise 
by the province of Ontario of its powers to investi-
gate a purely provincial matter. At the end of the 
day, the irresistible conclusion is that this inquiry 
is not an inquiry solely into a specific crime com-
mitted by specific named persons such as to 
encroach upon the federal criminal law power. Its 
wider function becomes apparent when assessed in 
the context of its establishment, upon a careful 
examination of the terms of reference, and in light 
of this Court's decisions in similar cases. 

g 

h 

Given this conclusion, I must now address the 
second constitutional question; does the Order in 
Council dated July 6, 1989 infringe or deny the 
rights guaranteed by ss. 7 to 14 of the Canadian 

J 

Charter of Rights and Freedoms? 

En ce qui a trait au partage des pouvoirs, je ne 
connais aucun principe général qui pourrait limiter 
ou empêcher l'examen par des commissions d'en-
quête de questions qui autrement relèvent explici-
tement de la compétence provinciale. Je ne crois 
pas que la combinaison de plusieurs facteurs, qui, 
pris individuellement, sont intra vires, puisse 
rendre une enquête invalide du point de vue consti-
tutionnel. Il n'est pas nécessaire en l'espèce d'exa-
miner de façon plus approfondie la théorie consti-
tutionnelle en ce qui a trait au pouvoir d'une 
province d'enquêter sur des fonctionnaires publics 
relativement à des allégations d'irrégularités. Tou-
tefois, un texte législatif doit viser à atteindre des 
buts qui débordent les frontières juridictionnelles 
avant de pouvoir être qualifié d'ultra vires. 
Compte tenu du contexte et de la portée de l'en-
quête, du texte précis du mandat, et des arrêts de 
notre Cour, particulièrement dans les affaires 
Keable et O'Hara, je ne peux que conclure que le 
décret en cause est intra vires de la province de 
l'Ontario. 

À mon avis, cette enquête constitue un exercice 
légitime par la province de l'Ontario de ses pou-
voirs d'enquêter dans une matière purement pro-
vinciale. En définitive, la conclusion s'impose que 
cette enquête ne vise pas uniquement un crime 
particulier perpétré par des personnes nommément 
désignées, de manière à empiéter sur le pouvoir du 
fédéral en matière de droit criminel. Son rôle plus 
large se dégage clairement du contexte de sa créa-
tion et d'un examen attentif de son mandat, à la 
lumière des arrêts de notre Cour dans des affaires 
semblables. 

Compte tenu de cette conclusion, je dois mainte-
nant examiner la deuxième question constitution-
nelle; le décret du 6 juillet 1989 porte-t-il atteinte 
aux droits garantis par les art. 7 à 14 de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 
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II. The Charter 

In O'Hara, at p. 612. the Chief Justice explicitly 
left open the possibility of a role for the Charter in 
a commission setting: 

II. La Charte  

Dans l'arrêt O'Hara, à la p. 612, le Juge en chef 
a explicitement laissé ouverte la possibilité que la 

a Charte puisse jouer un rôle dans le cadre d'une 
commission d'enquête: 

... neither a province nor Parliament may infringe the 
rights of Canadian citizens in establishing inquiries of 
this kind. This limitation is of a different sort. It is an 
acknowledgement of a respect for individual rights and b 
freedoms and is embodied in the common law, various 
acts of both levels of governments ... and, more recent-
ly, the Charter. Thus, neither level of government may 
establish and insist upon procedures which infringe fun-
damental rights and freedoms, such as the right against c 
self-incrimination as it is defined in our law .... [T]his 
Court was asked only to address its constitutionality in 
terms of the distribution of powers between the two 
levels of government. I therefore express no opinion 
upon the nature and extent of rights guaranteed by the d 
Charter and the law of evidence as they relate to the 
inquiry's proceedings except to say that those rights, of 
course, must be respected by the relevant authorities. 
[Emphasis added.] 

e 

... ni une province ni le Parlement ne peuvent porter 
atteinte aux droits des citoyens canadiens en instituant 
des enquêtes de ce genre. Cette restriction est d'un genre 
différent. Il s'agit de la reconnaissance du respect des 
droits et libertés individuels et elle est incorporée dans la 
common law, dans diverses lois écrites des deux paliers 
de gouvernement, y compris la Loi sur la preuve au 
Canada, S.R.C. 1970, chap. E-10, et plus récemment, la 
Charte. Par conséquent, aucun des deux paliers de gou-
vernement ne peut établir ni exiger des procédures qui 
portent atteinte aux droits et libertés fondamentaux, 
comme le droit à la protection contre l'auto-incrimina-
tion défini dans notre droit. [...] [O]n a seulement 
demandé à cette Cour d'en examiner la constitutionna-
lité en fonction du partage des pouvoirs entre les deux 
paliers de gouvernement. Par conséquent, je n'exprime 
aucune opinion quant à la nature et à l'étendue des 
droits que garantissent la Charte et le droit de la preuve 
relativement aux procédures de la commission d'en-
quête, sauf pour dire que ces droits doivent évidemment 
être respectés par les autorités concernées. [Je souligne.] 

I am in complete agreement with the foregoing 
pronouncement, but I believe that there has been 
no such infringement in the present case. I adopt 
the Ontario Court of Appeal's interpretation and 
application of the Charter in this matter. The 
court dismisses any Charter challenges based on 
ss. 7, 11, and 13. The non-trial nature of the 
inquiry proceeding renders these challenges inap-
posite in this case. The appellants disagree, and 
claim that the alleged Charter violations are an 
extension of the concurrent inquiry proceeding and 
police investigation. Furthermore, they argue that 
the inquiry's prejudicial effect on subsequent 
criminal prosecution presents a threat of loss of 
liberty. 

It should be pointed out that the Charter applies 
differently to Ms. Starr as an individual than it 
does to Tridel, the corporation. Even if we 
assumed that they were "persons charged with an 
offence", which is certainly not the case under the 
Public Inquiries Act, corporations are not, by their 
very nature, capable of suffering the type of indig- 

Je souscris entièrement à l'énoncé qui précède 
mais je suis d'avis qu'il n'y a eu aucune violation 
de ce genre en l'espèce. J'adopte l'interprétation et 
l'application de la Charte que fait en l'espèce la 
Cour d'appel de l'Ontario. La cour rejette toute 
contestation fondée sur les art. 7, 11 et 13 de la 
Charte. La nature de l'enquête, différente d'un 
procès, enlève toute pertinence à ces contestations 
en l'espèce. Les appelants ne sont pas d'accord et 
soutiennent que les présumées violations de la 
Charte résultent de la procédure d'enquête et de 
l'enquête policière simultanées. En outre, ils sou-
tiennent que l'effet préjudiciable de l'enquête sur 
une poursuite criminelle ultérieure représente une 
menace à leur liberté. 

Il convient de souligner que la Charte ne s'appli-
que pas à Mme Starr, une personne, de la même 
manière qu'elle s'applique à Tridel, une société. 
Même si l'on présumait qu'il s'agissait d'«incul- 

~ 
pés», ce qui n'est certainement pas le cas en vertu 
de la Loi sur les enquêtes publiques, les sociétés ne 
peuvent, en raison de leur nature même, subir le 
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nities prohibited by the s. 11(c) Charter guarantee 
against self-incrimination: R. v. Amway Corp., 
[1989] 1 S.C.R. 21, at pp. 40-41. Moreover, as 
this Court decided in Irwin Toy Ltd. v. Quebec 
(Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, at p. 
1004, corporations cannot claim the protection of 
s. 7 because they are, as a matter of principle, 
excluded from the ambit of that constitutional 
guarantee: 

That is, read as a whole, it appears to us that this 
section [s. 7] was intended to confer protection on a 
singularly human level. A plain, common sense reading 
of the phrase "Everyone has the right to life, liberty and 
security of the person" serves to underline the human 
element involved; only human beings can enjoy these 
rights. "Everyone" then, must be read in light of the rest 
of the section and defined to exclude corporations and 
other artificial entities incapable of enjoying life, liberty 
or security of the person, and include only human 
beings. 

As an individual, Ms. Starr may invoke s. 7 
protection. She claims that certain liberty interests 
have been violated for the aforementioned reasons. 
However, if one were to accept this line of argu-
ment then all inquiries that may eventually be 
connected to some subsequent criminal proceed-
ings would be constitutionally infirm. Given the 
prescribed limits under which a commission oper-
ates, one cannot argue that the right to life, liber-  f 

ty, and security of the person is being infringed in 
a manner contrary to fundamental justice. The 
Commissioner does not issue orders, he merely 
reports and recommends. 	

g 

Concern was expressed as to whether Ms. Starr 
could ever hope to undergo a fair trial should 
criminal charges ever be brought, particularly as a 

h 

result of her media exposure. Yet Ms. Starr was 
being discussed, if not accused, by the media well 
before the Legislature contemplated setting up an 
inquiry or pursuing any investigation whatsoever. 
If anything, the flexibility of the inquiry would 
enable her to clear any alleged blemishes to her 
reputation as a result of media exposure. The 
Commission will have to hear her. The media owe 

J her no such duty.  

genre de préjudice visé par la garantie contre 
l'auto-incrimination prévue à l'al. 1lc) de la 
Charte: R. c. Amway Corp., [1989] 1 R.C.S. 21, 
aux pp. 40 et 41. En outre, comme notre Cour l'a 
décidé dans l'arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec (Pro-
cureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, à la p. 1004, 
les sociétés ne peuvent revendiquer la protection de 
l'art. 7 parce qu'elles sont, en principe, exclues de 
la portée de cette garantie constitutionnelle: 

En effet, il nous semble que, pris globalement cet 
article [art. 7] avait pour but d'accorder une protection 
à un niveau individuel seulement. Une lecture ordinaire, 
conforme au bon sens, de la phrase «Chacun a droit à la 
vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne», fait 
ressortir l'élément humain visé; seul un être humain peut 
avoir ces droits. Le terme «chacun» doit donc être lu en 
fonction du reste de l'article et défini de façon à exclure 
les sociétés et autres entités qui ne peuvent jouir de la 
vie, de la liberté et de la sécurité de la personne, et de 
façon à ne comprendre que les êtres humains. 

Comme personne, Mme Starr peut invoquer la 
protection de l'art. 7. Elle soutient que certains de 
ses droits en matière de liberté ont été violés pour 
les motifs mentionnés précédemment. Toutefois, 
s'il fallait admettre cet argument, toutes les enquê-
tes qui pourraient éventuellement être liées à des 
procédures criminelles subséquentes seraient alors 
invalides du point de vue constitutionnel. Compte 
tenu des paramètres auxquels une commission 
d'enquête est soumise, on ne peut soutenir qu'il y a 
violation du droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne d'une manière contraire à 
la justice fondamentale. Le commissaire ne rend 
pas d'ordonnances, il fait simplement un rapport et 
des recommandations. 

On s'est inquiété de savoir si Mme  Starr pouvait 
espérer subir un procès équitable au cas où des 
accusations criminelles étaient portées contre elle, 
compte tenu notamment de ce qui a été relaté dans 
les médias. Pourtant l'affaire Starr a fait l'objet de 
discussions, voire d'accusations, dans les médias 
bien avant que l'Assemblée législative n'envisage 
la création d'une commission d'enquête ou la pour-
suite de toute autre enquête. Bien au contraire la 
souplesse de l'enquête lui permettrait de répondre 
à toute atteinte à sa réputation qui aurait résulté 
de la publicité donnée par les médias à cette 
affaire. La Commission devra l'entendre. Les 
médias ne lui doivent rien de tel. 
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i 

Section 4 of the Public Inquiries Act stipulates 
that all hearings in an inquiry are open to the 
public except where the commission, in its discre-
tion, feels that the balance of interests weighs in 
favour of in camera proceedings. Hence, the argu-
ment that permitting access to inquiry proceedings 
is effectively adjudication by "an electronic jury in 
the courtroom of public opinion" is ill-fated. It 
confuses the Commissioner's role in relation to the 
media; granted, the media cannot be used as a 
sword to impose greater liability on the witnesses 
appearing at the inquiry—but any such effects are 
mitigated by the stringent rules of evidence that 
would govern in any subsequent criminal proceed-
ing. Moreover, the Commission's scope should not 
be restricted as a result of this media "threat". In 
this sense, it cannot be used as a shield by wit-
nesses at the inquiry. Counsel for the appellant 
remarked that respondents "cannot eat their cake 
and have it too", yet by the same token appellants 
can neither deny public access to the cake, nor 
prevent an examination of its ingredients to see if 
their inclusion was suspect. 

Furthermore, ss. 11 and 13 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, s. 5(2) of the 
Canada Evidence Act, R.S.C., 1985, c. C-5, and s. 
9 of the Public Inquiries Act guarantee that 
regardless of what evidence was tendered during 
the inquiry, or how the media chose to portray 
those events, Ms. Starr or anyone else implicated 
will be protected against the subsequent use of 
testimony given at the inquiry should the matter 
ever be prosecuted in a court of law. 

Hence, the Charter has not been violated for 
much the same reason that the Commission is 
intra vires the province of Ontario. The alleged 
infringement of s. 7 cannot be sustained as the 
Commission is solely a recommendatory and not 
an adjudicative body. Determinations as to guilt or 
innocence, or civil or criminal liability, are specifi-
cally excluded from its functional description. Any 
prospective threat to liberty is purely speculative. 
Given compliance with the principles of fundamen- 

L'article 4 de la Loi sur les enquêtes publiques 
prévoit que toutes les audiences dans une enquête 
sont publiques sauf lorsque la commission, à sa 
discrétion, est d'avis que la balance des inconvé-

a nients penche en faveur du huis clos. En consé-
quence, on ne peut admettre l'argument selon 
lequel le fait de permettre l'accès aux procédures 
d'enquête revient à remettre la décision entre les 
mains d'un «jury électronique dans la salle d'au-
dience de l'opinion publique». Il confond le rôle du 
commissaire et celui des médias; il est acquis que 
les médias ne peuvent être utilisés comme une 
incitation à imposer une plus grande responsabilité 
aux témoins qui comparaissent à l'enquête, mais 
un tel effet est atténué par les règles de preuve 
strictes qui s'appliqueraient à toute procédure cri-
minelle subséquente. De plus, la portée de l'en-
quête ne devrait pas être limitée par suite de cette 

d «menace» des médias. Dans ce sens, les témoins ne 
peuvent l'invoquer pour leur protection à l'enquête. 
L'avocat de l'appelante a fait remarquer que les 
intimés «ne peuvent pas gagner sur les deux 
tableaux», mais du même coup, les appelants ne 

e peuvent empêcher le public d'observer le jeu ou 
d'examiner si la mise est suspecte. 

En outre, les art. 11 et 13 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, le par. 5(2) de la Loi 
sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5, 
et l'art. 9 de la Loi sur les enquêtes publiques 
garantissent qu'indépendamment des éléments de 
preuve présentés au cours de l'enquête ou de la 
façon dont les médias choisiront de présenter ces 
événements, M^'° Starr ou toute autre personne 
impliquée sera protégée contre l'utilisation ulté- 
rieure des témoignages présentés à l'enquête si 
l'affaire devait faire l'objet de poursuites judiciai- 

h res. 

Par conséquent, il n'y pas eu de violation de la 
Charte pour le même motif que la Commission est 
intra vires de la province de l'Ontario. On ne peut 
soutenir qu'il y a eu violation de l'art. 7 car la 
Commission est uniquement un organisme doté 
d'un pouvoir de recommandation et non de déci-
sion. Les décisions sur la culpabilité ou l'inno-
cence, la responsabilité civile ou criminelle, sont 
expressément exclues de la description de. ses fonc-
tions. Toute possibilité de menace à la liberté est 
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tal justice, the argument that state-linked stress, 
anxiety, or threat to reputation alone cannot vio-
late security of the person under s. 7 of the Chart-
er when an individual is not charged or accused is 
an unwarranted extension of the rights set out in s. 
7 of the Charter. 

With respect to the right against self-incrimina-
tion, I have already mentioned the protection guar-
anteed by ss. 11 and 13 of the Charter, s. 5 of the 
Canada Evidence Act and s. 9 of the Public In-
quiries Act. Section 11(c) of the Charter preserves 
the non-compellability of an accused, while the 
other use-immunity provisions prevent testimony 
compelled in any proceedings from being used to 
incriminate the witness in any subsequent civil or 
criminal proceedings. Given that Ms. Starr is not 
an accused, the invocation of these protective 
provisions is rather premature. 

As stated in O'Hara, the Charter does indeed 
apply to inquiries. The rights of fundamental jus-
tice must always be adhered to. If, for instance, a 
party was being denied the right to counsel, or the 
right to be heard, or faced sanctions that in fact do 
restrict one's liberty or security, that would be a 
different matter. But the mere fact that some 
subsequent criminal proceeding may take place is 
far too fragile a hook on which to hang a Charter 
violation. As La Forest J. stated in R. v. Lyons, 
[1987] 2 S.C.R. 309, at pp. 354 and 361: 

In the context of s. 7, it seems to me that the nature 
and quality of the procedural protections to be accorded 
the individual cannot depend on sterile logic or formalis-
tic classifications of the type of proceeding in issue. 
Rather, the focus must be on the functional nature of 
the proceeding and on its potential impact on the liberty 
of the individual.  

pure spéculation. Tant que sont observés les princi-
pes de justice fondamentale, l'argument selon 
lequel la pression, l'anxiété ou la menace d'une 
atteinte à la réputation, liées à des mesures prises 

a par l'État, violent la sécurité de la personne lors-
que celle-ci n'est pas accusée, constitue une exten-
sion injustifiée des droits énoncés à l'art. 7 de la 
Charte. 

Relativement au droit à la protection contre 
l'auto-incrimination, j'ai déjà mentionné la protec-
tion accordée par les art. 11 et 13 de la Charte, 
l'art. 5 de la Loi sur la preuve au Canada et l'art. 
9 de la Loi sur les enquêtes publiques. L'alinéa 
11 c) de la Charte garantit à un accusé le droit de 
ne pas être contraint de témoigner contre lui-
même alors que les autres dispositions relatives à 
l'immunité interdisent l'utilisation d'un témoi-
gnage présenté dans une autre procédure pour 
incriminer le témoin dans une procédure civile ou 
criminelle subséquente. Étant donné que Mme Starr 
n'est pas une accusée, il est prématuré d'invoquer 
ces dispositions protectrices. 

e 

Comme le déclare l'arrêt O'Hara, la Charte 
s'applique effectivement aux enquêtes. Les princi-
pes de justice fondamentale doivent toujours être 
respectés. Si, par exemple, on refusait à une partie 
le droit à l'assistance d'un avocat ou le droit d'être 
entendu, ou si cette partie s'exposait en fait à des 
sanctions restreignant sa liberté ou sa sécurité, la 
situation serait différente. Toutefois, le simple fait 
que des procédures criminelles peuvent être enga-
gées par la suite est une assise beaucoup trop 
fragile pour ancrer une violation de la Charte. 
Comme l'a dit le juge La Forest dans l'arrêt R. c. 
Lyons, [1987] 2 R.C.S. 309, aux pp. 354 et 361: 

Il me semble que, dans le contexte de l'art. 7, la 
nature et la qualité des garanties en matière de procé-
dure qu'il faut accorder à l'individu ne sauraient être 
fonction d'une logique stérile ni d'une classification for-
maliste du type d'instance dont il s'agit. On doit plutôt 
mettre l'accent sur le caractère pratique de l'instance et 
sur l'effet qu'elle risque d'avoir sur la liberté 
individuelle. 

b 

c 

d 

f 

g 

h 

It is also clear that the requirements of fundamental j Il est également clair que les exigences de la justice 
justice are not immutable; rather they vary according to 	fondamentale ne sont pas immuables; elles varient selon 
the context in which they are invoked. Thus, certain 	le contexte dans lequel on les invoque. Ainsi, certaines 
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procedural protections might be constitutionally man-
dated in one context but not in another. 

Recalling the limitations on the Commission's 
powers and function, it is worth noting the many a 

procedural protections awarded the appellants in 
the Public Inquiries Act and the Commissioner's 
own rulings: standing at the inquiry; cross-exami-
nation of witnesses; right to counsel; opportunity to b 
call witnesses to introduce evidence; privileges 
available to witnesses in court, such as solicitor-
client privilege; and the opportunity to move for in 
camera hearings. Parties with standing or limited 
standing are entitled to funding of their costs at c 
legal aid rates. Again, it cannot be overemphasized 
that the Commissioner is precluded from express-
ing any opinions regarding civil or criminal liabili-
ty, or from levying any sanctions against the 
named appellants or other individuals called upon 
to testify at the public inquiry. 

e 

The combination of the internal limitations on 
the inquiry's scope, coupled with existing proce-
dural safeguards designed to preserve fundamental 
justice, ensure that the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms has not been infringed in the 
present case. As I have found no Charter violation, 
I need not express any opinion as to s. 1 of the 
Charter. 

III. Conclusion 

Having found that the Order in Council in h 

question is intra vires the province of Ontario, and 
that no Charter violation of the appellants' rights 
has occurred, I would dismiss this appeal. I would 
answer the constitutional questions as follows: 

1. 	Is the Order in Council dated July 6, 1989, enacted 
pursuant to s. 2 of the Public Inquiries Act, R.S.O. 
1980, c. 411, ultra vires the Province of Ontario as 
being a matter within the exclusive jurisdiction of 
the Parliament of Canada, pursuant to s. 91(27) of 
the Constitution Act, 1867?  

garanties en matière de procédure pourraient être requi-
ses par la Constitution dans une situation donnée et ne 
pas l'être dans une autre. 

Tout en se rappelant les restrictions imposées 
aux pouvoirs et fonctions de la Commission, il 
convient de souligner les nombreuses protections 
en matière de procédure accordées aux appelants 
dans la Loi sur les enquêtes publiques et les 
propres décisions du commissaire: la qualité pour 
comparaître à l'enquête; le contre-interrogatoire 
des témoins; le droit à l'assistance d'un avocat; la 
possibilité de citer des témoins pour présenter des 
éléments de preuve; les privilèges dont jouissent les 
témoins en cour, comme le privilège client-avocat 
et la possibilité de requérir des audiences à huis 
clos. Les parties qui ont pleine qualité ou une 
qualité restreinte pour comparaître ont droit au 
remboursement de leurs dépens au taux de l'aide 
juridique. Encore une fois, on ne peut trop souli-
gner qu'il est interdit au commissaire d'exprimer 
une opinion concernant la responsabilité civile ou 
criminelle ou d'imposer une sanction contre les 
appelants dont le nom est mentionné ou toute 
autre personne citée comme témoin à l'enquête 
publique. 

La combinaison des restrictions internes impo-
sées à la portée de l'enquête, avec les garanties 
procédurales en vigueur destinées à assurer le res-
pect de la justice fondamentale, font en sorte qu'il 
n'y a pas atteinte à la Charte canadienne des 
droits et libertés en l'espèce. Vu ma conclusion 
qu'il n'y a pas eu violation de la Charte, il n'est pas 
nécessaire d'exprimer d'opinion sur l'article pre-
mier de la Charte. 

III. Conclusion 

Ayant conclu que le décret en question est intra 
vires de la province de l'Ontario et qu'il n'y a pas 
eu de violation des droits garantis aux appelants 
par la Charte, je suis d'avis de rejeter le présent 
pourvoi. Je répondrais aux questions constitution-
nelles de la manière suivante: 
1. Le décret du 6 juillet 1989, pris conformément à 

l'art. 2 de la Loi sur les enquêtes publiques, L.R.O. 
1980, ch. 411, excède-t-il les pouvoirs de la province 
de l'Ontario à titre de matière relevant de la compé-
tence exclusive du Parlement du Canada, en appli-
cation du par. 91(27) de la Loi constitutionnelle de 
1867? 

d 

f 

g 

J 
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a 

f 

A: No. 

2. Does the Order in Council dated July 6, 1989 
infringe or deny the rights guaranteed by ss. 7 to 14 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms? 

A: No. 

3. If the Order in Council infringes or denies the rights 
guaranteed by ss. 7 to 14 of the Charter, is the 
Order in Council justified in accordance with s. 1 of 
the Charter and therefore not inconsistent with the 
Constitution Act, 1982? 

A: This question need not be answered in light of 
my conclusion as to the second question. 

Appeal allowed, L'HEUREux-Dust J. dissent-
ing. 
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R: Non. 

2. Le décret du 6 juillet 1989 porte-t-il atteinte aux 
droits garantis par les art. 7 à 14 de la Charte 
canadienne des droits et libertés? 

R: Non. 

3. Si ce décret porte atteinte aux droits garantis par les 
art. 7 à 14 de la Charte, est-il justifié en vertu de 
l'article premier de la Charte, et, par conséquent, 

b 	compatible avec la Loi constitutionnelle de 1982? 

R: Il n'est pas nécessaire de répondre à cette 
question compte tenu de ma conclusion relati-
vement à la question n° 2. 

Pourvoi accueilli, le juge L'HEUREUX-DURÉ est 
dissidente. 
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34. Charter of Rights - Random routine traffic checks - 
Checks authorized by statute - Driver stopped for no apparent 
reason - Driver found to be driving while licence under suspen-
sion and convicted - Whether or not random routine traffic 
checks violating ss. 7, 8 and 9 of the Charter - If so, whether or 

CONSTITUTIONAL LAW-Concluded 

not checks saved by s. 1 - Canadian Charter of Rights and 
Freedoms, ss. 1, 7, 8, 9 - Highway Traffic Act, R.S.O. 1980, c. 
198, s. 189a(1). 

R. V. LADOUCEUR, 1257. 

35. Charter of Rights - Traffic checks occurring outside of 
program for checking vehicles but within a certain informal 
pattern - Statute requiring motorist to give specified informa-
tion to officer on being stopped - Driver stopped near hotel 
shortly after closing - Driver found to be impaired - Whether 
or not stop authorized by statute - Whether or not traffic check 
violating s. 9 of the Charter - If so, whether or not saved by s. 1 
- Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 1, 9 - High-
way Traffic Act, R.S.A. 1980, c. H-7, s. 119. 

R. V. WILSON, 1291. 

36. Division of powers - Criminal law - Provincial inquiry 
into allegations of political corruption - Terms of reference 
naming specific private individuals - Terms strikingly similar to 
Criminal Code provision but expressly prohibiting finding of 
criminal wrongdoing - Whether or not inquiry as framed fall-
ing within federal criminal law power - Constitution Act, 1867, 
s. 91(27) - Public Inquiries Act, R.S.O. 1980, c. 411. 

STARR V. HOULDEN, 1366. 

37. Charter of Rights - Legal rights - Provincial inquiry 
into allegations of political corruption - Terms of reference 
naming specific private individuals - Terms strikingly similar to 
Criminal Code provision but expressly prohibiting finding of 
criminal wrongdoing - Whether or not infringement of ss. 7 to 
14 of the Charter - If so, whether or not infringement justified 
under s. 1 - Canadian Charter of Rights and Freedoms, ss. 1, 7, 
8,9,10,11,12,13,14. 

STARR V. HOULDEN, 1366. 

COURTS 

1. Practice - Motion for a rehearing of appeal - Motion 
dismissed. 

OREGON JACK CREEK INDIAN BAND V. CANADIAN 
NATIONAL RAILWAY CO., 117. 

2. Supreme Court of Canada - Jurisdiction - Application 
to vary an order refusing leave to appeal - Whether Supreme 
Court has jurisdiction to reconsider a decision made on an 
application for leave to appeal - Rules of the Supreme Court of 
Canada, SOR/83-74, rr. 7, 50, 51(12). 

REEKIE V. MESSERVEY, 219. 

3. Federal Court - Jurisdiction - Action against Crown - 
Federal legislation conferring exclusive jurisdiction on Federal 
Court in relation to all claims against Crown in right of Canada 
- Whether federal legislation contravenes Charter right of 
equality before the law - Canadian Charter of Rights and Free-
doms, s. 15(1) - Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), 
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COURTS—Concluded 

c. 10, s. 17(1), (2) — Crown Liability Act, R.S.C. 1970, c. C-38, 
s. 7(1). 

RUDOLF WOLFF & Co. V. CANADA, 695. 

4. Federal Court — Jurisdiction — Defendant corporation 
applying to add Crown as a third party to action brought before 
the provincial superior court — Federal legislation conferring 
exclusive jurisdiction on Federal Court in relation to all claims 
against Crown in right of Canada — Whether federal legislation 
contravenes s. 7 or s. 15(1) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms — Federal Court Act, R.S.C. 1970 (2nd Supp.), 
c. 10, s. 17(1), (2) — Crown Liability Act, R.S.C. 1970, c. C-38, 
s. 7(1). 

DYWIDAG SYSTEMS INTERNATIONAL, CANADA LTD. V. 
ZUTPHEN BROTHERS CONSTRUCTION LTD., 705. 

5. Proceedings — Publicity — In camera hearing in Supreme 
Court of Canada — File, including judgment and reasons for 
judgment, ordered sealed to protect the lives of individuals 
involved — Circumstances which warranted conducting the mat-
ter in confidence no longer present — File, including judgment 
and reasons for judgment, released. 

R. V. A (ORDER), 992. 

6. Jurisdiction — Provincial superior court — Labour rela-
tions — Duty of fair representation — Employee commencing 
action in provincial superior court alleging breach by union of 
its duty of fair representation — Whether superior court had 
jurisdiction under the Canada Labour Code to entertain 
employee's claim — Principles governing duty of fair representa-
tion — Canada Labour Code, R.S.C. 1970, c. L-1, ss. 122, 
136.1. 

GENDRON V. SUPPLY AND SERVICES UNION OF THE 
PUBLIC SERVICE ALLIANCE OF CANADA, LOCAL 50057, 
1298. 

CRIMINAL LAW 

1. Electronic surveillance — Evidence obtained by elec-
tronic surveillance conducted without authorization — Conver-
sation recorded with consent of a party to it — Recording of con-
versation entered into evidence — Whether s. 178.11(2)(a) 
infringed Charter right to freedom from unreasonable search 
and seizure — If so, whether or not it was justified by s. 1 of the 
Charter — Whether unauthorized interception by police, even if 
not a criminal offence, would violate s. 8 of the Charter. 

R. V. DUARTE, 30. 

2. Electronic surveillance — Authorizations — Evidence 
obtained by electronic surveillance conducted without authori-
zation — Conversation recorded with consent of a party to it — 
Recording of conversation entered into evidence — Whether or 
not either s. 178.11(2)(a) or s. 178.16(1)(b) infringed Charter 
right to freedom from unreasonable search and seizure — If so, 
whether or not justified by s. 1 of the Charter. 

R. V. WIGGINS, 62. 

CRIMINAL LAW—Continued 

3. Evidence — Admissibility. 

R. V. DELAFOSSE, 114. 

4. Appeal — Fresh evidence — Whether Court of Appeal 
erred in refusing to admit fresh evidence? 

R. v. D'AMOURS, 115. 

5. Assault — Searches — Police officers accused of assault 
for having searched respondent after his arrest — Whether 
search of respondent justified — Existence and scope of police 
power to search a person who has been lawfully arrested — 
Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 245(b). 

CLOUTIER V. LANGLOIS, 158. 

6. Police powers — Search incidental to an arrest — Exist-
ence and scope of police power to search a person who has been 
lawfully arrested. 

CLOUTIER V. LANGLOIS, 158. 

7. Appeals before appellate court — Question of law — 
Legality of search carried out at time of arrest — Criminal 
Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 771(1)(a). 

CLOUTIER V. LANGLOIS, 158. 

8. Autrefois acquit — Issue estoppel — Kienapple principle 
— Accused charged in Canada of breach of trust after being 
acquitted in the U.S. of three charges based on the same facts 
and circumstances — Application of the principles of double 
jeopardy — Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 111, 534, 
535, 537. 

R. V. VAN RASSEL, 225. 

9. Second degree murder — Evidence — Reasonableness of 
jury's guilty verdict — Verdict supported by the evidence. 

R. V. BROWN, 264. 

10. Criminal negligence causing death — Comments by 
trial judge relating to the relevance of consequences and inten-
tion — Whether or not comments affected outcome of trial — 
Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, ss. 202(1), (2), 203, 
237(2), (3). 

R. V. ANDERSON, 265. 

11. Plea of autrefois acquit — Crown withdrawing two 
informations after plea of not guilty but before any evidence 
adduced — New information laid — Whether plea of autrefois 
acquit available. 

R. V. SELHI, 277. 

12. Appeal to Supreme Court of Canada — Murder — 
Accused's conviction under s. 213(a) of Criminal Code upheld 
by Court of Appeal — Supreme Court of Canada's decision in 
Vaillancourt striking down s. 213(d) of the Code rendered ten 
months after Court of Appeal's decision — Accused seeking to 
raise in Supreme Court the invalidity of s. 213(a) of the Code — 
Accused's applications for an extension of time within which to 
apply for leave to appeal and for leave to appeal to Supreme 
Court made almost three years after Court of Appeal's decision 
— Applications dismissed — Evidence disclosing no intention to 
appeal to Supreme Court within prescribed time — Delay not 
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CRIMINAL LAW-Continued 

adequately explained - Accused's case no longer in judicial sys-
tem - Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 691(1)(b) - 
Supreme Court Act, R.S.C., 1985, c. S-26, s. 59(1). 

R. V. THOMAS, 713. 

13. Evidence - Similar fact evidence - Admissibility - Sex-
ual offences - Accused convicted of sexual offences against his 
natural daughter - Whether evidence of alleged prior acts of 
sexual misconduct by the accused with the daughter of his com-
mon law wife should have been admitted. 

R. v. B. (C.R.), 717. 

14. First degree murder - Planning and deliberation - 
Intoxication - Instructions to jury - Trial judge not pointing 
out to jury that planning and deliberation may be negatived by 
lesser degree of drunkenness than that required to negative 
intent to commit murder - Whether trial judge's charge suffi-
cient as regards effect of accused's intoxication on planning and 
deliberation. 

R. V. WALLEN, 827. 

15. Jury - Deliberation - Request by jury to have written 
explanation of what constitutes first and second degree murder 
- Whether trial judge erred in declining that request. 

R. V. WALLEN, 827. 

16. Evidence - Proof beyond a reasonable doubt - Accused 
identified "unequivocally" by victim - Trial judge not left in 
state of doubt by evidence of victim identifying the accused - 
Adverse inference not drawn by accused's failure to call alibi 
witnesses. 

R. V. BOLIANATZ, 847. 

17. Charge to jury - Reasonable doubt - Whether trial 
judge failed to properly instruct the jury on the principle of 
reasonable doubt. 

R. V. SUREN, 849. 

18. Contempt of court - Failure to comply with order 
restricting publication - Jurisdiction of Superior Court. 

QUEBEC (ATTORNEY GENERAL) V. PUBLICATIONS 

PHOTO-POLICE INC., 851. 

19. Battered women - Battered woman, fearing attack and 
possible death, killing spouse - Defence of self-defence - Expert 
witness giving psychiatric assessment of battered woman - 
Assessment based in part on inadmissible evidence - Whether 
or not expert evidence admissible - Whether trial judge's 
charge to the jury with respect to expert evidence adequate. 

R. V. LAVALLEE, 852. 

20. Evidence - Credibility - Reasonable doubt - Reason-
able doubt as to accuracy of complainant's evidence on one 
charge not automatically creating deemed doubt as to truthful-
ness of everything witness said. 

R. V. SMITH, 991. 

21. Compensation order - Order made against undis-
charged bankrupt for repayment of misappropriated funds - 
Compensation order made without consent of bankruptcy court 

CRIMINAL LAW-Concluded 

- Whether or not consent of bankruptcy court required before 
compensation order could be made under Criminal Code - 
Criminal Code, R.S.C. 1970, c. C-34, s. 653 - Bankruptcy Act, 
R.S.C. 1970, c. B-3, ss. 49(1), 148. 

R. V. FITZGIBBON, 1005. 

22. Compensation order - Lawyer misappropriating funds 
- Law Society Compensation Fund paying victims - Whether 
or not Law Society a "person aggrieved". 

R. v. FITZGIBBON, 1005. 

23. Conspiracy - Charge to jury - Indictment charging 
conspiracy to import heroin - Evidence led at trial of importa-
tion of cocaine - Whether trial judge erred in instructing jury 
that they might convict if satisfied beyond a reasonable doubt 
that the accused had conspired to import any narcotic. 

R. V. SAUNDERS, 1020. 

24. Indictment - Amendment - Indictment charging con-
spiracy to import heroin - Evidence led at trial of importation 
of cocaine - Whether this Court should allow Crown to amend 
charge to delete particularization of drug involved as heroin. 

R. V. SAUNDERS, 1020. 

25. Prostitution - Keeping common bawdy-house - Crimi-
nal Code prohibiting under s. 195.1(1)(c) communications in 
public for the purpose of prostitution and under s. 193 the keep-
ing of common bawdy-houses - Whether ss. 193 and 
195.1(1)(c) of the Code infringe ss. 2(b) and 7 of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms - If so, whether limit imposed 
by ss. 193 and 195.1(1)(c) upon ss. 2(b) and 7 justifiable under 
s. 1 of the Charter. 

REFERENCE RE SS. 193 AND 195.1(1)(c) OF THE CRIMI-
NAL CODE (MAN.), 1123. 

26. Prostitution - Criminal Code prohibiting under s. 
195.1(1)(c) communications in public for the purpose of prosti-
tution - Whether s. 195.1(1)(c) of the Code infringes ss. 2(b) 
and 7 of the Canadian Charter of Rights and Freedoms - If so, 
whether limit imposed by s. 195.1(1)(c) upon ss. 2(b) and 7 jus-
tifiable under s. 1 of the Charter. 

R. V. STAGNITTA, 1226. 

27. Prostitution - Criminal Code prohibiting under s. 
195.1(1)(c) communications in public for the purpose of prosti-
tution - Whether s. 195.1(1)(c) of the Code infringes the free-
doms of expression and of association guaranteed by ss. 2(b) 
and 2(d) of the Canadian Charter of Rights and Freedoms. 

R. V. SKINNER, 1235. 

EVIDENCE 

1. Admissibility - Evidence obtained by electronic surveil-
lance conducted without authorization - Conversation recorded 
with consent of a party to it - Recording of conversation 
entered into evidence - Whether s. 178.11(2)(a) infringed 
Charter right to freedom from unreasonable search and seizure 
- If so, whether or not it was justified by s. 1 of the Charter - 
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EVIDENCE—Concluded 

Whether unauthorized interception by police, even if not a 
criminal offence, would violate s. 8 of the Charter — Whether or 
not admission of evidence, if obtained in breach of Charter, 
would bring administration of justice into disrepute. 

R. V. DUARTE, 30. 

2. Admissibility — Evidence obtained by electronic surveil-
lance conducted without authorization — Conversation recorded 
with consent of a party to it — Recording of conversation 
entered into evidence — Whether or not either s. 178.11(2)(a) or 
s. 178.16(1)(b) infringed Charter right to freedom from unrea-
sonable search and seizure — If so, whether or not justified by s. 
1 of the Charter. 

R. v. WIGGINS, 62. 

3. Self-incrimination — Derivative evidence — Documentary 
evidence — Real evidence — Corporate officers ordered to testify 
under oath and to produce documents pursuant to s. 17 of the 
Combines Investigation Act — Whether complete immunity 
against the use of derivative evidence required by the principles 
of fundamental justice — Whether protection against self-
incrimination under s. 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms limited to "testimonial evidence" — Combines Inves-
tigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23, ss. 17, 20(2) — Canada Evi-
dence Act, R.S.C. 1970, c. E-10, s. 5. 

THOMSON NEWSPAPERS LTD. V. CANADA (DIRECTOR 
OF INVESTIGATION AND RESEARCH, RESTRICTIVE 
TRADE PRACTICES COMMISSION), 425. 

4. Self-incrimination — Derivative evidence — Documentary 
evidence — Real evidence — Corporate officers ordered to testify 
under oath and to produce documents pursuant to s. 17 of the 
Combines Investigation Act — Whether complete immunity 
against the use of derivative evidence required by the principles 
of fundamental justice — Whether protection against self-
incrimination under s. 7 of the Canadian Charter of Rights. and 
Freedoms limited to "testimonial evidence" — Combines Inves-
tigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23, ss. 17. 

STELCO INC. V. CANADA (ATTORNEY GENERAL), 617. 

5. Admissibility — Expert evidence — Battered woman, 
fearing attack and possible death, killing spouse — Defence of 
self-defence — Expert witness giving psychiatric assessment of 
battered woman — Assessment based in part on inadmissible 
evidence — Whether or not expert evidence admissible — 
Whether trial judge's charge to the jury with respect to expert 
evidence adequate — Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46, s. 
34(2)(a), (b). 

R. v. LAVALLEE, 852. 

FAMILY LAW 

Property — Constructive trust — Wife contributing to 
accumulation of assets held in husband's name — Act providing 
for equal division of value of family assets as determined on 
valuation day — Assets appreciating significantly after valuation 
day — Whether or not the constructive trust applicable where 

FAMILY LAW —Concluded 

the Family Law Act, 1986 provides a remedy for unjust enrich-
ment — Family Law Act, 1986, S.O. 1986, c. 4, ss.•  4(1), 5(6), 
10(1), 14, 64(1), (2), (3). 

RAWLUK V. RAWLUK, 70. 

INDIANS 

1. Hunting rights — Treaty Indian killing bear in self-
defence and later selling hide — Alberta Wildlife Act prohibit-
ing trafficking in wildlife without a licence — Whether prohibi-
tion applies to Treaty 8 Indians — Whether Treaty 8 hunting 
rights limited by 1930 Natural Resources Transfer Agreement 
— Wildlife Act, R.S.A. 1980, c. W-9, ss. 18, 42 — Treaty No. 8 —
Natural Resources Transfer Agreement, 1930, para. 12. 

R. V. HORSEMAN, 901. 

2. Treaty — Rights — Customs and religion — Huron band 
Indians charged with cutting down trees, camping and making 
fires in places not designated in Jacques-Cartier park contrary 
to provincial regulations — Whether Regulations applicable to 
Hurons practising customs and religious rites — Whether docu-
ment signed by General Murray in 1760 guaranteeing them 
free exercise of their customs and religion is a treaty — Whether 
treaty still in effect — Whether territorial scope of treaty 
extends to territory of park so as to make regulations unen-
forceable in respect of accused — Indian Act, R.S.C., 1985, 
c. I-5, s. 88 — Regulation respecting the Parc de la Jacques-
Cartier, (1981) 113 O.G. II 3518, ss. 9, 37. 

R. v. Slow, 1025. 

3. Aboriginal rights — Fishing rights — Interpretation — 
Indian convicted of fishing with net larger than permitted by 
Band's licence — Whether or not net length restriction inconsist-
ent with s. 35(1) of Constitution Act, 1982. 

R. V. SPARROW, 1075. 

INSURANCE 

1. Liability insurance — Duty to defend — Action against 
insured alleging fraud — Policy not applying to fraudulent acts — 
Whether insurer under a duty to defend insured — Whether 
obligation to defend governed by pleadings or by facts as they 
emerge at trial. 

NICHOLS V. AMERICAN HOME ASSURANCE CO., 801. 

2. Fire insurance — Content of insurance contract — Time 
formed — Inconsistency between insurance policy and applica-
tion — Civil Code of Lower Canada, arts. 2476, 2478. 

ROBITAILLE V. MADILL, 985. 

INSURANCE (MARITIME) 

Insured perils — Perils of the sea — Vessel sinking at dock-
side — Sinking due to failure to close valve and due to corrosion 
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INSURANCE (MARITIME)—Concluded 

of cap screws — Whether or not loss proximately caused by 
"peril of the sea" — Whether or not accident fortuitous — Insur-
ance (Marine) Act, R.S.B.C. 1979, c. 203, s. 56. 

C.C.R. FISHING LTD. V. BRITISH RESERVE INSURANCE 
CO., 814. 

JUDGMENTS AND ORDERS 

Application to vary an order refusing leave to appeal to the 
Supreme Court of Canada — Order creating an injustice for 
applicant — Order made on the basis of written material only — 
Order varied — Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/83-74, rr. 7, 50, 51(12). 

REEKIE V. MESSERVEY, 219. 

LABOUR LAW 

Contract — Wrongful dismissal — Position created by and 
duties defined in statute — School board dismissing employee 
hired under contract — Contract providing for dismissal on 
notice — Whether or not employee could be dismissed only for 
cause under The Education Act or employment contract — The 
Education Act, R.S.S. 1978, c. E-0.1, s. 106. 

KNIGHT V. INDIAN HEAD SCHOOL DIVISION No. 19, 
653. 

LABOUR RELATIONS 

1. Labour Court — Jurisdiction — Scope of Labour Court's 
power of redress — Withdrawal by union of employee dismissal 
grievance following general agreement settling grievances when 
collective agreement renewed — Breach by union of its duty of 
representation — Whether Labour Court exceeded its jurisdic-
tion by referring employee's claim to arbitration — Interpreta-
tion of ss. 47.2 to 47.6 of Labour Code, R.S.Q., c. C-27. 

CENTRE HOSPITALIER RÉGINA LTÉE V. LABOUR COURT, 
1330. 

2. Union — Duty of representation — Withdrawal by union 
of employee dismissal grievance following general agreement 
settling grievances when collective agreement renewed — 
Whether union breached its duty of representation — Limits on 
union discretion to take grievance to arbitration — Scope of 
Labour Court's power of redress where union breaches its duty 
of representation — Interpretation of ss. 47.2 to 47.6 of Labour 
Code, R.S.Q., c. C-27. 

CENTRE HOSPITALIER RÉGINA LTE V. LABOUR COURT, 
1330. 

NEGLIGENCE 

Building contracts — Liability of contractor and subcon-
tractor. 

KERRYBROOKE DEVELOPMENT LTD. V. ELLIS-DON 
LTD., 275. 

PRACTICE 

1. Supreme Court of Canada — Application to vary an 
order for leave to appeal — Order made on the basis of written 
material only — Order varied pursuant to Rule 7 of the Supreme 
Court Rules — Rules of the Supreme Court of Canada, 
SOR/83-74, rr. 7, 50, 51(12). 

REEKIE V. MESSERVEY, 219. 

2. Pleadings — Striking out — Statement of claim seeking 
declaration that various federal and provincial statutes uncon-
stitutional — Whether statement of claim properly struck out. 

DUMONT V. CANADA (ATTORNEY GENERAL), 279. 

3. Supreme Court of Canada — Applications for an exten-
sion of time within which to apply for leave to appeal and for 
leave to appeal — Accused's applications to Supreme Court of 
Canada made almost three years after Court of Appeal 
affirmed accused's conviction — Evidence disclosing no intention 
to appeal to Supreme Court within prescribed time — Delay not 
adequately explained — Accused's case no longer in judicial sys-
tem — Applications dismissed. 

R. V. THOMAS, 713. 

TAXATION 

Income tax — Investigation — Demand for information or 
documents under s. 231(3) of the Income Tax Act — Whether s. 
231(3) violates the guarantee against unreasonable search and 
seizure in s. 8 of the Canadian Charter of Rights and Free-
doms. 

R. V. MCKINLAY TRANSPORT LTD., 627. 

TORTS 

Negligence — Damages — Whether plaintiff can recover 
damages for loss of earnings when he has been paid his full sal-
ary under his contract of employment. 

RATYCH V. BLOOMER, 940. 

TRUSTS AND TRUSTEES 

Constructive trust — Family assets — Act providing for 
equal division of value of family assets as determined on valua-
tion day — Assets appreciating significantly after valuation day 
— Whether or not the constructive trust applicable where the 
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TRUSTS AND TRUSTEES —Concluded 

Family Law Act, 1986 provides a remedy for unjust enrich- 
ment. 

RAWLUK V. RAWLUK, 70. 





INDEX 

ASSURANCE 

1. Assurance responsabilité — Obligation de défendre — 
Action pour fraude contre un assuré — Police ne s'appliquant 
pas aux actes frauduleux — L'assureur a-t-il l'obligation de 
défendre l'assuré? — L'obligation de défendre est-elle régie par 
les actes de procédure ou par les faits révélés au procès? 

NICHOLS C. AMERICAN HOME ASSURANCE CO., 801. 

2. Assurance-incendie — Contenu du contrat d'assurance — 
Moment de sa formation — Divergences entre la police d'assu-
rance et la proposition — Code civil du Bas-Canada, art. 2476, 
2478. 

ROBITAILLE C. MADILL, 985. 

ASSURANCE (MARITIME) 

Risques assurés — Périls de la mer — Naufrage d'un navire 
au mouillage — Naufrage causé par l'omission de fermer une 
vanne et par la corrosion de vis à chapeau — La perte a-t-elle 
pour cause immédiate un «péril de la mer»? — L'accident était-il 
fortuit? — Insurance (Marine) Act, R.S.B.C. 1979, ch. 203, art. 
56. 

C.C.R. FISHING LTD. C. BRITISH RESERVE INSURANCE 

CO., 814. 

BANQUES ET OPÉRATIONS BANCAIRES 

Prêts garantis — Établissement d'une sûreté en vertu des 
art. 178 et 179 de la Loi sur les banques — Saisie des biens visés 
par la sûreté — Loi provinciale exigeant l'approbation judiciaire 
de la saisie des biens visés par la sûreté — Constitutionnalité des 
lois — La banque est-elle tenue de se conformer aux dispositions 
de la loi provinciale quand elle exécute la sûreté établie en vertu 
de la loi fédérale? — Loi de 1980 remaniant la législation ban-
caire, S.C. 1980-81-82-83, ch. 40, art. 178, 179 (autrefois Loi 
sur les banques, S.R.C. 1970, ch. B-1, art. 88, 89; maintenant 
Loi sur les banques, L.R.C. (1985), ch. B-1, art. 178, 179) — 
The Limitation of Civil Rights Act, R.S.S. 1978, ch. L-16, art. 
19, 27. 

BANQUE DE MONTRÉAL C. HALL, 121. 

COALITIONS 

1. Enquêtes — Société commerciale soupçonnée de fixation 
de prix déraisonnablement bas — Dirigeants de la société 
enjoints de témoigner sous serment et de produire des docu-
ments en vertu de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions — L'article 17 viole-t-il le droit à la justice fonda-
mentale garanti à l'art. 7 de la Charte canadienne des droits et 

COALITIONS—Fin 

libertés ou le droit à la protection contre les fouilles, les perqui-
sitions et les saisies abusives garanti à l'art. 8 de la Charte? 

THOMSON NEWSPAPERS LTD. C. CANADA (DIRECTEUR 
DES ENQUÊTES ET RECHERCHES, COMMISSION SUR LES 

PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE), 425. 

2. Enquête — Société commerciale soupçonnée de discrimi-
nation en matière de prix — Dirigeants de la société enjoints de 
témoigner sous serment et de produire des documents en vertu 
de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions — 
L'article 17 viole-t-il le droit à la justice fondamentale garanti à 
l'art. 7 de la Charte canadienne des droits et libertés? 

STELCO INC. C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL), 617. 

DÉLITS CIVILS 

Négligence — Dommages-intérêts — Le demandeur peut-il 
obtenir des dommages-intérêts pour perte de rémunération en 
dépit du fait qu'il a touché son plein salaire en vertu de son con-
trat de travail? 

RATYCH C. BLOOMER, 940. 

DROIT ADMINISTRATIF 

1. Justice naturelle — Règle audi alteram partem — Droit 
de connaître la preuve invoquée contre soi — Audition d'une 
affaire et décision ultime par un banc de trois personnes — 
Affaire comportant des conséquences importantes et plus géné-
rales en matière de politique — Convocation d'une réunion plé-
nière de la Commission pour discuter des conséquences en 
matière de politique d'un avant-projet de décision — Faits énon-
cés dans l'avant-projet de décision tenus pour avérés — Aucun 
vote ni aucune vérification du consensus — Aucune rédaction de 
procès-verbal des délibérations — Aucune prise des présences —
Y a-t-il eu violation des règles de justice naturelle? — Loi sur les 
relations de travail, L.R.O. 1980, ch. 228, art. 14, 102(9), (13), 
106, 108, 114. 

SITBA C. CONSOLIDATED-BATHURST PACKAGING LTD., 
282. 

2. Équité procédurale — Renvoi par un conseil scolaire d'un 
employé engagé en vertu d'un contrat — Contrat prévoyant le 
congédiement sur préavis — Conseil informé de la position de 
l'employé — Aucune audition relative à l'opportunité de ren-
voyer l'employé — The Education Act ou le contrat imposent-ils 
une obligation générale d'équité procédurale? — Dans l'affirma-
tive, y a-t-il eu manquement à l'obligation d'équité procédu-
rale? — The Education Act, R.S.S. 1978, ch. E-0.1, art. 91x), 
112, 113, 206d). 

KNIGHT C. INDIAN HEAD SCHOOL DIVISION No. 19, 
653. 

1455 
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1. Double péril — Détenu soumis à une peine disciplinaire à 
cause d'un incident survenu dans un établissement correctionnel 
— Détenu poursuivi par la suite au criminel — Le procès relatif à 
l'infraction criminelle viole-t-il l'art. 11h) de la Charte? —
,Charte canadienne des droits et libertés, art. 11h) — R.R.O. 

•' ' 1980, Règ. 649, art. 28, 29(1), (2), 30, 31(1), (2). 

R. C. SHUBLEY, 3. 

2. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies abu-
sives - Preuve obtenue par surveillance électronique faite sans 
autorisation — Enregistrement d'une conversation avec le con-
sentement d'un des interlocuteurs — Enregistrement présenté en 
preuve — L'article 178.11(2)a) viole-t-il le droit garanti par la 
Charte à la protection contre les fouilles, les perquisitions et les 
saisies abusives? — Dans l'affirmative, est-il justifié par l'article 
premier de la Charte? — L'interception sans autorisation par la 
police, même si elle n'était pas une infraction criminelle, viole-
rait-elle l'art. 8 de la Charte? — Code criminel, S.R.C. 1970, ch. 
C-34, art. 178.11(1), (2)a), 178.16(1)a), b) — Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 1, 8. 

R. C. DUARTE, 30. 

3. Charte des droits — Preuve — Recevabilité — Preuve obte-
nue à la suite d'une violation de la Charte irrecevable si son uti-
lisation était susceptible de déconsidérer l'administration de la 
justice — Preuve obtenue à la suite d'une violation non inten-
tionnelle de la Charte — Son utilisation serait-elle susceptible de 
déconsidérer l'administration de la justice? — Charte cana-
dienne des droits et libertés, art. 24(2). 

R. C. DUARTE, 30. 

4. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies abu-
sives — Preuve obtenue par surveillance électronique faite sans 
autorisation — Enregistrement d'une conversation avec le con-
sentement d'un des interlocuteurs — Enregistrement présenté en 
preuve — L'un ou l'autre des art. 178.11(2)a) ou 178.16(1)b) 
viole-t-il le droit garanti par la Charte à la protection contre les 
fouilles, les perquisitions et les saisies abusives? — Dans l'affir-
mative, sont-ils justifiés par l'article premier de la Charte? — 
Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 178.1 l (2)a), 
178.16(1)b) — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 8, 
24(2). 

R. C. WIGGINS, 62. 

5. Charte des droits — Justice fondamentale — Auto-incri-
mination — Droit de garder le silence. 

R. c. HICKS, 120. 

6. Partage des compétences — Prépondérance — Compé-
tence fédérale sur les banques et les opérations bancaires et 
compétence provinciale sur la propriété et les droits civils — Éta-
blissement d'une sûreté en vertu des art. 178 et 179 de la Loi 
sur les banques — Saisie des biens visés par la sûreté — La loi 
provinciale intitulée The Limitation of Civil Rights Act exige 
l'approbation judiciaire de la saisie de biens visés par la sûreté — 
Constitutionnalité des lois — Y a-t-il conflit de lois de manière à 
rendre la loi provinciale inopérante? 

BANQUE DE MONTRÉAL C. HALL, 121. 
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7. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Capacité de défrayer les services d'un avocat — Aide juridique 
et avocat de garde — Accusé informé de son droit à l'assistance 
d'un avocat — L'accusé a demandé des renseignements au sujet 
de l'aide juridique et s'est inquiété de sa capacité de se payer un 
avocat — L'accusé n'a pas alors été informé de la possibilité de 
recourir à l'aide juridique et à un avocat de garde — Y a-t-il eu 
violation du droit de l'accusé à l'assistance d'un avocat? — Les 
policiers étaient-ils tenus d'informer l'accusé de la possibilité de 
recourir à l'aide juridique et à un avocat de garde? — L'accusé 
a-t-il renoncé à son droit à l'assistance d'un avocat? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 10b). 

R. C. BRYDGES, 190. 

8. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
L'accusé a-t-il dans tous les cas le droit d'être informé de la 
possibilité de recourir à l'aide juridique et à un avocat de 
garde? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 10b). 

R. C. BRYDGES, 190. 

9. Charte des droits — Admissibilité de la preuve — Décon-
sidération de l'administration de la justice — Violation du droit 
de l'accusé à l'assistance d'un avocat — Déclarations obtenues 
en violation de la Charte — Faut-il écarter les déclarations de 
l'accusé? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 24(2). 

R. C. BRYDGES, 190. 

10. Charte des droits — Double péril — Accusé inculpé au 
Canada d'abus de confiance après avoir été acquitté aux Etats-
Unis de trois accusations fondées sur les mêmes faits et circons-
tances — L'accusé peut-il bénéficier de la protection de l'art. 
11h) de la Charte canadienne des droits et libertés? 

R. C. VAN RASSEL, 225. 

11. Charte des droits — Détention ou emprisonnement arbi-
traires — Accusé arrêté pour voies de fait graves et détenu pen-
dant 18 heures avant qu'une accusation ne soit portée — Accusé 
gardé en détention aux fins d'une séance d'identification — 
L'accusé a-t-il été arrêté légalement? — L'accusé a-t-il été 
détenu arbitrairement? — Charte canadienne des droits et liber-
tés, art. 9 — Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 450(1), 
454(1). 

R. C. STORREY, 241. 

12. Droits linguistiques — Lois québécoises adoptées en 
français et en anglais — Documents sessionnels constituant la 
substance même de ces lois déposés à l'Assemblée nationale en 
français seulement — Les lois québécoises sont-elles compatibles 
avec l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 — Loi concer-
nant la rémunération dans le secteur public, L.Q. 1982, ch. 35 — 
Loi concernant les conditions de travail dans le secteur public, 
L.Q. 1982, ch. 45. 

QUÉBEC (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. BRUNET; QUÉBEC 
(PROCUREUR GÉNÉRAL) C. ALBERT; QUÉBEC (PROCU-
REUR GÉNÉRAL) C. COLLIER, 260. 

13. Charte des droits — Droit à l'instruction dans la langue 
de la minorité — Les droits conférés par l'art. 23 de la Charte 
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canadienne des droits et libertés, en fonction du nombre d'élè-
ves, comprennent-ils un droit de «gestion et contrôle» à l'égard 
des établissements de la minorité linguistique et de l'instruction 
dans la langue de cette minorité? — Dans l'affirmative, le nom-
bre d'élèves dans la région d'Edmonton est-il suffisant pour 
invoquer ce droit? — Sens de l'expression «gestion et contrôle». 

MAHE C. ALBERTA, 342. 

14. Charte des droits — Droit à l'instruction dans la langue 
de la minorité — La School Act de l'Alberta et ses règlements 
d'application sont-ils incompatibles avec l'art. 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés? — Dans l'affirmative, cette 
incompatibilité est-elle justifiable aux termes de l'article pre-
mier de la Charte? — School Act, R.S.A. 1980, ch. S-3, art. 13, 
158, 159 — French Language Regulation, Alta. Reg. 490/82. 

MAHE C. ALBERTA, 342. 

15. Charte des droits — Maintien des droits relatifs à cer-
taines écoles — L'article 23 de la Charte canadienne des droits 
et libertés confère aux parents appartenant à la minorité lin-
guistique à Edmonton des droits de gestion et de contrôle à 
l'égard de leurs établissements et de l'instruction dans leur lan-
gue — Les droits conférés par l'art. 23 sont-ils incompatibles 
avec le «droit ou privilège en matière d'écoles séparées» garanti 
par l'art. 17 de la Loi sur l'Alberta — Charte canadienne des 
droits et libertés, art. 23, 29 — Loi sur l'Alberta, S.C. 1905, ch. 
3, art. 17 Loi constitutionnelle de 1867, art. 93(1). 

MAHE C. ALBERTA, 342. 

16. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Sens du terme «détention» — Refus d'obtempérer à l'ordre de 
fournir un échantillon d'haleine — L'accusé a-t-il été détenu? — 
Charte canadienne des droits et libertés, art. 10b) — Code crimi-
nel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 235. 

R. C. SCHMAUTZ, 398. 

17. Charte des droits — Droit à l'assistance d'un avocat — 
Les policiers ont informé l'accusé de son droit à l'assistance 
d'un avocat au cours de l'enquête et avant la détention réelle — 
Les policiers se sont-ils conformés aux exigences de l'art. 10b) 
de la Charte canadienne des droits et libertés? — Dans la néga-
tive, la preuve devrait-elle être écartée en vertu de l'art. 24(2) 
de la Charte? 

R. C. SCHMAUTZ, 398. 

18. Charte des droits — Justice fondamentale — Auto-incri-
mination — Droit de garder le silence — Preuve dérivée — Enquê-
tes sur les coalitions — Société commerciale soupçonnée de fixa-
tion de prix déraisonnablement bas — Dirigeants de la société 
enjoints de témoigner sous serment et de produire des docu-
ments en vertu de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions — Le refus de se conformer à une ordonnance ren-
due en vertu de l'art. 17 entraîne des sanctions légales — L'arti-
cle 7 de la Charte canadienne des droits et libertés peut-il être 
invoqué? — L'article 17 viole-t-il l'art. 7 de la Charte? — Dans 
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l'affirmative, l'art. 17 est-il justifiable en vertu de l'article pre-
mier de la Charte? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 1, 7, 11c), 13. 

THOMSON NEWSPAPERS LTD. C. CANADA (DIRECTEUR 
DES ENQUÊTES ET RECHERCHES, COMMISSION SUR LES 
PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE), 425. 

19. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies 
abusives — Enquêtes sur les coalitions — Société commerciale 
soupçonnée de fixation de prix déraisonnablement bas — Diri-
geants de la société enjoints de témoigner sous serment et de 
produire des documents en vertu de l'art. 17 de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions — L'article 17 viole-t-il l'art. 8 de 
la Charte canadienne des droits et libertés? — Dans l'affirma-
tive, l'art. 17 est-il justifiable en vertu de l'article premier de la 
Charte? 

THOMSON NEWSPAPERS LTD. C. CANADA (DIRECTEUR 
DES ENQUÊTES ET RECHERCHES, COMMISSION SUR LES 
PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE), 425. 

20. Charte des droits — Justice fondamentale — Auto-incri-
mination — Droit de garder le silence — Preuve dérivée — Enquê-
tes sur les coalitions — Société commerciale soupçonnée de dis-
crimination en matière de prix — Dirigeants de la société 
enjoints de témoigner sous serment et de produire des docu-
ments en vertu de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions — Le refus de se conformer à une ordonnance ren-
due en vertu de l'art. 17 entraîne des sanctions légales — L'arti-
cle 7 de la Charte canadienne des droits et libertés peut-il être 
invoqué? — L'article 17 viole-t-il l'art. 7 de la Charte? — Dans 
l'affirmative, l'art. 17 est-il justifiable en vertu de l'article pre-
mier de la Charte? — Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 1, 7. 

STELCO INC. C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL), 617. 

21. Charte des droits — Fouilles, perquisitions et saisies 
abusives — Vérification fiscale — Demande de renseignements ou 
de documents en vertu de l'art. 231(3) de la Loi de l'impôt sur 
le revenu — Une demande de renseignements ou de documents 
en vertu de l'art. 231(3) constitue-t-elle une saisie? — Dans 
l'affirmative, la saisie en vertu de l'art. 231(3) est-elle abusive? 
— Charte canadienne des droits et libertés, art. 8. 

R. C. MCKINLAY TRANSPORT LTD., 627. 

22. Charte des droits — Égalité devant la loi — Poursuite 
contre la Couronne — Loi fédérale conférant compétence exclu-
sive à la Cour fédérale relativement à toutes les réclamations 
contre la Couronne du chef du Canada — La Loi fédérale porte-
t-elle atteinte à l'art. 15(1) de la Charte canadienne des droits 
et libertés? — Le terme «personne» à l'art. 15(1) comprend-il la 
Couronne? — Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2» supp.), 
ch. 10, art. 17(1), (2) — Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne, S.R.C. 1970, ch. C-38, art. 7(1). 

RUDOLF WOLFF & CO. C. CANADA, 695. 

23. Charte des droits — Vie, liberté et sécurité de la per-
sonne — La société défenderesse demande d'ajouter la Couronne 
à titre de mise en cause dans l'action intentée devant la cour 
supérieure de la province — Loi fédérale conférant compétence 
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exclusive à la Cour fédérale relativement à toutes les réclama-
tions contre la Couronne du chef du Canada - La loi fédérale 
porte-t-elle atteinte à l'art. 7 de la Charte canadienne des droits 
et libertés? - Une société peut-elle invoquer l'art. 7 de la 
Charte? - Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2° supp.), ch. 
10, art. 17(1), (2) - Loi sur la responsabilité de la Couronne, 
S.R.C. 1970, ch. C-38, art. 7(1). 

DYWIDAG SYSTEMS INTERNATIONAL, CANADA LTD. C. 
ZUTPHEN BROTHERS CONSTRUCTION LTD., 705. 

24. Charte des droits - Égalité devant la loi - La société 
défenderesse demande d'ajouter la Couronne à titre de mise en 
cause dans l'action intentée devant la cour supérieure de la pro-
vince - Loi fédérale conférant compétence exclusive à la Cour 
fédérale relativement à toutes les réclamations contre la Cou-
ronne du chef du Canada - La loi fédérale porte-t-elle atteinte 
à l'art. 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés? - 
Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2° supp.), ch. 10, art. 
17(1), (2) - Loi sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 
1970, ch. C-38, art. 7(1). 

DYWIDAG SYSTEMS INTERNATIONAL, CANADA LTD. C. 
ZUTPHEN BROTHERS CONSTRUCTION LTD., 705. 

25. Charte des droits - Admissibilité de la preuve - Décon-
sidération de l'administration de la justice - Allégations de vio-
lation du droit à l'assistance d'un avocat et de celui à la protec-
tion contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abusives - 
Fouille de l'accusé aux douanes à la recherche de drogues illé-
gales - Accusé alors arrêté en vertu de mandats inexécutés rela-
tivement à des infractions à la circulation et soumis à un exa-
men rectal - Découverte d'héroïne dans la cavité anale de 
l'accusé qui a été accusé d'importation d'héroïne - Y a-t-il eu 
violation du droit à l'assistance d'un avocat et de celui à la pro-
tection contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abusi-
ves? - Dans l'affirmative, y a-t-il lieu d'écarter les éléments de 
preuve matérielle? - Charte canadienne des droits et libertés, 
art. 8, 10, 24(2). 

R. C. GREFFE, 755. 

26. Charte des droits - Recours - Témoin contraint à 
témoigner à un procès criminel craignant pour la sécurité de ses 
parents qui vivent à l'étranger - Un redressement en vertu de 
l'art. 24(1) de la Charte canadienne des droits et libertés peut-il 
être accordé à des personnes vivant à l'extérieur du Canada? 

R. c. A, 995. 

27. Droits ancestraux - Droits de pêche - Indien reconnu 
coupable d'avoir pêché avec un filet plus long que celui autorisé 
par le permis de la bande - La restriction quant à la longueur 
du filet est-elle incompatible avec l'art. 35(1) de la Loi constitu-
tionnelle de 1982? - Loi constitutionnelle de 1982, art. 35(1), 
52(1) - Loi sur les pêcheries, S.R.C. 1970, ch. F-14, art. 34 - 
Règlement de pêche général de la Colombie-Britannique, 
DORS/84-248, art. 4, 12, 27(1), (4). 

R. C. SPARROW, 1075. 

28. Charte des droits - Justice fondamentale - Imprécision 
- Interdiction par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de com-
muniquer en public à des fins de prostitution et, par l'art. 193 de 
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tenir des maisons de débauche - Les articles 193 et 195.1(1)c) 
du Code sont-ils d'une imprécision inacceptable? - Les articles 
193 et 195.1(1)c) portent-ils atteinte à l'art. 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés? - Dans l'affirmative, la limite 
imposée par les art. 193 et 195.1(1)c) à l'art. 7 est-elle justifia-
ble en vertu de l'article premier de la Charte? - L'article 7 pro-
tège-t-il des droits économiques? 

RENVOI RELATIF À L'ART. 193 ET Â L'AL. 195.1(1)C) DU 
CODE CRIMINEL (MAN.), 1123. 

29. Charte des droits - Liberté d'expression - Interdiction 
par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de communiquer en 
public à des fins de prostitution et par l'art. 193 de tenir des 
maisons de débauche - Les articles 193 et 195.1(1)c) du Code 
portent-ils atteinte à l'art. 2b) de la Charte canadienne des 
droits et libertés? - Dans l'affirmative, la limite imposée par les 
art. 193 et 195.1(1)c) à l'art. 2b) est-elle justifiable en vertu de 
l'article premier de la Charte? 

RENVOI RELATIF Â L'ART. 193 ET À L'AL. 195.1(1)C) DU 
CODE CRIMINEL (MAN.), 1123. 

30. Charte des droits - Justice fondamentale - Imprécision 
- Interdiction par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de com-
muniquer en public à des fins de prostitution - L'article 
195.1(1)c) du Code est-il d'une imprécision inacceptable? - 
L'article 195.1(1)c) porte-t-il atteinte à l'art. 7 dé la Charte 
canadienne des droits et libertés? - Dans l'affirmative, la limite 
imposée par l'art. 195.1(1)c) à l'art. 7 est-elle justifiable en 
vertu de l'article premier de la Charte? 

R. C. STAGNITTA, 1226. 

31. Charte des droits - Liberté d'expression - Interdiction 
par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de communiquer en 
public à des fins de prostitution - L'article 195.1(1)c) du Code 
porte-t-il atteinte à l'art. 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertés? - Dans l'affirmative, la limite imposée par l'art. 
195.1(1)c) à l'art. 2b) est-elle justifiable en vertu de l'article 
premier de la Charte? 

R. C. STAGNITTA, 1226. 

32. Charte des droits - Liberté d'expression - Interdiction 
par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de communiquer en 
public à des fins de prostitution - L'article 195.1(1)c) du Code 
porte-t-il atteinte à l'art. 2b) de la Charte canadienne des droits 
et libertés? - Dans l'affirmative, la limite imposée par l'art. 
195.1(I)c) à l'art. 2b) est-elle justifiable en vertu de l'article 
premier de la Charte? 

R. C. SKINNER, 1235. 

33. Charte des droits - Liberté d'association - Interdiction 
par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de communiquer en 
public à des fins de prostitution - L'article 195.1(1)c) du Code 
porte-t-il atteinte à l'art. 2d) de la Charte canadienne des droits 
et libertés? 

R. C. SKINNER, 1235. 

34. Charte des droits - Vérifications de routine effectuées 
au hasard sur les routes - Vérifications autorisées par la loi - 
Conducteur interpellé sans motif apparent - Conducteur 
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déclaré coupable d'avoir conduit pendant que son permis était 
suspendu — Les vérifications de routine effectuées au hasard sur 
les routes violent-elles les art. 7, 8 et 9 de la Charte? — Dans 
l'affirmative, ces vérifications sont-elles sauvegardées par l'arti-
cle premier? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 
7, 8, 9 — Code de la route, L.R.O. 1980, ch. 198, art. 189a(1). 

R. C. LADOUCEUR, 1257. 

35. Charte des droits — Vérifications effectuées sur les rou-
tes en dehors d'un programme de vérification de véhicules mais 
selon une certaine façon informelle de procéder — Loi exigeant 
que le conducteur fournisse certains renseignements à l'agent 
lorsqu'il est interpellé — Conducteur interpellé près d'un hôtel 
peu après l'heure de fermeture — Conducteur trouvé en état 
d'ébriété — L'interpellation est-elle autorisée par la loi? — La 
vérification effectuée sur la route viole-t-elle l'art. 9 de la 
Charte? — Dans l'affirmative, est-elle sauvegardée par l'article 
premier? — Charte canadienne des droits et libertés, art. 1, 9 — 
Highway Traffic Act, R.S.A. 1980, ch. H-7, art. 119. 

R. C. WILSON, 1291. 

36. Partage des pouvoirs — Droit criminel — Enquête pro-
vinciale sur des allégations de corruption politique — Mandat 
désignant nommément des particuliers — Mandat très similaire 
à une disposition du Code criminel mais interdisant expressé-
ment toute conclusion de méfait criminel — L'enquête instituée 
relève-t-elle de la compétence fédérale en matière de droit cri-
minel? — Loi constitutionnelle de 1867, art. 91(27) — Loi sur les 
enquêtes publiques, L.R.O. 1980, ch. 411. 

STARR C. HOULDEN, 1366. 

37. Charte des droits — Garanties juridiques — Enquête 
provinciale sur des allégations de corruption politique — Mandat 
désignant nommément des particuliers — Mandat très similaire 
à une disposition du Code criminel mais interdisant expressé-
ment toute conclusion de méfait criminel — Y a-t-il violation des 
art. 7 à 14 de la Charte? — Dans l'affirmative, la violation est-
elle justifiée en vertu de l'article premier? — Charte canadienne 
des droits et libertés, art. 1, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14. 

STARR C. HOULDEN, 1366. 

DROIT CRIMINEL 

1. Surveillance électronique — Preuve obtenue par surveil-
lance électronique faite sans autorisation — Enregistrement 
d'une conversation avec le consentement d'un des interlocuteurs 
— Enregistrement présenté en preuve — L'article 178.11(2)a) 
viole-t-il le droit garanti par la Charte à la protection contre les 
fouilles, les perquisitions et les saisies abusives? — Dans l'affir-
mative, est-il justifié par l'article premier de la Charte? — 
L'interception sans autorisation par la police, même si elle 
n'était pas une infraction criminelle, violerait-elle l'art. 8 de la 
Charte? 

R. C. DUARTE, 30. 

DROIT CRIMINEL—Suite 

2. Surveillance électronique — Autorisations — Preuve obte-
nue par surveillance électronique faite sans autorisation — Enre-
gistrement d'une conversation avec le consentement d'un des 
interlocuteurs — Enregistrement présenté en preuve — L'un ou 
l'autre des art. 178.11(2)a) ou 178.16(1)b) viole-t-il le droit 
garanti par la Charte à la protection contre les fouilles, les per-
quisitions et les saisies abusives? — Dans l'affirmative, sont-ils 
justifiés par l'article premier de la Charte? 

R. C. WIGGINS, 62. 

3. Preuve — Admissibilité. 

R. C. DELAFOSSE, 114. 

4. Appel — Nouvelle preuve — La Cour d'appel a-t-elle erré 
en refusant d'admettre la nouvelle preuve? 

R. C. D'AMOURS, 115. 

5. Voies de fait — Fouilles — Policiers accusés de voies de 
fait pour avoir fouillé l'intimé après son arrestation — La fouille 
de l'intimé était-elle justifiée? — Existence et étendue du pou-
voir des policiers de fouiller une personne légalement mise en 
état d'arrestation — Code criminel, S.R.C. 1970, ch: C-34, art. 
245b). 

CLOUTIER C. LANGLOIS, 158. 

6. Pouvoirs des policiers — Fouille accessoire à l'arrestation 
— Existence et étendue du pouvoir des policiers de fouiller une 
personne légalement mise en état d'arrestation. 

CLOUTIER C. LANGLOIS, 158. 

7. Pourvois devant la cour d'appel — Question de droit — 
Légalité d'une fouille effectuée au moment de l'arrestation — 
Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 771(1)a). 

CLOUTIER C. LANGLOIS, 158. 

8. Autrefois acquit — Chose jugée comme fin de non-rece-
voir — Principe de l'arrêt Kienapple — Accusé inculpé au 
Canada d'abus de confiance après avoir été acquitté aux États-
Unis de trois accusations fondées sur les mêmes faits et circons-
tances — Application des principes de double péril — Code crimi-
nel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 111, 534, 535, 537. 

R. c. VAN RASSEL, 225. 

9. Meurtre au deuxième degré — Preuve — Caractère rai-
sonnable du verdict de culpabilité prononcé par le jury — Ver-
dict étayé par la preuve. 

R. C. BROWN, 264. 

10. Négligence criminelle causant la mort — Observations 
du juge du procès relatives à la pertinence des conséquences et 
de l'intention — Ces observations ont-elles eu un effet sur l'issue 
du procès? — Code criminel, S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 202(1), 
(2), 203, 237(2), (3). 

R. C. ANDERSON, 265. 

11. Plaidoyer d'autrefois acquit — Retrait par le ministère 
public de deux dénonciations après un plaidoyer de non-culpa-
bilité mais avant la présentation d'une preuve — Dépôt d'une 



1460 	 INDEX 

DROIT CRIMINEL-Suite 

nouvelle dénonciation - Peut-on recourir au plaidoyer d'autre-
fois acquit? 

R. C. SELHI, 277. 

12. Pourvoi à la Cour suprême du Canada - Meurtre - 
Déclaration de culpabilité de l'accusé en vertu de l'art. 213a) 
du Code criminel maintenue par la Cour d'appel - Annulation 
de l'art. 213d) du Code par l'arrêt Vaillancourt prononcé par la 
Cour suprême du Canada dix mois après l'arrêt de la Cour 
d'appel - Accusé cherchant à invoquer en Cour suprême l'inva-
lidité de l'art. 213a) du Code - Requête en prorogation du délai 
imparti pour demander une autorisation de pourvoi et requête 
en autorisation de pourvoi à la Cour suprême présentées par 
l'accusé près de trois ans après l'arrêt de la Cour d'appel -
Requêtes rejetées - Preuve n'indiquant aucune intention de se 
pourvoir à la Cour suprême dans les délais prescrits - Explica-
tion insuffisante du retard - L'affaire concernant l'accusé n'est 
plus en cours - Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 
691(1)6) - Loi sur la Cour suprême, L.R.C. (1985), ch. S-26, 
art. 59(1). 

R. C. THOMAS, 713. 

13. Preuve - Preuve de faits similaires - Recevabilité -
Infractions d'ordre sexuelles - Accusé déclaré coupable 
d'infractions d'ordre sexuelles contre sa fille naturelle - La 
preuve d'actes antérieurs d'inconduite sexuelle reprochés à 
l'accusé avec la fille de sa conjointe de fait devait-elle être 
admise? 

R. C. B. (C.R.), 717. 

14. Meurtre au premier degré - Préméditation - Ivresse - 
Exposé au jury - Omission du juge du procès de signaler au 
jury qu'un degré d'ivresse moindre que celui requis pour neutra-
liser l'intention de commettre un meurtre peut neutraliser la 
préméditation - L'exposé du juge au jury relativement aux con-
séquences de l'ivresse sur la préméditation était-il adéquat? 

R. C. WALLEN, 827. 

15. Jury - Délibérations - Demande par le jury d'explica-
tions écrites sur ce qui constitue un meurtre au premier degré et 
un meurtre au deuxième degré - Le juge du procès a-t-il com-
mis une erreur en n'accédant pas à cette demande? 

R. C. WALLEN, 827. 

16. Preuve - Preuve hors de tout doute raisonnable - 
Accusé identifié «sans équivoque» par la victime - Le juge du 
procès n'était pas laissé dans le doute par la preuve de la vic-
time identifiant l'accusé - Il n'a pas été tiré de conclusion défa-
vorable du fait que l'accusé n'a pas cité de témoins pouvant 
fournir un alibi. 

R. C. BOLIANATZ, 847. 

17. Exposé au jury - Doute raisonnable - Le juge du pro-
cès a-t-il omis de donner des directives appropriées au jury sur 
le principe du doute raisonnable? 

R. C. SUREN, 849. 

DROIT CRIMINEL-Suite 

18. Outrage au tribunal - Transgression d'une ordonnance 
de non-publication - Compétence de la Cour supérieure. 

QUÉBEC (PROCUREUR GÉNÉRAL) C. PUBLICATIONS 
PHOTO-POLICE INC., 851. 

19. Femmes battues - Femme battue qui, craignant d'être 
attaquée et même d'être tuée, tue son conjoint - Moyen de 
défense de légitime défense - Témoin expert donnant une éva-
luation psychiatrique d'une femme battue - Évaluation fondée 
en partie sur des éléments de preuve inadmissibles - Le témoi-
gnage d'expert est-il admissible? - Le juge du procès a-t-il 
donné au jury des directives suffisantes relativement au témoi-
gnage d'expert? 

R. C. LAVALLEE, 852. 

20. Preuve - Crédibilité - Doute raisonnable - Un doute 
raisonnable sur l'exactitude de la déposition du plaignant relati-
vement à un chef d'accusation ne crée pas nécessairement une 
présomption de doute au sujet de la véracité de tout ce que le 
témoin a dit. 

R. C. SMITH, 991. 

21. Ordonnance de dédommagement - Ordonnance rendue 
contre un failli non libéré visant le remboursement de sommes 
détournées - Ordonnance de dédommagement rendue sans le 
consentement du tribunal de faillite - Le consentement du tri-
bunal de faillite est-il nécessaire pour rendre une ordonnance de 
dédommagement en vertu du Code criminel? - Code criminel, 
S.R.C. 1970, ch. C-34, art. 653 - Loi sur la faillite, S.R.C. 
1970, ch. B-3, art. 49(1), 148. 

R. C. FITZGIBBON, 1005. 

22. Ordonnance de dédommagement - Détournement de 
fonds par un avocat - Remboursement des victimes par le 
régime d'indemnisation de la Société du barreau - La Société 
du barreau est-elle une «personne lésée»? 

R. C. FITZGIBBON, 1005. 

23. Complot - Exposé au jury - Acte d'accusation repro-
chant d'avoir comploté pour importer de l'héroïne - Présenta-
tion d'une preuve d'importation de cocaïne au procès - Le juge 
du procès a-t-il commis une erreur, dans ses directives au jury, 
en lui disant qu'il pourrait déclarer les accusés coupables s'il 
était convaincu hors de tout doute raisonnable qu'ils avaient 
comploté pour importer un stupéfiant quelconque? 

R. C. SAUNDERS, 1020. 

24. Acte d'accusation - Modification - Acte d'accusation 
reprochant d'avoir comploté pour importer de l'héroïne - Pré-
sentation d'une preuve d'importation de cocaïne au procès - La 
Cour devrait-elle permettre au ministère public de modifier 
l'accusation de manière à supprimer la mention du stupéfiant 
visé comme étant de l'héroïne? 

R. C. SAUNDERS, 1020. 

25. Prostitution - Tenue d'une maison de débauche - 
Interdiction par l'art. 195.1(1)c) du Code criminel de commu-
niquer en public à des fins de prostitution et par l'art. 193 de 
tenir des maisons de débauche - Les articles 193 et 195.1(1)c) 
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du Code portent-ils atteinte aux art. 2b) et 7 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés? — Dans l'affirmative, la limite 
imposée par les art. 193 et 195.1(1)c) aux art. 2b) et 7 est-elle 
justifiable en vertu de l'article premier de la Charte? 

RENVOI RELATIF À L'ART. 193 ET Â L'AL. 195.1(1)C) DU 
CODE CRIMINEL (MAN.), 1123. 

26. Prostitution — Interdiction par l'art. 195.1(1)c) du 
Code criminel de communiquer en public à des fins de prostitu-
tion — L'article 195.1(1)c) du Code porte-t-il atteinte à l'art. 
2b) et à l'art. 7 de la Charte canadienne des droits et libertés? — 
Dans l'affirmative, la limite imposée par l'art. 195.1(1)c) à 
l'art. 2b) et à l'art. 7 est-elle justifiable en vertu de l'article pre-
mier de la Charte? 

R. C. STAGNITTA, 1226. 

27. Prostitution — Interdiction par l'art. 195.1(1)c) du 
Code criminel de communiquer en public à des fins de prostitu-
tion — L'article 195.1(1)c) du Code porte-t-il atteinte aux liber-
tés d'expression et d'association garanties par les art. 2b) et 2d) 
de la Charte canadienne des droits et libertés? 

R. C. SKINNER, 1235. 

DROIT DE LA FAMILLE 

Biens — Fiducie par interprétation — Contribution de 
l'épouse à l'acquisition de biens détenus au nom de l'époux — 
Loi prévoyant le partage égal de la valeur des biens familiaux à 
la date d'évaluation — Augmentation importante de la valeur 
des biens après la date d'évaluation — Peut-il y avoir fiducie par 
interprétation quand la Loi de 1986 sur le droit de la famille 
prévoit un recours pour l'enrichissement sans cause? — Loi de 
1986 sur le droit de la famille, L.O. 1986, ch. 4, art. 4(1), 5(6), 
10(1), 14, 64(1), (2), (3). 

RAWLUK C. RAWLUK, 70. 

DROIT DU TRAVAIL 

Contrat — Congédiement injustifié — Poste créé et fonctions 
définies par une loi — Renvoi par un conseil scolaire d'un 
employé engagé en vertu d'un contrat — Contrat prévoyant le 
congédiement sur préavis — L'employé ne pouvait-il être ren-
voyé que pour un motif valable en vertu de The Education Act 
ou du contrat de travail? — The Education Act, R.S.S. 1978, ch. 
E-0.1, art. 106. 

KNIGHT C. INDIAN HEAD SCHOOL DIVISION No. 19, 
653. 

DROIT FISCAL 

Impôt sur le revenu — Enquête — Demande de renseigne-
ments ou de documents en vertu de l'art. 231(3) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu — L'article 231(3) viole-t-il la garantie 

DROIT FISCAL—Fin 

contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abusives recon-
nue à l'art. 8 de la Charte canadienne des droits et libertés? 

R. C. MCKINLAY TRANSPORT LTD., 627. 

FAILLITE 

Ordonnance de dédommagement rendue dans le cadre du 
prononcé de la peine en vertu du Code criminel — Ordonnance 
rendue contre un failli non libéré visant le remboursement de 
sommes détournées — Ordonnance de dédommagement rendue 
sans le consentement du tribunal de faillite — Le consentement 
du tribunal de faillite est-il nécessaire pour rendre une ordon-
nance de dédommagement en vertu du Code criminel? 

R. C. FITZGIBBON, 1005. 

FIDUCIES ET FIDUCIAIRES 

Fiducie par interprétation — Biens familiaux — Loi pré-
voyant le partage égal de la valeur des biens familiaux à la date 
d'évaluation — Augmentation importante de la valeur des biens 
après la date d'évaluation — Peut-il y avoir fiducie par interpré-
tation quand la Loi de 1986 sur le droit de la famille prévoit un 
recours pour l'enrichissement sans cause? 

RAWLUK C. RAWLUK, 70. 

INDIENS 

1. Droits de chasse — Un Indien visé par un traité a tué un 
ours en légitime défense et en a plus tard vendu la peau — La 
Wildlife Act de l'Alberta interdit le trafic d'un animal de la 
faune sans permis — L'interdiction s'applique-t-elle aux Indiens 
visés par le Traité n° 8? — Les droits de chasse énoncés au 
Traité n° 8 sont-ils limités par la Convention sur le transfert des 
ressources naturelles de 1930? — Wildlife Act, R.S.A. 1980, ch. 
W-9, art. 18, 42 — Traité n° 8 — Convention sur le transfert des 
ressources naturelles, 1930, art. 12. 

R. C. HORSEMAN, 901. 

2. Traité — Droits — Coutumes et religion — Indiens d'une 
bande huronne accusés d'avoir coupé des arbres, campé et fait 
des feux à des endroits non désignés dans le Parc de la Jacques-
Cartier en contravention d'un règlement provincial — Ce règle-
ment est-il applicable aux Hurons qui exercent leurs coutumes 
et leurs rites religieux? — Le document signé par le général 
Murray en 1760 qui garantit aux Hurons le libre exercice de 
leurs coutumes et de leur religion constitue-t-il un traité? — Ce 
traité est-il encore en vigueur? — La portée territoriale du traité 
s'étend-elle au territoire du Parc de façon à rendre inopérant le 
règlement à l'égard des accusés? — Loi sur les Indiens, L.R.C. 
(1985), ch. I-5, art. 88 — Règlement relatif au Parc de la Jac-
ques-Cartier, (1981) 113 G.O. II 4815, art. 9, 37. 

R. C. SIoul, 1025. 
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3. Droits ancestraux — Droits de pêche — Interprétation — 
Indien reconnu coupable d'avoir pêché avec un filet plus long 
que celui autorisé par le permis de la bande — La restriction 
quant à la longueur du filet est-elle incompatible avec l'art. 
35(1) de la Loi constitutionnelle de 1982? 

R. C. SPARROW, 1075. 

JUGEMENTS ET ORDONNANCES 

Requête en rectification d'une ordonnance refusant l'auto-
risation de se pourvoir devant la Cour suprême du Canada — 
Ordonnance causant une injustice à la requérante — Ordon-
nance rendue sur le fondement de documents écrits seulement — 
Ordonnance rectifiée — Règles de la Cour suprême du Canada, 
DORS/83-74, art. 7, 50, 51(12). 

REEKIE C. MESSERVEY, 219. 

NÉGLIGENCE 

Contrats de construction — Responsabilité de l'entrepre-
neur et du sous-traitant. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE KERRYBROOKE LTÉE C. ELLIS-
DON LTD., 275. 

PRATIQUE 

1. Cour suprême du Canada — Requête en rectification 
d'une ordonnance d'autorisation de pourvoi — Ordonnance ren-
due sur le fondement de documents écrits seulement — Ordon-
nance rectifiée conformément à l'art. 7 des Règles de la Cour 
suprême — Règles de la Cour suprême du Canada, DORS/83-
74, art. 7, 50, 51(12). 

REEKIE C. MESSERVEY, 219. 

2. Actes de procédure — Radiation — Déclaration visant à 
obtenir un jugement déclarant inconstitutionnelles diverses lois 
fédérales et provinciales — La déclaration a-t-elle été radiée à 
bon droit? 

DUMONT C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL), 279. 

3. Cour suprême du Canada — Requête en prorogation du 
délai imparti pour demander une autorisation de pourvoi et 
requête en autorisation de pourvoi — Requêtes présentées à la 
Cour suprême du Canada par l'accusé près de trois ans après la 
confirmation de sa déclaration de culpabilité par la Cour 
d'appel — Preuve n'indiquant aucune intention de se pourvoir 
devant la Cour suprême dans les délais prescrits — Explication 
insuffisante du retard — L'affaire concernant l'accusé n'est plus 
en cours — Requêtes rejetées. 

R. C. THOMAS, 713. 

PREUVE 

1. Admissibilité — Preuve obtenue par surveillance électro-
nique faite sans autorisation — Enregistrement d'une conversa-
tion avec le consentement d'un des interlocuteurs — Enregistre-
ment présenté en preuve —L'article 178.11(2)a) viole-t-il le 
droit garanti par la Charte à la protection contre les fouilles, les 
perquisitions et les saisies abusives? — Dans l'affirmative, est-il 
justifié par l'article premier de la Charte? — L'interception sans 
autorisation par la police, même si elle n'était pas une infrac-
tion criminelle, violerait-elle l'art. 8 de la Charte? — L'utilisa-
tion de la preuve obtenue à la suite d'une violation de la Charte 
serait-elle susceptible de déconsidérer l'administration de la jus-
tice? 

R. C. DUARTE, 30. 

2. Admissibilité — Preuve obtenue par surveillance électro-
nique faite sans autorisation — Enregistrement d'une conversa-
tion avec le consentement d'un des interlocuteurs — Enregistre-
ment présenté en preuve — L'un ou l'autre des art. 178.11(2)a) 
ou 178.16(1)b) viole-t-il le droit garanti par la Charte à la pro-
tection contre les fouilles, les perquisitions et les saisies abusi-
ves? — Dans l'affirmative, sont-ils justifiés par l'article premier 
de la Charte? 

R. C. WIGGINS, 62. 

3. Auto-incrimination — Preuve dérivée — Preuve documen-
taire — Preuve matérielle — Dirigeants d'une société commer-
ciale enjoints de témoigner sous serment et de produire des 
documents en vertu de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions — Les principes de justice fondamentale exi-
gent-ils l'immunité totale contre l'utilisation de la preuve déri-
vée? — La protection contre l'auto-incrimination qu'offre l'art. 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés se limite-t-elle à 
la «preuve testimoniale»? — Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, S.R.C. 1970, ch. C-23, art. 17, 20(2) — Loi sur la 
preuve au Canada, S.R.C. 1970, ch. E-10, art. 5. 

THOMSON NEWSPAPERS LTD. C. CANADA (DIRECTEUR 
DES ENQUÊTES ET RECHERCHES, COMMISSION SUR LES 
PRATIQUES RESTRICTIVES DU COMMERCE), 425. 

4. Auto-incrimination — Preuve dérivée — Preuve documen-
taire — Preuve matérielle — Dirigeants d'une société commer-
ciale enjoints de témoigner sous serment et de produire des 
documents en vertu de l'art. 17 de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions — Les principes de justice fondamentale exi-
gent-ils l'immunité totale contre l'utilisation de la preuve déri-
vée? — La protection contre l'auto-incrimination qu'offre l'art. 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés se limite-t-elle à 
la «preuve testimoniale»? — Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, S.R.C. 1970, ch. C-23, art. 17. 

STELCO INC. C. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL), 617. 

5. Admissibilité — Témoignage d'expert — Femme battue 
qui, craignant d'être attaquée et même d'être tuée, tue son con-
joint — Moyen de défense de légitime défense — Témoin expert 
donnant une évaluation psychiatrique d'une femme battue — 
Évaluation fondée en partie sur des éléments de preuve inad-
missibles — Le témoignage d'expert est-il admissible? — Le juge 
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du procès a-t-il donné au jury des directives suffisantes relative-
ment au témoignage d'expert? — Code criminel, L.R.C. (1985), 
ch. C-46, art. 34(2)a), b). 

R. C. LAVALLEE, 852. 

RELATIONS DE TRAVAIL 

1. Syndicat — Devoir de représentation — Désistement par 
le syndicat d'un grief relatif au congédiement d'un salarié à la 
suite d'une entente globale de règlement des griefs à l'occasion 
du renouvellement de la convention collective — Le syndicat a-t-
il manqué à son devoir de représentation? — Limites à la discré-
tion d'un syndicat de poursuivre ou non un grief à l'arbitrage — 
Étendue du pouvoir de redressement du Tribunal du travail en 
cas de manquement par le syndicat à son devoir de représenta-
tion — Interprétation des art. 47.2 à 47.6 du Code du travail, 
L.R.Q., ch. C-27. 

CENTRE HOSPITALIER RÉGINA LTÉE C. TRIBUNAL DU 
TRAVAIL, 1330. 

2. Tribunal du travail — Compétence — Étendue du pouvoir 
de redressement du Tribunal du travail — Désistement par le 
syndicat d'un grief relatif au congédiement d'un salarié à la 
suite d'une entente globale de règlement des griefs à l'occasion 
du renouvellement de la convention collective — Manquement 
du syndicat à son devoir de représentation — Le Tribunal du tra-
vail a-t-il excédé sa compétence en déférant à l'arbitrage la 
réclamation du salarié? — Interprétation des art. 47.2 à 47.6 du 
Code du travail, L.R.Q., ch. C-27. 

CENTRE HOSPITALIER RÉGINA LTÉE C. TRIBUNAL DU 
TRAVAIL, 1330. 

TRIBUNAUX 

1. Pratique — Requête en nouvelle audition de pourvoi — 
Requête rejetée. 

BANDE INDIENNE OREGON JACK CREEK C. COMPAGNIE 
DES CHEMINS DE FER NATIONAUX DU CANADA, 117. 

2. Cour suprême du Canada — Compétence — Requête en 
rectification d'une ordonnance refusant une autorisation de 
pourvoi — La Cour suprême a-t-elle compétence pour réexami-
ner une décision rendue au sujet d'une requête en autorisation 

TRIBUNAUX—Fin 

de pourvoi? — Règles de la Cour suprême du Canada, 
DORS/83-74, art. 7, 50, 51(12). 

REEKIE C. MESSERVEY, 219. 

3. Cour fédérale — Compétence — Poursuite contre la Cou-
ronne — Loi fédérale conférant compétence exclusive à la Cour 
fédérale relativement à toutes les réclamations contre la Cou-
ronne du chef du Canada — La loi fédérale porte-t-elle atteinte 
au droit à l'égalité devant la loi prévu par la Charte? — Charte 
canadienne des droits et libertés, art. 15(1) — Loi sur la Cour 
fédérale, S.R.C. 1970 (2° supp.), ch. 10, art. 17(1), (2) — Loi 
sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 1970, ch. C-38, 
art. 7(1). 

RUDOLF WOLFF & CO. C. CANADA, 695. 

4. Cour fédérale — Compétence — La société défenderesse 
demande d'ajouter la Couronne à titre de mise en cause dans 
l'action intentée devant la cour supérieure de la province — Loi 
fédérale conférant compétence exclusive à la Cour fédérale 
relativement à toutes les réclamations contre la Couronne du 
chef du Canada — La loi fédérale porte-t-elle atteinte aux art. 7 
ou 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés? — Loi 
sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970 (2° supp.), ch. 10, art. 17(1), 
(2) — Loi sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 1970, ch. 
C-38, art. 7(1). 

DYWIDAG SYSTEMS INTERNATIONAL, CANADA LTD. C. 
ZUTPHEN BROTHERS CONSTRUCTION LTD., 705. 

5. Procédures — Publicité — Audience à huis clos à la Cour 
suprême du Canada — Dossier, y compris le jugement et les 
motifs de jugement, mis sous scellés pour protéger la vie des 
personnes concernées — Les circonstances justifiant de traiter 
l'affaire de façon confidentielle ont disparu — Levée des scellés 
apposés au dossier, au jugement et aux motifs de jugement. 

R. C. A (ORDONNANCE), 992. 

7. Compétence — Cour supérieure d'une province — Rela-
tions de travail — Devoir de juste représentation — Action d'un 
employé intentée en cour supérieure d'une province alléguant 
un manquement du syndicat à son devoir de juste représenta-
tion — La cour supérieure avait-elle compétence en vertu du 
Code canadien du travail pour entendre la réclamation de 
l'employé? — Principes régissant le devoir de juste représenta-
tion — Code canadien du travail, S.R.C. 1970, ch. L-1, art. 122, 
136.1. 

GENDRON C. SYNDICAT DES APPROVISIONNEMENTS ET 
SERVICES DE L'ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE 
DU CANADA, SECTION LOCAL 50057, 1298. 
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